


CE QU’IL FAUT CONNAITRE
s’adresse à l ’hom m e m oderne, débordé par ses occupa
tion s; lui perm et de tenir au courant, dans le tem ps m i
nim um , sa cu lture gén érale .

CE QU’IL FA U T  CONNAITRE
C on stitu e pour l ’érudit, un résum é attrayant, indis

pensable.

BREF, VIVANT, COMPLET
C h aq u e volum e sera rédigé par un spécialiste autorisé.

NOTRE BUT

N ous voulon s satisfaire le  public saturé de rom anes
que et qui a le désir, à une époque où tant de graves 
questions fin an cières, p olitiques et sociales retiennent 
son attention, de vo ir  su ccéder à la  littératu re d’im agi
nation une littérature de conn aissance.

N ous vou lon s m ettre sous ses y eu x  ce qui, dans le 
passé, peut exp liq u er le  présent et écla irer l ’aven ir. 
N ous voulon s d égager ce qu i, dans l’esprit m oderne, 
reste im précis in certain  et

Q U 'I L  F A U T  C O N N A I T R E

N ous ne vou lon s pas résum er sèchem ent des ou
vra ges savan ts, nous avon s l ’am bition de rén over, par 
u n e exposition  syn th étiq u e, des su jets voués ju s q u ’ici 
à une plate et banale vu lgarisation ,

QUE LE LECTEUR JUGE!
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AVANT-PROPOS

L e  m o t p o l i c e  in s p ire  à  la  fo is  a tt ir a n c e  e t a v e r 
s io n . L ’o p in io n  p u b liq u e  a ttr ib u e  à  la  p o lic e  d e s  
fa c u lté s  d e  d o c u m e n ta t io n  e t  d ’a c t io n  e x tr a o id in a i-  
r e s ;  e l le  lu i im p u te  a u s s i d e s  a g is s e m e n ts  té n é b r e u x  
e t  d e s  p r o c é d é s  a r b itr a ir e s .  L a  « p o lic e  s e c r è te  », 
la  « r o u s s e  » s o n t  p o u r  le  p e u p le  d e s  o rg a n is m e s  
c o m p o s é s  d ’u n  m é la n g e  d ’é lé m e n ts  o ff ic ie ls  e t d ’é lé 
m e n ts  o ffic ie u x , d o n t la  c o lla b o r a t io n  m y s té r ie u s e  
c o n tr ib u e  a u  m a in tie n  d e  l ’o rd r e  e t  à  la  d é c o u v e r te  
d e s  m a lfa ite u r s . L e s  fe u il le to n s  e t  le s  film s  s p é 
c ia u x , d o n t se  r e p a ît  le  g r o s  p u b lic , n e  s o n t  p as 
p o u r  lu i d o n n e r  u n e  id é e  e x a c te  d e s  s e r v ic e s  d e  
c e t te  a d m in is tr a tio n . Q u a n t  a u x  g e n s  p lu s  d é lic a ts  
e t  p lu s  in s tr u its , i ls  b â t is s e n t  u n  s y s tè m e  p o lic ie r  d e  
fa n ta is ie  à  l ’a id e  d e  v ie i l le s  r é m in is c e n c e s  d e s  p ra 
t iq u e s  d e  l ’a n c ie n  ré g im e . B e a u c o u p  s o n t  e n c o r e  
p e r s u a d é s  q u e  c e r ta in e s  b r ig a d e s  se  r e c r u te n t  to u 
jo u r s , a u  m o in s  p a r t ie l le m e n t , p a rm i le s  r e p r is  d e  

ju s t ic e .
L a  p o l i c e  e s t  u n e  in s titu tio n  in d is p e n s a b le  à 

to u te  s o c ié té  c o n s t itu é e  : so n  im p o r ta n c e  s ’a c c r o ît  
a v e c  le  d é v e lo p p e m e n t  d e  la  c iv il is a t io n . L e  p r o 
g r è s , m u lt ip lia n t  le s  a v a n ta g e s  c o lle c t i fs ,  im p o s e  à
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c h a c u n  le  r e s p e c t  d ’u n e  r è g le m e n ta t io n  d e  p lu s  

e n  p lu s  s tr ic te  e t  c o m p le x e .
É ty m o lo g iq u e m e n t , la  p o l i c e  e n g lo b e  to u te  1 a d 

m in is tr a t io n  d e  la  c ité . P r a t iq u e m e n t , si le  m o t 
b o lic e  a  u n e  a c c e p t io n  p lu s  é tr o ite ,  o n  a ttr ib u e  
to u jo u r s  à l ’a d je c t i f  p o l i c é  u n  se n s  c o m p r é h e n s if  : 
u n e  n a tio n  p o l i c é e  e s t  u n e  n a tio n  c iv i l is é e , d e  
m œ u rs  p a is ib le s ,  q u i a c c e p te  l ib r e m e n t  le s  lo is  
in d is p e n s a b le s  à  s o n  d é v e lo p p e m e n t  e t  à  sa  p r o s 

p é r ité .
U n e  é tu d e  e x c lu s iv e m e n t  te c h n iq u e  d e  la  p o lic e  

s e ra it  a r id e . N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  d o n c  a  e x p o s e r  
d a n s  s e s  g ra n d e s  lig n e s  so n  r ô le  s o c ia l e t  so n  h is to 
r iq u e  e n  F r a n c e . N o u s c o m p lé te r o n s  c e t  a p e r ç u  
p a r  u n  s o m m a ir e  d e  1 o rg a n is a t io n  d e s  d iffe re n ts  
s e r v ic e s . N o u s  c r o y o n s  s u r to u t  r e p o n d r e  a 1 a tte n te  
d u  le c te u r  e n  lu i m o n tra n t  d a n s  so n  a c t iv ité , a v e c  
e x e m p le s  à  l ’a p p u i, la  p o lic e  c r im in e lle  p a r is ie n n e . 
N o u s a b o r d e r o n s  e n s u ite , u s a n t  d e  la  d is c r é t io n  q u i 
c o n v ie n t  à  u n  te l s u je t , le  r ô le  d e  la  p o lic e  p o li
tiq u e , s u r  la q u e lle  p è s e  e n c o r e , e n  r a is o n  d e s  b e s o 
g n e s  s p é c ia le s  a u x q u e lle s  e l le  fu t  ja d is  a s t r e in te ,  u n  
d is c r é d it  d o n t n o u s  a n a ly s e r o n s  le s  m o tifs . N o u s  
e x a m in e ro n s  e n fin  la  p o lic e  d e s  m œ u rs , c h a r g é e  d e  
s u r v e il le r  la  p r o s t itu t io n  e t  d ’en  te m p é r e r  le s  a b u s .

N o u s  r é s e r v e r o n s  p o u r  n o s  c o n c lu s io n s  la  r e c h e r 
c h e  d e s  c a u s e s  d ’im p o p u la r ité  d e  la  p o lic e  en  F r a n c e . 
N o u s  v e rr o n s  d a n s  q u e l le  m e s u r e  u n e  d is c ip lin e  
s o c ia le ,  c o n s e n tie  p a r  to u s , p e u t  c o n c i l ie r  l ’e x e r c ic e  
d e  l ’a u to r ité  a v e c  le  p r in c ip e  d e  la  l ib e r té  in d iv i

d u e lle .

CE QU’IL FAUT CONNAITRE

DE LA POLICE
ET DE

SES MYSTÈRES

I

L A  P O U C E

S o n  o b je t .  S o n  é v o lu t io n . R è g le m e n ts  d e  p o lic e .
F o n c t io n n a ir e s  e t  a g e n ts  d e  p o lic e -

L a police est l ’organ ism e de d éfen se in térieu re des 
co llectiv ités. E lle  a pour objet de m ain ten ir l ’ordre 
public, de p rotéger les personn es et de sau vegard er les 
biens.

L a  police com prend deux séries d ’attributions d is
tin ctes : elle  est police p réven tiv e  ou police répressive.

La police p rév en tiv e  ou police ad m in istra tive  com 
prend l’en sem ble des m esures destinées à p réven ir les 
in fraction s aux lois et règlem en ts, ainsi que les m esures 
prises en dehors de toute règlem en tation , afin de m ain
tenir l’ordre, la  sécu rité et la salubrité publics.
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L a  police répressive, appelée égalem en t police ju d i
ciaire, est ch argée de constater les in fraction s aux règ le
m ents, d ’en rech erch er les auteurs et de les liv rer  à la 
Justice.

L a  police p rév en tiv e  ou a d m in istra tive  se subdivise 
en tro is sections : p o lice  G énérale, p o lice  M u n icip a le  et 
p o lice  R u ra le . Son dom aine est des plus vastes. D ans 
les agglom ération s en particu lier, presq ue tous les actes 
de la v ie  sociale sont soum is à des règles précises, qui 
restreign ent, pour le  bien gén éral, l ’exercice  des libertés 
p articu lières. L a  police em piète sur les droits privés au 
nom  de l ’in térêt de tous et « on ne peut guère co n cevo ir », 
dit un auteur, « un arrêté de police qui n’ait pour consé
q u en ce de porter q u elq u e atteinte aux  droits des indi
vidus 1 ».

*
* *

H istoriqu e. La police, com m e adm inistration or
gan isée, est relativem en t récen te. E lle  était à peu près 
inexistante au début; en vain  chercherait-on  trace de 
cette institution dans les lois saliques des F ran cs, les 
C ap itu laires de C h arlem agn e et m êm e sous le  régim e 
féodal. La police apparaît dès que se constitue une ce r
tain e unité nation ale préparant la d ivision  des pouvoirs.

Sous la féodalité, le m orcellem en t des fiefs est ex c lu sif 
de toute loi com m une, de toute unité p olitique, de toute 
organisation ju d icia ire . L e se ign eur ju g e , gou vern e, 
adm inistre, exerce  tous les droits de la souverain eté, 
sans contestation ni contrôle.

O rigine  La police a une double orig in e : d ’une
d e la p o lice  part l’affranchissem ent des com m unes,
en F ra n ce. de l’autre la  v icto ire  rem portée par 

les rois sur les gran ds du royaum e.
L a  C h arte d’ém ancipation  des C om m un es, point de

1. Lépine, Répertoire de droit administratif.
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départ de l ’unité p o litique de la F ran ce, date de Louis 
le  G ros (xu° siècle). O n  peut placer à cette époque la 
création  de la police. E lle  est tout d’abord purem ent 
m unicipale. E lle  ne ren trera  que peu à peu dans le sys
tèm e de cen tralisation  qui a été la pen sée perm anente 
des rois, surtout à partir de L ou is X I. L a  p olice, d ’a il
leurs, ju sq u ’au x v n e siècle était unie à la  Ju stice  et les 
m êm es m agistrats représen taien t l ’une et l ’autre.

L e  P ré v ô t d e  L a  v ille  de P aris, capitale du royaum e 
P a ris . et résidence de nos Rois, avait échappé

aux plus gran ds abus de la féodalité et à la sujétion 
com m une. E lle  était régie  par des coutum es qui en fa i
saient une ville  d ’excep tion. Le P rév ô t de P aris  ', dont la 
création  rem onte à 1032, ancêtre du P réfet de P olice  
actuel, était à la fois P résid en t du T rib u n al du C h âtelet, 
où il siégeait en robe, com m andant m ilitaire, et ch ef des 
forces de police.

Le P rév ô t de P aris  était à l ’o rig in e choisi par son 
sou verain . M ais on crut d evoir, pendant la régen ce de

1. Voici comment un vieil auteur décrit les attributions du 
Prévôt de Paris : « Le Prévôt de Paris présidait en robe au 
Châtelet et portait l’épée à la tête des troupes dont il avait le 
commandement. Ce double pouvoir était exprimé par ses orne
ments dans les grandes cérémonies. Il y paraissait, vêtu d’une 
robe de brocart d’or fourrée d’hermine, sur cheval richement 
caparaçonné. Deux pages marchaient devant lui, portant chacun 
au bout d’une lance son casque et ses gantelets. 11 avait en outre 
une compagnie d’ordonnance, deux compagnies de sergens, 
l ’une à cheval, l’autre à pied. Ces derniers étaient appelés 
« sergens à verge » ; ils étaient chargés de veiller à la sûreté de 
la ville; les autres étaient appelés « sergens du guet » et leur 
commandant portait le nom de Chevalier du Guet. Il y avait en 
outre, pour faire exécuter les règlements de police, des bour
geois qui étaient élus pour chaque quartier ou paroisse et que 
l’on appelait commissaires. Ils jouissaient d’une immense consi
dération, marchaient de pair avec les officiers de la juridiction 
et avaient chacun dix sergens sous leurs ordres. » (Raisson, 
Histoire de la Police.)
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la reine B lan ch e, par besoin d’argen t, afferm er la charge 
du P ré v ô t de P aris, com m e étaient afferm ées toutes les 
autres P révô tés du royaum e. C et office d evin t dès lors 
la proie d’hom m es cupides et sans capacités : ceux-ci 
s’associaien t parfois pour soum issionn er la  ferm e de la 
justice prévôtale, ce qui produisit de très g raves abus. 
Sain t L ouis y  m it fin, en abolissant la vén alité  de 1 office, 
q u ’il confia à un hom m e d istin gué par sa probité et son 
savoir : E tienne B oileau  ou B o y le s v e 1. B oileau  a réuni, 
lui-m êm e, en un corps com plet, sous le  nom  de L iv re  
d es m étiers, les ordonnan ces rendues par lui sur la 
police. C e  fut la  prem ière co llection  d’ord on n an ces; elle 
fit loi ju sq u ’au règn e de L ou is XI.

L e P ré v ô t de P aris, qui était assisté de six  pru
d'hom m es, ne ju g ea it pas d apres des textes. A  cette 
époque, il n’existait pas de lois écrites, m ais seulem en t 
des usages et des coutum es. L e T rib u n al du C hâtelet 
com portait, en outre, des com m issaires en q u êteurs ou 
exam in ateurs, qui coop éraien t a 1 instruction  des pro
cès- Ils exerçaien t égalem en t dans les qu artiers les fonc
tions de com m issaires de p o lice; ils procédaient en effet 
à des tournées d’inspection aVec le  concours de sergen ts 
à pied et l’assistan ce du gu et b ou rgeois. A u début du 
x ive siècle, il existait par a illeu rs un P ro cu reu r du Roi 
et des substituts qui, sous le  nom  de g e n s du  R o i, con s
tituaient le P arq u et du Tribunal du C h âtelet.

L e  Guet. L e  P rév ô t de P aris  était donc à la fois 
ch ef de la  P o lice  et de la J u stice. En qualité  de ch ef de 
la P olice, il avait sous ses ordres les com pagnies de ser
gents et le guet. O n  d istin gu ait le g u e t a ssis  ou g r a n d  
gu et, du g u et royal com posé de sergen ts de m étier, qui 
était m obile, faisait des rondes et v isita it les corps de 
garde.

L e guet assis ou grand  guet était com posé de b ou rgeois 
de la cité fourn is a ltern ativem en t par les corporations

1. Vie de Saint Louis, par Joinville.

DE LA PO LIC E ET DE SES MYSTÈRES. 11

des m archands et des artisans. C es hom m es m ontaient 
la  garde, la  nuit, dans les q u artiers qui leu r étaient assi
gnés. Le guet b ou rgeois était d iv isé  en d izain es, qua
ran taines et cin q uan tain es d’hom m es, com m andées par 
des o fficiers de v ille  appelés d izen iers , q u a ra n ten iers  
ou cin qu a n ten iers.

Le guet b ou rgeois ne b rilla it pas par son zè le . C om m e 
ce se rv ice  était en réalité  une prestation im posée, 
presq ue tous les corps de m étier ch erch aien t à s’y  sous
traire. C eu x  qui ne p ou vaien t y  éch apper considéraient 
ces nuits b lan ch es com m e de fastid ieuses et parfois 
périlleu ses co rv ées. L e  C h ev a lier  du  Guet, véritab le  
ancêtre du D irecteu r de la P o lice  M unicipale, réglait la 
com position et Tordre du se rv ice ; il était préposé au 
m aintien de la  d isciplin e, aussi bien dans la section bour
geoise  que dans la section m ilitaire  du guet, q u ’il com 
m andait sous l’autorité du P révô t.

L e  L ieu ten a n t  O n adjoign it au P rév ô t de P aris, en 
Crim inel. i 32l ,  un L ieuten an t C iv il, qui présida 

les assem blées du C h âtelet et conn ut de toutes les affaires 
c iv ile s ; en 1343, un L ie u te n a n t C rim inel, qui ju g e a  tous 
les p réven u s de crim es ou délits, et fut p articu lièrem en t 
ch argé de ce qui con cern ait la sûreté de la cité. Le 
P rév ô t de P aris  se trou va  en fait dépossédé de ses attri
butions, et la P rév ô té  d evin t une m agistrature in active  
et purem ent honorifique.

L e  L ie u te n a n t  La ch arge  de L ieuten an t G én éral de 
G én éra l d e  P o lice  fut cré é e , en 1667, plus de trois 

P o lice . siècles après celle  du L ieuten an t C r i
m inel. L ouis X IV  faisait ainsi en trer la police dans le 
systèm e de cen tralisation  qui absorbait peu à peu toutes 
les institutions. L es attributions du L ieuten an t de P olice  
fu ren t exactem en t définies. A p rès avo ir én um éré toutes 
les m atières im posées à sa su rveillan ce  : sûreté, arm es, 
approvision n em en ts, assem blées, im p rim erie , etc., l ’édit 
de 1667 restreign it aux seules in fraction s de police la
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com pétence ju d icia ire  du L ieuten an t de P olice  ' .  Le L ieu 
ten an t C iv il fu t m aintenu avec des p ou voirs ex clu sive
m ent jud icia ires et p rit le  titre de P ré v ô t de P aris.

L e prem ier L ieuten an t de P olice, L a  R eyn ie , fut un 
m agistrat rem arqu ab le, én ergiq u e et sage. Il d ébar
rassa la  v ille  des m alfaiteurs, ferm a les tripots, n e t
toya  les rues. Il fit p lacer plus de tro is m ille  lan tern es 
dans P aris, m algré la résistance des m em bres m êm es du 
P arlem en t. C ’est de lui que date en effet l ’écla irage 
public de la capitale, in n ovation  qui suffirait à im m or
ta liser sa m ém oire.

Un édit de 1669 porta création de Lieuten an ts G én éraux 
de P o lice  en provin ce, dans tous les lieu x  où il y  avait 
parlem en t, sièges présid iaux, bailliages, etc.

N ous n ’en trep ren dron s pas ici d ’étudier séparém en t 
l ’œ u vre des quin ze L ieuten an ts de P o lice  qui, de La 
R eyn ie  à T h irou t de C rosn e , se su ccédèren t a vec des 
fortunes d iverses dans ces fon ction s, rendues de plus en 
plus délicates par la corru p tion  gran d issan te , l ’in fluen ce 
des favorites, et surtout les ferm ents de révo lution  qui 
travailla ien t sourdem en t la société au xvm e siècle. Nous 
aurons à reven ir  sur le  rôle de certain s d’en tre eux, aux 
chapitres de la police crim in elle  et de la po lice  politique.

L a  P o lic e  so us  La R évolu tion  supprim a la  ch arge de
la  R évolution . L ieuten an t de P o lice . D e 1789 à 1800, 

la D irection  de la P o lice  subit les m êm es vicissitud es 
q u e les d ivers gou vern em en ts qui ex ercèren t le  pou voir 
pendant cette période agitée. L a  police fut su ccessive
m ent assurée par des com ités, bureaux m un icipaux ou 
cen traux. L es louables efforts de ces com m issions adm i
n istratives furent m arqués par d’utiles m esu res, m ais

i. « 11 pourra connaître de tous les délinquants pris en fla
grant délit en fait de police; leur faire et parfaire leur procès 
sommairement et les juger seul; sinon, ès cas où il s’agira de 
peines afflictives, en fera son rapport au présidial du Châtelet 
en matière accoutumée. »
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la  durée éphém ère de ces com m issions ne perm it pas, en 
cette époque troublée, de m ener à bien une œ u vre  de 
réform e qui ex igeait m éthode et unité.

L a  P réfectu re  La P réfectu re  d e  P o lic e  fut instituée 
d e P o lic e .  par la loi du 28 p lu viôse an V III 

(17 fév rier 1 800), qui organ isait égalem en t les P réfectu res 
de la  F ran ce. C ette  loi d isposait q u ’un P r é fe t  d e  P o lic e  
serait chargé, à P aris, de ce qui con cern e la  police, 
et q u ’il aurait sous ses ordres des com m issaires de police 
d istribués dans les douze m un icipalités.

L e rôle du P réfet de P o lice  fut défini par l ’arrêté du 
1 er m essidor an V III 1 et son autorité étendue à tout le 
ressort du départem ent de la Sein e par l ’arrêté du 3 bru
m aire an IX. S i les serv ices de la P réfectu re  de P o lice  
ont pris depuis l ’orig in e un d éveloppem en t considérable, 
les textes qui ont présidé à sa création  sont toujours 
ceu x  qui serven t de base à son fon ction n em en t et déli
m iten t ses attributions. C iton s toutefois la  loi du 10 ju in  
1853, qu i déterm ina les p ou voirs du P réfet de la  S ein e, 
du P réfet de P o lice  et des m aires des com m un es de 
banlieue, et le  d écret du 10 octobre i 85g qui en leva  au 
P réfet de P olice, pour les rem ettre au P réfet de la  Sein e, 
certain s serv ices de petite vo irie  : arrosage, écla irage, 
nettoiem ent, e tc ...

L a  D irection  d e  L a  D irection  de la P o lice  G én érale  en 
F ran ce n ’a tro u vé  que pén iblem en t, 
et après des tran sform ation s su cces
sives, la stabilité q u ’elle  sem b le avoir 
con q u ise  à l’heure actuelle . E lle  fut 

su ccessivem en t exercée  par un M inistre de la  P o lice

1. « Le Préfet de Police exercera ses fonctions sous l’autorité 
immédiate des ministres, avec lesquels il correspondra directe
ment pour les objets qui dépendent de leurs départements res
pectifs. 11 aura, en outre, le pouvoir de publier de nouvelles 
lois et règlements de police et de rendre les ordonnances ten
dant à en assurer l’exécution. »

la  P o lic e  
G én éra le en  
F ra n ce  au  
x ix e siècle.
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G én érale  sous le  C on sulat et le  P rem ier E m pire \  par 
un D irecteu r G én éral de la  P o lice  sous la  P rem ière 
R estau ration . L e M in istère de la  P o lice  tut rétabli pen
dant les C en t Jo u rs et son existen ce se prolon gea  ju s 
q u ’en décem bre 1821. L es p ou voirs gén éra u x  de police 
lu ren t en su ite d évo lu s au M in istère de l ’In térieur. La 
D irection  qui en fut ch argée prit le  nom  de D irectio n  d e  
L A d m in istra tio n  D ép a rtem en ta le , d e  La P o lic e  et d e la  
L ib ra irie , puis celui de D irectio n  d e  la  P o lic e  G énérale. 
L e  M in istère de la  P o lice  lu t rétabli en 1852, supprim é 
en 1853, rem placé par une D irectio n  G én éra le d e La 
S û r eté  P u b liq u e ,  p lacée ju s q u ’à la tin de l ’E m pire sous 
l ’autorité du P réfet de P o lice . L a  D irectio n  d e la  S û reté  
G én érale, créée le  18 novem b re 1871, fut rattachée à la 
P réfectu re  de P o lice , le  17 lé v r ie r  1874, et ram en ée au 
M inistère de l'In térieu r, le  9 lé v rie r  1876. E lle  ne prit 
toutefo is sa véritab le  autonom ie, sous la  seu le  autorité 
du M inistre de l ’In térieur, que par la loi du 3t m ars 190J.

H

*
* *

La P olice , a in sE q u e nous l ’avons^dit, a ^ o u r  objet de 
garan tir la  sûreté de l’Etat, la tran q uillité  p ublique, la 
sécurité des in d ivid us et le  respect des biens. A  cette lin , 
elle est ch argée  de taire o b serv er tous les textes qui 
com portent une ob ligation  san ction n ée par une disposi
tion pén ale. —  Q u els sont ces textes? —  D e q u elle  auto
rité ém anen t-ils? —  Q u els fon ction n aires ont m ission  
de les faire appliquer ?

R èg lem en ts d e  L e  prem ier règlem en t de P o lice  est le 
P o lic e .  G ode P én al, com plété par celles des

lois spéciales, qui con tien n en t des d ispositions im péra
tiv es et éd ictent des pén alités. L e C o d e P én al date du 
12 février 1810; il a subi, au cou rs du x ix 1- siècle , deux

1. Avec interruption du l 5 septembre 1802 au 10 juillet 1804.
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m odifications principales, par re fle t des lois du 28 avril 
1832 et du i 3 m ai 1863.

L e C ode Pénal et les lo is sp éciales ém anent du pou
vo ir lég isla til. Ils ne sau raien t en glob er toute la rè g le
m entation in d ispen sable à la  bonne m arche d ’une société 
civ ilisée , règlem en tation  m ou van te , instable, que les 
in ven tion s n o u velles, les p rogrès de l ’industrie, l ’accrois
sem en t du bien-être vien n en t m u ltip lier sans cesse. En 
outre, l ’application d’une loi n écessite sou ven t des d is
positions de détail, des m esu res m in utieuses d ’exécution  
qui échappen t à l ’action du p ou voir lé g is la tif et pour 
lesq u elles celu i-ci d élègu e au p ou voir ex écu tif des droits 
de règlem en tation . Enfin, certain s règlem en ts, indispen
sables pour les agglom ération s im portantes, seraient 
in u tiles dans une bourgade ou en p lein e cam p agn e et 
v ice  v e rsa ; il est donc norm al d é la is s e r  aux  autorités 
départem entales et com m un ales l ’in itiative  de certain s 
arrêtés ap p licables seulem en t d an s leu r ressort, et l ’éta
b lissem en t de m esu res utiles aux intérêts de leurs 
adm inistrés.

L es règlem en ts ém anant du p ou voir ex écu tif son t :
1° L es décrets rendus par le  P résid en t de la  R ép u

bliqu e, décrets portant le  con tre-sein g d ’un m in istre;
Les règlem en ts d’adm inistration  pu b liq ue, pris en 

vertu  et pour l ’application d’une loi, su r avis  du C on seil 
d ’E tat ;

3° L es arrêtés m in istériels 1 ;
4 L es arrêtés p réfecto rau x dont le  cham p d’ap p lica

tion se borne au x  lim ites du d épartem ent (loi du 5 avril 
l884> art. 99);

5Ü L es arrêtés m unicipaux, pris par les m aires dans 
etendue de leu rs com m un es, a vec l ’autorisation  du 

Préfet.

^e? decrets, règlements d’administration publique et arrê- 
es ministériels, émanant du pouvoir central, sont applicables 

dans la France entière.
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S a n ction  des  Q u elle  est la sanction de ces d ivers 
R èg lem en ts. règlem en ts du p ou voir e x e c u t ii .
S a u f pour les d écrets et règlem en ts d’adm inistration 

p u blique qui font suite à une loi et com portent es 
san ctions p révu es par la  loi elle-m em e, a san c * 
com m une à tous les règlem en ts de police est celle  
p révu e par l'a rtic le  47.  § >5 du C o d e P é u a l ,  q u , «d.cte 
la pénalité la p lus faible, soit une am ende de 1 a

5 francs.

F on ction n a ires  Q u els sont les fon ction n aires et agents 
et A g e n ts  d e  p ou rvus d ’attributions de polie .

P o lice . L a  police de F ran ce est tout en tière
placée sous l’autorité su périeu re du M inistre de l’Inte-

L es préfets, représentants du p ou voir ex ecu tif dans 
leu rs départem ents, réu n issen t sous leu r autorité 1 en
sem ble des p ouvoirs de police. Ils pren n en t les m esures 
de police gén érale  et, d ’autre part, exercen t sur les 
m aires, en ce qui con cern e la  police m unicipale, un 
droit de su rveillan ce  et de contrôle.

L es m aires, « sont ch argés, sous la  su rveillan ce  de
l ’adm inistration su périeu re, de la  pohee m un icipale de
la  nolice rurale et de l’exécu tion  des actes de 1 autorité 
la police relatifs » 1 2. Ils assuren t, en outre,su périeu re qui y  som  reidiii»
l’exécution  des m esures de police gen eral .

L es m aires sont officiers de police j u d i c i a i r e  aux t e r m e s  

de l’article  9 du C o d e d’in stru ction  C rim in elle , m ais s 
ne rem plissen t q u e très rarem en t ces f o n c t i o n s ,  d o n t  ils 
laissen t l ’exercice  aux com m issaires de police ou, a detaut,

4 ^ " a f r ' e s  de police s o o . placée sous la q .o -  
rité du préfet en ce qui con cern e la  police gen erale , so

1. Un Ministre de l’Intérieur, et non des moindres M C le
menceau, a dit lui-même, dans une seance solennelle . « Je 
suis le premier des flics. »

2. Loi du 5 avril 1884, art. 91.
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celle  du m aire en ce qui con cern e la police m unicipale *■ . 
Ils sont chargés de ve iller, par eux-m êm es et par les 
agents placés sous leurs ordres, à l ’application des lois, 
décrets et arrêtés.

Les com m issaires de police sont officiers de police 
ju d icia ire  et auxilia ires du p rocureu r de la R ép ub liq u e 
(art. 9  et 10 du  C ode d ’in struction  C rim inelle). Ils 
ont, dans le cas de flagran t délit, et ju sq u ’au m om ent où 
ils se tro u ven t dessaisis par la d ésign ation  d’un ju g e  
d’instruction, ou par l’in terven tion  d irecte du procureur, 
les m êm es p ouvoirs d ’en qu ête que le  p rocureu r de la 
R ép ublique. P ou r l ’exercice  de ces fonctions, ils sont 
soum is à la su rveillan ce  du p rocu reu r gén éral (219, C. 
1. C .)  qu i peut user à leu r égard  des san ctions p révu es 
par les articles 280 et 281 du C ode d’in stru ction  C rim i
nelle.

L es agents de police, gard ien s de la  paix, sergents 
de v ille , e tc., son t con sidérés com m e des agen ts de 
l ’autorité et de la force p ublique. Ils assuren t la tran q u il
lité publique par un serv ice  de su rveillan ce, règlen t les 
m enus incidents de la  rue, re lèven t les in fraction s, 
arrêten t les délin quan ts, etc.

La gen d arm erie est une institution m ilitaire, chargée 
de v e iller  au m aintien de l ’ordre, à la sûreté p ublique et 
a l ’exécution  des lois. Son rôle a été m agistralem ent 
défini par le d écret du 20 m ai igo 3 . La gendarm erie, 
p lacée sous les ordres du M inistre de la G u erre, relève 
du M inistre de l’Intérieur, par la coopération  q u ’elle 
prête à l ’exercice  de la police adm inistrative. E lle  reço it 
des con sign es du M inistre de l’In térieur pour la  police 
gén érale , m ais elle  n’est pas sous les ordres d irects des 
autorités civiles, qui ne p eu ven t u tiliser son con cours 
que par vo ie  de réqu isition .

Les gardes cham pêtres, les gard es forestiers, et les

I. Les commissaires de police du département de la Seine 
ne dépendent pas des maires (cette différence de régime sera 
exposée au chapitre 11).

2
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gard es particu liers sont des agents de police rurale. L es 
prem iers sont agents m u n icip aux des com m un es de 
faible im portan ce ; ils sont ch argés de v e iller  à la con- 
servation  des récoltes et au m aintien de 1 ordre pub îc. 
L ’article 9 du C ode d ’in stru ction  C rim in elle  les range 
parm i les officiers de police ju d icia ire . Les gardes fo ies- 
tiers sont préposés à la  su rveillan ce  des fo iê ts . s peu 
ven t être requ is par le  com m issaire de police de leur 
circon scrip tion , m ais dem euren t sous la dépendance 
d irecte  des gardes gén éraux. L es gardes p articu liers sont, 
com m e leu r nom  l ’indique, des gardes privés, agrées 
par le préfet ou le sous-préfet et asserm en tés; ils ont 
les attributions du garde cham pêtre, m ais seulem ent 
dans les lim ites des prop riétés q u ’ils sont chargés de 
su rveiller.

R ô le  p r é v e n tif  II y  a lieu  de d ire un m ot, avant de
d e la  P o lice . term iner ce chapitre, des m esures

inopinées que la police peut être am enée à prendre, en 
dehors de tout règlem en t écrit, dans les cas de désastre, 
ém eute, etc. L a  m ission préven tive  de la police 1 au to iise  
à im p roviser des in itiatives rapides pour faire face aux 
calam ités naturelles, porter secou rs aux victim es, em pê
cher les troubles. La police a la responsabilité de 1 ordre 
et de la sécurité publics, elle doit donc fa ire plier les 
droits in d ivid uels devan t l’opportunité de son in terven 
tion pratiquée d an s un intérêt gén éral. D es exem ples 
feront m ieux saisir la  nécessité de ces m esures én er
g iq ues : une excavation  se produit brusquem en t dans 
une vo ie  p u blique, rendant p érilleu se la circu lation  des 
voitures ; le prem ier agen t de police inform é a le d io it 
et le devoir, avan t m êm e d ’en rendre com pte a ses chefs, 
d ’interdire, au besoin  par la force, l ’accès de cette voie 
et de fa ire d évier  tous les véh icu les qui veu len t s y 
en gager; d eu x partis politiques hostiles tien n en t des 
réunion s pu bliques dan s des édifices vo isin s, et on pré
vo it que ces deux réun ion s fin iront vers la m êm e heure. 
L e com m andant des forces de police qui se tiennent
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aux abords des deux édifices a le droit et le  d evoir d ’é v i
ter aux  participants des deux réun ion s les risques d’une 
co llisio n ; il les fera  donc d iriger, à la sortie, m êm e par 
voie de contrainte, dans des d irections opposées. De 
m êm e, il est norm al q u ’en cas d ’incendie, d ’inondation, 
de catastrophe, la police puisse ob liger un propriétaire 
a accorder aux sau veteu rs passage sur son dom aine, 
réqu isition n er des voitures pou r le transport des blessés, 
établir des b arrages pour con ten ir la  foule, etc.

Le droit de po lice  n ’est don c pas conten u tout en tier 
dans une réglem en tation  écrite. Il im pose sou ven t des 
actes im m édiats, p rovoq u és par les circon stan ces et ju s 
tifiés par la force m ajeu re de l ’in térêt public. C e  droit 
découle des n écessités de légitim e défen se de la société.

L a  société se doit à elle-m êm e de prendre toutes 
m esures propres à éviter des tro u b les; elle doit par 
con séquen t p ou voir briser les résistances éven tu elles qui 
I em pêcheraient de rem plir avec efficacité son rôle de 
protection à l ’égard des citoyen s.
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II

O R G A N I S A T I O N  D E  L A  P O U C E  
E N  F R A N C E

D e u x  g r a n d e s  a d m in is tr a t io n s  : S û r e t é  G é n é r a le ,  
P r é fe c t u r e  d e  P o lic e .  —  D is t r ib u t io n  d e  le u r s  
s e r v ic e s .

La P olice  en F ran ce est assurée par deux A d m in istra
tions d istin ctes :

1° L a  Sûreté G én érale : e lle  constitue la D irection  la 
plus im portante du M inistère de l ’In térieur, régit toute 
la police de provin ce et possède la  haute m ain sur 
certains serv ices sp écialisés.

2° L a  P réfectu re de P o lice ; elle  a com m e dom aine 
ex clu sif le départem ent de la  Sein e et se trou ve placée 
sous l ’autorité d irecte du M inistre de l’Intérieur.

O n peut s ’étonner a priori que la P réfectu re de P olice  
ne rentre pas dans le  cadre gén éral de l ’organisation  
p olicière en Fran ce, et q u ’elle  constitue en q u elq u e sorte 
un État dans l’État. M ais P aris  n ’est pas seulem en t la
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cité la plus peuplée de F ran ce, le siège du p ou voir et 
de toutes les gran d es adm in istration s; c ’est aussi le 
cen tre n erveu x du pays. L es luttes politiques, les m ou
vem ents d’opinion qui s’y  m an ifesten t ex igen t une v ig i
lan ce continue et des m oyen s d ’action excep tionn els. 
P aris, qui représen te en viro n  un tre izièm e de la  popu
lation française, ou un n eu vièm e si l ’on tient com pte de 
la ban lieue, a vu naître dans son sein  toutes les révo lu 
tions qui, de 1789 à 1871, ont changé le régim e g o u v e r
nem ental. L e peuple de P aris, ém otif et im pressionn able, 
s’est m ontré à m aintes occasion s le  m aître des destinées 
de la F ran ce. Si lo in tain es que soient ces périodes 
troublées, la leçon de l ’h isto ire im pose à l ’A d m in istra
tion qui a la ch arge de m ain tenir l ’ordre dans la rue une 
cohésion, une tenue et une autorité toutes particu lières. 
Le P réfet de P o lice  cum ule, en ce qui con cern e les 
attributions qui lui sont d évolues, les fonctions de préfet 
et celles de m aire. Il a besoin , com m e corolla ire des 
lou rdes respon sabilités assum ées par lu i, d ’une situation 
p riv ilé g iée , et c ’est du gou vern em en t lui-m êm e q u ’il 
doit prendre les d irectives de sa conduite.

En défin itive, la D irection  d e la  S û r eté  G én érale  
con trôle toute la police de F ran ce, sau f celle  du dépar
tem ent de la  S e in e; le personn el qui lui est subordonné 
se trouve réparti sur tout le territoire et peut être sou
m is, d ’après la  nature de ses fonctions, aux autorités 
p réfectorales et m un icipales du lieu  où il exerce.

La P réfectu re  d e  P o lic e  est une adm inistration m un i
cipale autonom e, dont l ’autorité ne dépasse pas les 
lim ites du départem ent de la  Sein e.

D I R E C T I O N  D E  L A  S Û R E T É  G É N É R A L E

A d m in istra - La D irection  de la Sûreté G én érale
tion C entrale. com prend une A d m in istra tio n  C en

tra le  et des S erv ices extérieurs.
L  A d m in istra tio n  C en trale  a ses bureaux à P aris, rue
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des S au ssæ es. P ou r év iter aux  lecteu rs une énum ération 
astidieuse, nous donnons, en ann exe, dans un tableau

d e s ° t S Ubure tmCt’ - s p e c t iv e s d e  chacuü

5 “ “ “  -
a4 ? Utfre- I e s ,tro1is bu reau x qui constituent les services

c e n tr a S e r S eted’u T ^ 0”  et qUÎ ° nt Pour m ission de cen trab ser et d unifier les m esures d ’ordre général la

fo n tr ïl  (  " erale  e m p o r te  tout un État-M ajor chargé’ du

e n q J ê i s  ?artT ,r r “ S “ " ' S ai,lsi <<“  m issio n , «

Cet

s i ï e a G M é ‘J e ? éra'  “ “*  /«

n t s t a ü " é ; ÔU G<f" < W  < fe  t€rv‘ m  *  P ° “ “  A d m i-  

c i £ £ m M ‘ e Gé" é m '  d e s  services d e R ech erch es J vd i-

C hacun  de ces trois services est com m andé par un corn’ 
m issaire d ivision n aire  et com prend un contingent de 
com m issaires et d ’inspecteurs spéciaux. §  d

E x térie u rs  L f :5 ,Se.rvices extérieu rs de la Sûreté
troîc 7 *  : « eaerale  com prennent eux-m êm es
s a îr e s ? f SOrleS d ,stb lctes de fonctionn aires (com m issaires et inspecteurs de police).

1“ L es com m issaires de police m un icipale;
2 L es com m issaires et inspecteurs spéciaux de police •
3 . L es com m issaires et inspecteurs de police m obile!

M u n ic ip a u x 6 L ?  com 1n lissaires de police m unici-lumcipaux. paIe ont des attributions très diverses#
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Ils son t à la fois fonctionn aires de l’ordre adm inis
tra tif et de l’ordre ju d icia ire . D ans l’ordre adm inistratif, 
ils sont placés sous l’autorité du P réfet ou, a défaut, du 
Sous-P réfet, pour tout ce qui concern e la  police gén érale  ; 
sous celle  du m aire pour l’exercice  de la  police m uni
cipale ; ils ont sous leurs ordres d irects les agen ts de la 
force p ublique de la localité  où ils son t affectés '.

En ce qui con cern e leurs fonctions ju d icia ires, tantôt 
ils agissen t en flagran t délit, a vec  les p ouvoirs qui leur 
sont d évolu s p a r le  C ode d’in stru ction  C rim in elle ; tantôt 
ils sont ch argés de l ’exécution  d ’en quêtes prélim inaires 
par le  p rocureu r de la R ép ub lique dont ils sont auxi
liaires ; tantôt ils sont délégués par les ju g e s  d’in stru c
tion pour effectuer, sur com m issions rogatoires, des 
auditions, vérification s, perquisitions, dans des in form a
tions en co u rs; tantôt enfin ils siègen t, com m e officiers 
du m inistère public, près les tribu n au x de sim ple police. 
L orsq u e les com m issaires de police agissen t com m e 
auxiliaires du p rocureu r de la  R ép ub lique, ils sont com 
plètem ent dépouillés de leu r caractère  adm in istratif et 
relèven t, pour les sanctions q u ’ils p ourraien t en courir, 
du parquet de la  cour d’appel du re ss o rt2.

Il existe un com m issaire de police dans toutes les 
v illes dont la population dépasse 5.000 habitants. L es 
com m issaires de police des v illes de 6.000 âm es et au- 
dessous sont nom m és par les préfets. Les com m issaires 
de police des v illes  au-dessus de 6.000 âm es sont nom 
m és par décret, sur la proposition  du M inistre de 
l ’Intérieur (D écret du  23  m ars 1852).

L orsq u ’il y  a dans une m êm e ville  p lusieurs com m is
saires de police, ils sont placés sous l ’autorité de l ’un 
d’eu x qui porte le  titre de com m issaire cen tral. Le

1. Par exception, certaines grandes villes sont pourvues d’une 
police d’Etat qui échappe à l’autorité municipale et se trouve 
placée directement sous les ordres du Préfet : Lyon, Marseille, 
Saint-Etienne, Nice, Toulon-La Seyne, etc.

2. Dalloz, Dictionnaire de droit, t. I01', p. 243.



2 4 CE q u ’i l  FAUT CONNAITRE

préfet (ou le sous-préfet) peut, en outre, d éléguer au 
com m issaire cen tral tout ou partie de ses pouvoirs sur 
les com m issaires résidan t dans les autres parties de 
1 arrondissem en t. C om m e au xilia ire  du p rocureu r gén é
ral, le com m issaire cen tral exerce dans tout l’arron dis
sem ent les fonctions d ’officier de police ju d ic ia ir e 1.

Les com m issaires de police p eu ven t req u érir les 
gardes cham pêtres et les gardes forestiers de leur canton. 
Ils peuvent m êm e, en cas de nécessité absolue, requ é
rir la gen d arm erie .

Com m issaires  L es com m issaires sp éciaux se répar- 
sp écia u x. tissent en deux catégories :

1° L es com m issaires sp éciaux des gares institués 
par le d écret du 22 fév rier 1855 ;

2° L es com m issaires spéciaux du littoral et des postes 
frontières institués par le  d écret du 26 octobre 1859.

L es com m issaires sp éciaux de police des chem ins de 
fer sont officiers de police ju d icia ire , auxiliaires du 
procureur de la  R ép u b liq u e; ils exercen t dans toute 
1 étendue du départem ent de leu r résidence la  police 
ju d icia ire  (lo i du  23  décem bre 1893). Ils sont aussi 
chargés de la su rveillan ce  des chem ins de fer et de leurs 
dépendances, en ce qui concern e l ’exécution  de toutes 
m esures de sûreté ou de police g én éra le ; les m esures 
qui se rattachent au serv ice  de l ’exploitation  des che
m ins de fer sont confiées au com m issaire spécial de 
surveillan ce adm inistrative.

Les com m issaires spéciaux doiven t rendre com pte au 
M inistre de l ’In térieur et aux préfets sous l ’autorité des
quels ils sont placés, de tous faits intéressant leu r service.

Com m issaires  L ’article  1 er du décret du 3o décem bre
dC h y Ê 1907 a institué douze brigades régio-

m om  e. nales de p o lice  m obile ayan t pour
m ission exclu sive  de secon der l ’autorité ju d ic ia ire  dans

1. D alloz, Dictionnaire de droit, t. Ier, p. 2j3.
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la rech erch e et dans la répression des crim es et délits 
de droit com m un. L e nom bre de ces brigades a ete 
porté à qu in ze par le  d écret du 3 i août Il est
actuellem en t de seize.

L es brigades régionales de; police m obile sont placées 
sous la  su rveillan ce  du C o n trô le  G én éral des serv ices de 
rech erch es ju d icia ires, qui com porte lui-m êm e, pour les 
affaires q u ’il traite d irectem ent, un effectif im portant de 
com m issaires et d ’inspecteurs de police mobile.^

C h aq u e brigade est p lacée sous les ordres d’un com 
m issaire d ivision n aire ayan t ju rid ictio n  sur toute la 
circon scription .

E n tre les seize brigades sont répartis 90 com m issaires 
de police m obile ayan t jurid iction  sur toute la  cir
conscrip tion, et 225 inspecteurs de police m obile.

L es résidences et circon scription s sont fixées par 
l ’article  4 du 3i  août 1911 m odifié par le  décret du 3 ju il
let i g i 3 . . .

L es com m issaires de police m obile ont pour m ission 
exclu sive  de secon der l’autorité ju d icia ire  dans la re
ch erch e et la  poursuite des crim es et délits de droit 
com m un. Ils sont officiers de police ju d icia ire , auxiliaires 
du p rocureu r de la R epublique.

L eu r in terven tion  est p articu lièrem en t req u ise  lors
q u ’il s’agit d ’en quêter au sujet de crim es ou délits dont 
les auteurs ne p euven t être découverts que grâce a des 
in vestigation s m inutieuses et prolongées.

L es com m issaires de police m obile d oiven t renseign er, 
par rapports séparés, le com m issaire d ivision n aire d 'une 
part et le C on trôle  des rech erch es au M inistère de 
l ’In térieur d ’autre part, sur la m arche et le résultat de 
leu rs en quêtes.

L eu r concours est assuré au p rocureu r de la Répu
bliq u e et au ju g e  d’instruction  par réquisition  du 
p rocureu r gén éral, transm ise au com m issaire d iv ision 
n aire, ch ef de circon scription . _

T o u tefois , et en vertu  des c ircu la ires de la C h an ce l
lerie , en date des 4 avril 1908, 6 ja n v ie r  1910 et 21 sep
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tem bre 1911, les m agistrats de parquet ont été in vités à 
ne recourir à la po lice  m obile que dans les affaires où 
l ordre public est sp écialem en t in téressé.

La création  des brigades m obiles, due à l ’in itiative de 
M. H ennion, qui fut depuis P réfet de P olice, a constitué 
un progrès considérable en m atière de répression . A van t 
1907, les crim es et délits com m is dans les cam pagnes ne 
com portaien t le  plus sou ven t que de brèves en quêtes de 
la gen d arm erie; les rech erch es étaient som m aires et peu 
m éthodiques. E xception n ellem en t, dans certain es af
faires d assassinat, on faisait appel aux  m eilleu rs lim iers 
du serv ice  de sûreté (police jud icia ire) de la P réfectu re 
de P olice, ce qui n’était ni p ratique, ni régu lier.

L ’organisation des brigades m obiles qui possèdent une 
tech n iqu e étudiée, une con n aissan ce des m ilieu x  et des 
m oyen s d action étendue a été une inn ovation  des plus 
heureuses.

P R É F E C T U R E  D E  P O L I C E

Le f  réfet de P o lice  est à la fois représen tan t du pou
voir centra] et adm inistrateur de la V ille  de P aris et du 
D épartem ent de la Sein e pour tout ce qui con cern e les 
m esures de p o lic e '.  Il est nom m é par le  ch e f de l’État 
sur proposition du M inistre de l ’In térieur. Il est assisté 
d un Secréta ire  G én éral nom m é com m e lui par décret.

La P réfectu re de P o lice  étend exclu sivem en t son do
m aine sur les q u elq u es m illiers d ’h ectares du Départe-

'■  ° n sa‘t que Paris est administré par deux préfets : le 
Préfet de la Seine et le Préfet de Police qui ont tous les deux 
accès aux séances du Conseil Municipal et du Conseil Général 
où ds peuvent prendre la parole. Le Président du Conseil Muni
cipal n a  pas le pouvoir règlementaire des maires; ce’ pouvoir 
appartient aux préfets. Les vingt maires de Paris sont surtout 
des officiers d état civil et président en outre à la gestion de 
certains services administratifs, bureaux de bienfaisance, caisses 
des écoles, bureaux de placement, etc...
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m ent de la  S ein e, à peine la su perficie  d ’un canton 
m oyen . M ais, com m e nous l’avons exposé au début du 
présent chapitre, le  m aintien de l ’ordre sur ce territoire 
ex igu  et su rpeuplé est une n écessité  im périeuse. Les 
questions de circu lation , d ’h ygièn e, de sécurité publique, 
d oiven t y  être rég lées a vec un souci constan t d am elio
ration. L e  nom bre croissant des vo itures, l ’afflux con si
dérable des étran gers, l ’effervescen ce p rovoq uée par les 
partis extrêm es qui essaient de fa ire d égén érer en 
conflits sociau x les d ifficultés in h éren tes à l ’après- 
gu erre, v ie  chère, loyers, e tc ..., appellen t des m esures 
incessan tes de règlem en tation et de su rveillan ce. B ref, il 
faut à P aris  un organe protecteur qui, répondan t à ses 
besoins, soit adapté à son caractère.

La P réfectu re  de P o lice  com prend, com m e la Sûreté 
G én érale , une A d m in istra tio n  C en trale  et des S ervices  
A  et i f  s.

A d m in istra tio n  N ous donnons, sur un tableau annexe, 
C entrale. l ’indication  des serv ices  de l ’A d m in is

tration C en tra le  de la  P réfectu re  de P o lice . C e  tableau 
perm et de se faire une idée des m ultiples attributions du 
P réfet de P olice. N ous y  jo ign o n s l’indication de tous les 
serv ices extérieu rs relevan t de la P réfectu re  de P olice.

Services A c tifs .  L es serv ices actils de la P ré fe ctu ie  
de P o lice  ont subi, depuis une qu in zain e d ’ann ées, de 
nom breuses m odifications, parfois de sim ples ch an ge
m ents d’étiquettes, parfois aussi de véritab les réform es. 
C om m e rien ne perm et d affirm er que celles-ci soient 
d éfin itives, il est assez d ifficile de fixer dans le détail la 
structure de serv ices toujours en état de « perpétuel 
d even ir » et de perfection n em en t continu.

M algré les rapports de dépen dance plus ou m oins fictifs 
établis en tre certain s de ses serv ices, nous adopterons, 
pour les étudier dans leu rs gran d es lign es, les d ivision s 
qui nous paraissent le  p lus log iq u es et nous répartirons 
ces serv ices com m e suit :
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1° D irection  de la police m u n icip a le;
2° D irection  de la police ju d ic ia ire  ;
3° S e rv ice  des ren seign em en ts gén éra u x ;
4l Inspection gén éra le  des se rv ices;
5° C om m issariats de police.

P o lic e  L a  P o lice  M unicipale com prend tout
M un icip a le. l ’e ffectif des forces en tenue de P aris 

et de la banlieue. E lle  constitue une véritab le  arm ée de 
plus de onze m ille  gard ien s de la paix. N ous som m es 
loin des deux com pagnies de sergen ts et des quelques 
postes du « guet bourgeois » ! La création des agents de 
la  P o lice  M unicipale rem onte au 12 m ars 1829; elle  est 
due à M. D ebelleym e, P réfet de P olice. L es agents 
d abord nom m és sergen ts d e ville , furent baptisés q a r  
d ien s d e P a r is  en 1848 et repriren t l’appellation de ser
g e n ts  d e v ille  en 1849 L Un d écret du 20 ju in  1871 fixa le 
cadre et les effectifs de cette adm inistration. La D irec
tion de la police m unicipale fut instituée par le décret 
du 28 ju ille t  1893, qui apporta q u elq u es changem ents 
dan s 1 organisation h iérarchique.

L e personn el sup érieu r se com pose actu e llem en t d’un 
directeur, de deux directeurs-adjoin ts, de d ix com m is
saires d iv isio n n a ire s2 et de vingt-cinq com m issaires 
d arrondissem en t ou assim ilés (com pagnies de c ircu 
lation )3.

1. Le nom de sergents de ville ne s’applique plus qu’aux 
agents de banlieue; ceux de Paris sont des gardiens de la 
paix.

2 Huit commissaires divisionnaires sont chefs de districts* 
les deux autres sont à la Direction, l’un à la tête des services de 
circulation, le second affecté aux questions techniques

3. Ce sont les anciens officiers de paix; vingt d’entre eux sont 
a la tete des forces de chaque arrondissement, d’où leur appella
tion nouvelle de commissaires d'arrondissement. Les cinq autres 
dirigent chacun une des cinq compagnies de circulation et ren
trent dans la catégorie des commissaires des services spéciaux 
assimiles aux commissaires d’arrondissement.

L es gradés subaltern es son t : les brigadiers, les b r i
gadiers-chefs et les inspecteurs p r in c ip a u x 1.

L ’effectif m oyen  d ’un arrondissem en t est de 35o à 400 
gard ien s de la paix, répartis en b rigad es; les prises de 
se rv ice  sont esp acées de six  heures en six  h eures, en 
partant de m inuit ou 0 heure.

L e nom bre total des postes de police à P aris est de 
84 dont 20 postes cen traux. P resq u e tous les com m issa
riats ont un poste de police attenant pour faciliter la com 
parution des détenus et les com m un ication s de serv ice.

L e cinq com pagnies de circu lation , q u i o n tle u rs  sièges 
à la P réfectu re m êm e, assuren t plus sp écialem en t, com m e 
leur nom  l ’indique, le serv ice  des véh icu les aux  carrefours 
im portants, aux  courses, aux abords des théâtres. L es 
agents de ces com pagnies sont reconn aissables à l ’insign e 
spécial q u ’ils porten t sur la m an che : un char rom ain 
brodé d’argen t. P arm i eux se tro u ven t qu elqu es agen ts 
m ontés.

L es com pagnies de circu lation  s ’appelaient autrefois 
brigades cen trales, sa u f une qui se dénom m ait brigade 
des voitures. A  la suite de m anifestations au cou rs des
q uelles les agen ts des brigades cen trales sem blèrent 
avo ir eu le poing un peu lourd, la suppression de ces bri
gades fut décidée. O n supprim a donc le  nom  et, pour 
donner en tière satisfaction  à l’opinion publique, on créa, 
avec les m êm es élém ents, les b rigad es... de réserv e; ce 
sont ces quatre brigades et la  brigade des voitures qui 
form ent aujou rd ’hui les cinq com pagnies de c ircu la 
tion.

Les gard ien s de la paix  portent la tenue en serv ice, 
sau f les agen ts en « b ou rgeois » qui, dans chaque arron 
dissem ent, sont chargés de la police des filles publiques, 
de la  su rveillan ce  des m endian ts et des vagabon ds. O n 
appelle com m uném ent ces agen ts, qui ont une besogne

1. Les brigadiers ont un galon d’adjudant, les brigadiers-chefs 
un galon blanc de sous-lieutenant, les inspecteurs principaux, 
deux galons et un motif de broderie.
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la P o lice  M unicipale et rattachés à la D irection . C ette  u n i
fication de la police en tenue perm et, dans les serv ices 
d ’o rd r e 1, de répartir les effectifs sans tenir com pte des 
lim ites des com m unes et de don ner le soin de cette répar
tition à celu i qu i, par la cen tralisation  des ren seign e
m ents, est le m ieux placé pour app récier l ’opportunité 
des m esures à p ren dre.

P o lic e  Ju d i-  A v a n t 1913 , la P o lic e  J u d icia ire  et les 
ciaire. —  D irec- R en seig n em en ts G én éra u x  consti- 
tion e t  d iv isio n  tuaien t une seule D irection  dite D irec-

d es S erv ices . tion G én érale d es R echerch es, qui 
com prenait une bran che ju d icia ire  : le S erv ice  d esû reté , 
dont dépendait une « brigade m obile », et une branche 
adm inistrative représen tée par q u atre  brigades d is
tinctes : deux brigades politiques, une brigade des je u x  
et une brigade m ixte des garn is. En 1913, on d ivisa  en 
deux parties la D irection  G énérale d es R ech erch es  pour 
créer la D irection  d e la P o lic e  J u d icia ire  et le S ervice  
des R en seig n em en ts G én éraux. C ette  réform e coïncida 
avec la création  des com m issaires d ivision n aires, chefs 
de d istricts, auxq u els on donna, concurrem m en t avec les

1. Le Préfet de Police, dans les services d’ordre importants, 
Peut utiliser la légion de la garde républicaine, qui est placée sous 
sa direction, en ce qui concerne la surveillance de la capitale. 
L’effectif de la garde (infanterie et cavalerie) approche de 
3.000 unités.

De même, la Légion de gendarmerie de Paris peut être appe
lée à mettre ses to5 brigades à la disposition du Préfet de Po
lice pour l’exercice de la police (arrêté du 12 Messidor an VIII, 
art. 36).

Enfin le Préfet de Police, ayant dans ses attributions l’ensem
ble des secours publics, possède la direction du service contre 
1 incendie, ce qui place sous ses ordres le régiment de sapeurs- 
Pompiers de la Ville de Paris pour l’exécution de ce service 
(arrêté du 12 Messidor an VIII, art. 24. Décret du 27 avril 185o, 
art. 3). L’effectif du régiment de sapeurs-pompiers est de 1.700 
hommes.
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attributions de police m unicipale, la d irection  d’un groupe 
d ’inspecteurs de sûreté détachés du serv ice  cen tral et 
ch argés de procéder aux en qu êtes sur les p laintes dépo
sées dans les com m issariats de police du district. A près 
une scission de plus de d ix ans, on a tenté de regroup er 
en 1924 la D irection  de la P o lice  Ju diciaire  et le S erv ice  
des R en seignem en ts G én éraux sous le nom  de D irection 
des R echerches A dm in istratives et Ju diciaires. C e  regrou 
pem ent n ’a duré que qu elqu es m ois; actuellem ent la 
1 o lice Ju dicia ire  et les R en seignem en ts G én érau x ont 
repris leur autonom ie.

Le D irecteur de la P o lice  Ju dicia ire  réunit sous son 
autorité im m édiate en viron  800 inspecteurs qui consti
tuent la petite arm ée ch argée de rech erch er et de m ettre 
sous la m ain de la ju stice  les auteurs des crim es et délits 
com m is dans le  ressort de la P réfectu re de P olice. C et 
effectif est d istribué su ivan t une organisation  dont nous 
allons in d iq u er les gran d es lign es :

T io is  brigades, dont 1 une a pour ch ef un com m issaire 
d ivision n aire et les d eu x autres chacune un com m issaire 
de police, se dénom m ent respectivem en t : b rig a d e cri
m in elle  ou sp écia le, brig a d e d e la  voie p u b liq u e  et 
section m ixte  (m œ urs, stupéfiants). C es brigades contien
nent l ’élite des fins lim iers, en particu lier la  brigade 
sp éciale qui s’occu p e des rech erch es dans les affaires 
crim in elles les plus im portantes : m eurtres, vols, escro
queries, ém ission de fausses m onnaies, etc.

La brigade de la vo ie  publique est particu lièrem en t 
ch argée d ’exercer des su rveillan ces et de surpren dre les 
m alfaiteurs en flagran t délit : ce travail n écessite à la 
fois un talen t d’observation , un art du déguisem ent, une 
provision  de patien ce et une grande décision. Ses clients 
ordinaires sont les p icpokets, vo leu rs à la tire, à l ’am é
ricain e, à la roulotte, etc. L es inspecteurs de la section  
m ixte  ont pour proie habituelle les trafiquants de stu
péfiants, la haute pègre du vagab on dage sp écial et de la 
traite des b lan ches.Ils su rveillen tau ssi les m aisons de ren 
dez-vous, et s ’intéressent à toutes les affaires de m œ urs.
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Le com m issaire de police, ch e f de la section m ixte, 
d irige égalem en t le serv ice  des garn is qui contrôle la 
population des hôtels et des m eublés de P aris.

La P o lice  Judiciaire, à côté des trois brigades dont 
il v ien t d ’être parlé et du serv ice  des garn is, com prend :

i° L a  b rig a d e d es notes, ch argée sous le  contrôle du 
com m issaire d ivision n aire, ch e f de la b rigad e spéciale, 
d ’en quêtes et inform ation s prescrites par p ièces ju d i
ciaires ou adm inistratives ;

2° L a  b rig a d e du  centre, chargée de l ’exécution  des 
pièces de justice, m andats, jugem en ts, et de la perception  
des am endes; elle  assure une perm an en ce de jo u r  et de 
nuit qui fourn it des in specteu rs pour des m issions in o
pinées, des rem placem en ts, etc.

3° L e s  A rc h iv e s  C en trales d e  la  P o lic e  Ju d icia ire, qui 
contienn ent une docum entation redoutable sur le passé 
des m alfaiteurs et dont la consultation offre un intérêt 
capital au cours des enquêtes.

L e  S erv ice  d e l ’Id e n tité  Ju d icia ire, constitué en 1888 
par le  docteur B ertillon , re lève  de la  D irection  de la 
R olicc Judiciaire. L ’in térêt de ce serv ice  repose sur une 
classification scientifique des in dividus, qui perm et de 
les identifier im m édiatem ent s ’ils ont déjà eu m aille à 
Partir a vec la ju stice . L ’Identité Ju dicia ire  participe u ti
lem ent aux  p rem ières constatations d ’un crim e, prend les 
Photographies, relève des em preintes, s’il y  a lieu, p rélève 
des objets intéressants en vu e d’exam en ou d ’analyse. Le 
service com porte un lab orato ire où sont effectuées les 
expertises relatives au x  affaires crim in elles.

Nous reparleron s de l ’Identité J u d icia ire , ainsi d ’a il
leurs que de l’activ ité  des brigad es de la P o lice  J u d i
ciaire au chapitre de la rech erch e crim in elle.

La D irection  de la P o lice  Ju d icia ire  a, dès sa création 
en 1913, détaché dans les d istricts (au nom bre de d ix à 
1 origin e, au nom bre de h uit à l’heure actuelle), un cer
tain nom bre d ’in specteurs sous le  com m andem ent d ’un 
inspecteur principal. C es inspecteurs sont à la d isposi
tion des com m issaires de police de q u artiers qui re-

3
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qu ièren t leu r in terven tion , lo rsq u ’ils sont sa isis de 
p laintes m otivant des rech erch es et des vérification s. Le 
com m issaire d iv isio n n aire, c h e f de d istrict, n’est donc 
pas seulem en t com m andant des fo rces en tenue de son 
district, il con trôle aussi un m odeste e ffectif d ’in sp ec
teu rs de police ju d ic ia ire  et, à ce titre, re lè ve  lui-m êm e 
de là D irection  de la P o lice  J u d icia ire.

La D irection  de la  P o lice  Ju d icia ire  cen tralise dans 
un bureau qui dépend du S e rv ic e  des A rch iv e s tous les 
dossiers ém anant du P arq u et et des ju g e s  d’instruction. 
C ’est elle  qui fait la  répartition  des dossiers, soit dans 
ses prop res serv ices, soit dans les com m issariats de 
police du q uartier. C es dossiers sont retou rn és par le 
m êm e canal. Un autre bureau reço it toutes les procé
dures dressées, sur plain te ou dénonciation directe 
dans les com m issariats de P olice, et les fait p arven ir au 
P arq u et. Si cette m éthode ralen tit q u elq u e peu les trans
m issions, elle  présente l ’én orm e avan tage d’en rich ir  les 
A rch ives d ’un afflux quotid ien  d’élém ents n o u veau x; 
e lle  év ite  ainsi de fa ire traiter certain es parties d ’une 
m êm e en qu ête par deux ou tro is serv ices différents. —  
Il existe un serv ice  de liaison en tre la P o lice  Ju diciaire 
et le  P arqu et, q u i ap p elle  l’attention sur les affaires 
délicates et en accélère  la transm ission.

Un certain  nom bre des dossiers ju d icia ires , les plus 
im portants en m atière d’escro q u erie , abus de confiance, 
opération s de bourse, infraction s aux lois sur les Sociétés 
anonym es, sont traités par les quatre cabinets des D é lé 
g a tio n s Ju d icia ires, qui constituent com m e une annexe 
des serv ices du P arq u et, tout en dem euran t sous l ’auto
rité adm in istrative de la D irection de la P olice  Judiciaire.

La D irection  de la  P o lice  Ju dicia ire  a, com m e la 
D irection  de la  P o lice  M un icipale, un bureau adm inis
tra tif d irigé par un ch e f de bureau, ch argé des questions 
d 'avancem ent, m utations, rem p lacem en t du personnel 
et de la  gestion  de la  com ptabilité.
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R en seig n em en ts  Le serv ice  des R en seignem en ts Géné-

G énératix. raux, dont le  ch e f a ran g  de sous- 
d irecteu r et est assisté de trois com m issaires de police, 
a été organ isé en 1913. Il est d iv isé  en quatre sections. 
L es d eu x p rem ières s’occu pen t des affaires dites politi
ques, la tro isièm e des je u x  et la q uatrièm e des étran gers. 
L e  recrutem en t des in specteu rs de ce se rv ice  est le  m êm e 
q u e celu i des insp ecteu rs de la  P o lice  Ju dicia ire. Nous 
aurons occasion  de parler des R en seign em en ts G én é
raux au ch apitre de la po lice  p olitique. La section des 
je u x  conn aît de toutes les affaires se rapportant à l’exp loi
tation des cercles, ainsi que de la répression  des paris 
clan destin s su r les courses de ch evau x. L a  section  des 
étran gers, qui con trôle l ’élém ent étran ger dans le dépar
tem ent de la S ein e, a pris depuis la gu e rre  un d évelo p 
pem ent p articu lier. Le départem ent de la Sein e com 
pren d, indépen dam m ent des touristes de passage, plus 
de 478.000 étran gers contre 240.ooo en I9t3.

In sp ection  E lle  est ch argée de p rocéder aux en- 
G én érale des  quêtes d iscip lin aires con cern an t le

Services. personn el de la P réfectu re  de P olice. 
L e serv ice  a à sa tète un in sp ecteu r gén éral assisté de 
deux com m issaires de police, dont l’un a le  titre d ’in s
pecteur des caisses et com ptes de la P réfectu re de 
P o lice ; celui-ci procède à des tourn ées de vérification  
dans les com m issariats de police et dans les établisse
m ents dépendants de la P réfectu re  de P o lice  qui possèdent 
une caisse publique. Le p erson n el subaltern e de l’In s
pection G én érale exerce  des su rveillan ces sur les Fonc
tion naires et em p loyés dont le  serv ice  est sign alé com m e 
d éfectueux. L orsq u e les griefs form ulés paraissent devoir 
p rovoq u er des san ctions, celu i qui en fait l ’objet est 
d éféré à un con seil de d iscip lin e; sur l ’avis  du con seil 
de d iscip lin e, le  P réfet de P o lice  absout ou prononce 
une des punitions p révu es par un arrêté. L ’Inspecteur 
G én éral assiste aux séan ces du conseil de d iscip lin e à 
titre consultatif.
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Com m issariats  
d e p o lice  d e  
qua rtiers de  
P a r is  et des  

circonscriptions  
d e ba n lieu e.

Ju sq u ’en 1913, les com m issaires de 
police de q u artiers re leva ien t d irecte
m ent du P réfet de P o lice , en ce qui 
con cern e P a ris ; du S ecrétariat G én é
ral en ce qui con cern e la  ban lieue. En 
1913, au m om ent de la  création  des 

districts, les com m issaires de police fu ren t placés sous 
l ’autorité des com m issaires d ivision n aires et relevèren t 
de la D irection  de la P o lice  Judicia ire. A  partir de m ars 
1921, on attribua aux com m issaires de police un droit de 
regard  sur les gard ien s de la paix  de leu r q u artier; les 
com m issaires de q uartier fu ren t donc classés, au titre de 
la  P o lice  M unicipale, com m e les in férieu rs des com m is
saires officiers de paix, dont on m odifia le recrutem en t et 
auxq u els on accorda le  titre de com m issaires d ’arron 
dissem ent. L a  réform e de 1921 v ien t d ’être consacrée 
par un arrêté du P réfet de P o lice  qui subordon n e le 
com m issaire de qu artier au com m issaire d’arron d isse
m ent, lorsq u ’ils con couren t à un m êm e serv ice  d’o rd r e 1.

L es com m issaires de police des qu artiers de P aris et 
de banlieue son t don c m ain tenant sous la coupe de la 
P o lice  M unicipale et de la  P o lice  J u d icia ire; ils se trou
ven t placés au d ern ier échelon de la h iérarch ie  du cadre 
su p érieu r des serv ices actifs. N éanm oins, la nature de 
leu rs attributions n’a pas été m odifiée.

Le nom bre des com m issariats de q u artiers de P aris 
était de 78 ju sq u ’à une date récen te ; il v ien t d ’être ram ené 
à 72, par suite de la  suppression  des 6 com m issariats les 
m oins ch argés.

L es com m issaires de police des qu artiers de P aris 
sont les successeurs d irects des com m issaires du Châ-

1. (Arrêté du 1er avril 1926). Pendant tout le siècle dernier, 
les commissaires de police étaient, dans l’ordre hiérarchique, 
plus élevés que les officiers de paix. L ’infériorité hiérarchique 
avait été plus marquée encore pendant la période de pleine 
application de la réforme Hennion (1914-1921). Il y a donc, à 
l’heure actuelle, renversement complet des situations.
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telet, et, com m e leu rs devan ciers, ils ont con servé des 
attributions à la fois adm inistratives et ju d icia ires. —  Le 
prem ier texte qui concern e les com m issaires de police 
est un édit de C lota ire  II du 17 octobre 615 : « L es com 
m issaires en q u êteurs ou exam in ateurs auront toute 
l ’autorité des com tes en leu r absence et l ’honneur de les 
représen ter dans toutes leu rs fonctions. »

L es com m issaires de police, sous l ’ancien régim e, por
taien t la robe ' dans l ’exercice  de leu rs fonctions et 
particu lièrem en t, lorsq ue, précédés d’un porte-sonnette, 
ils fa isaien t leu rs tournées d’inspection pour constater 
la  prop reté des rues de la capitale. L eu rs p rérogatives 
furent fixées par l ’édit royal de 1668. L o rsq u ’ils siégeaient 
au C hâtelet, ils prenaient le titre de m aître et parlaient 
cou verts aux audiences. Ils com ptaient au nom bre des 
con seillers du roi et étaient exem pts d ’im pôts. Leur 
office était vénal car, a coté de leurs attributions crim i
nelles et de police, ils avaien t des attributions civiles qui 
appartiennent actuellem ent aux officiers m in istériels; ils 
étaient m êm e p ercepteurs d ’im pôts, en ce qui con cern e 
la taxe d’en lèvem en t d’ordures.

L ’organ isation  actuelle  des com m issariats de police a 
été déterm inée par les décrets des 21 m ai et 27 ju in  1790, 
disposant q u ’il y  aura un com m issaire de police dans 
chacune des 48 sections m un icipales de la v ille  de P aris, 
et par l ’arrêté du 12 m essidor an V III qui plaça ces 
m agistrats sous l’autorité du P réfet de P olice. P endant 
la période révolution n aire , les com m issaires de police 
étaient désign és par voie d ’élection , com m e ils l ’étaient 
avant 1668. Les d ispositions de l ’arrêté du 12 m essidor

1. Le port de la robe ne paraît pas avoir été toujours goûté 
des commissaires de police qui essayèrent à plusieurs reprises 
de s’en affranchir. Le Lieutenant de Police André Albert (1778) 
dut leur adresser une injonction à ce sujet.

Citons encore un détail : c’est le Lieutenant de Police Ma- 
c îaut qui, sous Louis X V , décida de surmonter d’une lanterne 
a Porte des commissariats de quartiers,
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an V III furent confirm ées par l ’arrêté du p ou voir e x é
cu tif du 14 ju in  1871 ; le  fon ction n em en t des com m issa
riats de police a été rég lé  par un arrêté du P réfet de 
P o lice  du 3o avril 1887.

L a  qualité  de m agistrat de l’ordre adm in istratif et 
ju d icia ire  a été expressém en t recon n ue aux com m is
saires de police par un arrêt de la cour de cassation de 
1838, cassant un arrêt de la  cou r de C aen  qui les con si
dérait com m e les représen tan ts de la force publique.

L es com m issaires de police de P aris  sont les in ter
m édiaires en tre les d ifférents serv ices de la P réfectu re  
de P o lice  et la population, pour toutes com m unications, 
notifications, dem andes de renseign em ents. Ils assuren t 
le  placem ent d’office des a lién és dans les conditions p ré
v u es par la loi de l 838. Ils reço iven t les objets tro u 
vés, d élivren t les certificats d’identité en m atière de 
passeports, en gagem en ts m ilitaires, perm is de conduire, 
v isen t les sign atures des certificats de dom icile  et de 
travail. Les incidents de la vo ie  p ublique ont presque 
tou jou rs leu r dénouem ent ch ez le  com m issaire de police 
qui a la  charge d’app récier s’il y  a sim ple m otif à in ter
ven tion  officieuse ou s’il y  a m atière à re le ver une in frac
tion, con traven tion , délit ou crim e. A  partir du m om ent 
où le  com m issaire de police o uvre une procédure, il agit 
com m e officier de police ju d icia ire , auxilia ire  du procu
reur de la R ép ub lique. Le com m issaire de police procède 
en outre à des en quêtes su r instruction s du P arq u et 
où à l’exécution  de com m issions rogatoires d éliv rées 
par les ju g e s  d ’instruction . Il peut être requ is d’assister 
les huissiers, greffiers, et certain s agents des finances 
dans des opération s de p rocédu re civ ile , telles que sa i
sies, expulsion s, ou dans des visites d om iciliaires. Les 
com m issaires de police assuren t enfin, par roulem ent, 
un serv ice  de su rveillan ce  dans les p rin cip au x théâtres.

L es com m issaires de po lice  de banlieue ont les m êm es 
attributions que leu rs co llègu es de P aris. Ils ont en 
plus, sous leu rs ordres d irects, l ’e ffectif de sergen ts de 
v ille  de leu rs circon scription s. Ils assuren t l’application
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des arrêtés m u n icip aux, m ais ne sont pas placés, com m e 
les com m issaires m u n icip aux des v illes  de province, 
sous les ordres des m aires. Ils sont tous rattachés à l ’un 
des huit d istricts de P aris, et re lèven t un iq u em en t de la 
P réfectu re  de P o lice . Le nom bre des com m issariats de 
police de banlieue est de v in gt-six .

Indépendam m ent des com m issaires de police des ser
vices sp éciaux qui ont leu r siège  à la P réfectu re  de 
P olice, il existe à P aris un com m issariat spécial à la 
Bourse, des V a leu rs et un com m issariat sp écial des 
H alles qui com prend un personn el im portan t d’inspec
teurs, de gard ien s de la paix, d ’o u vriers com m issionnés 
(forts, com pteurs, m ireurs, découpeurs). L es com m issa
riats sp éciau x des gares de P aris  dépendent de la D irec
tion de la Sû reté  G én érale, ainsi que le  com m issariat 
spécial du G ou vern em en t M ilitaire de P aris et celu i de 
l ’E lysée.

S ervice  d e la  II nous reste à m ention ner un serv ice, 
R ép ression  d es  qui re leva it récem m en t de la P olice  

F ra u d es. Judicia ire, m ais qui a m ain tenant une 
existen ce autonom e : L e  S erv ice  d e la  R ép ression  d es  
F ra u d e s  dont le  ch e f a ran g  de sous-directeur, et qui 
com pte un effectif de com m issaires de police et d’in s
pecteurs, ch argés de su rve iller  la transaction  des denrées 
alim entaires, tant au point de vu e de la  salubrité q u ’au 
point de vu e  de toutes trom peries sur la dénom ination 
des produits, leu rs poids, leu rs quantités, e tc ... {L oi du  
/0r a o û t 1905). C e  serv ice , détaché en 1914 du com m is
sariat spécial des H alles, n’a cessé  de pren dre une im 
portance croissante. Il est appelé fréquem m en t à pro
céder à des en q u êtes en provin ce, dans les pays de 
production, pour su rpren d re et d ém asquer à l’orig in e 
les artifices in d u strieu x que la so if d ’un gain  rapide fait 
naître dans l’im agination  des fraudeurs.

N ous avons vu  q u e la  D irection  de la S û reté  G én é
rale et la  P réfectu re  de P o lice  avaien t des serv ices adrni-
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nistratifs de m êm e nature : R en seignem en ts G én érau x, 
Jeu x, S u rveillan ce  des E tran gers, e tc ... C es serv ices, loin 
d ’être rivaux, travaillen t en collaboration  et se com m u
n iqu en t tous ren seign em en ts utiles à l’accom p lissem ent 
de leu r tâche com m une de protection  sociale . Sem b lable 
collaboration  existe en tre les serv ices de P o lice  Ju d i
ciaire des d eu x adm inistrations.

L ’activ ité  crim in elle  des m alfaiteurs s’exerce sans 
ten ir com pte des lim ites de com pétence territoriale . Il 
im porte que leu r rech erch e ne soit ni en travée ni 
ralen tie par la  dualité des organ ism es de répression.

L es succès obtenus contre le crim e d oiven t être 
com ptés, abstraction faite de toute ém ulation et de toute 
ja lo u sie , non à l ’actif de telle ou telle brigade, m ais à 
l ’actif de la société tout entière.
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III

L A  R E C H E R C H E  C R I M I N E L L E

C r im in a li té  e t  r é p r e s s io n  s o n s  l ’a n c ie n  r é g im e .  —  
C r é a tio n  d e  la  P o l i c e  C r im in e lle .  —  P r i n c i p e s  
d e  la  r e c h e r c h e  c r im in e lle  : D iv i s i o n  d u  tr a v a il.  
—  O b s e r v a t io n .  —  C la s s if ic a t io n .  —  Q u e lq u e s  
e x e m p le s  d ’a f fa ir e s  c r im in e lle s .

L ’am ple publicité  donnée à l ’époque actuelle  par la 
grande presse d ’inform ation aux exploits des m alandrins, 
offre le double in con vén ien t d’ém ouvoir outre m esure 
les am ateurs de faits d ivers et de fa ire croire à une 
recrudescen ce de la crim in alité . Les jo u rn a u x  n’ign oren t 
pas que le  gros public se m on tre friand de récits rocam - 
bolesques, d ’aven tu res vécu es, sensation nelles ou sca
breuses. P ou r flatter ce goût, ils donnent un large dévelop 
pem ent au récit des d ivers attentats : m eurtres, dram es 
passion nels, cam brio lages, escroqueries, affaires de 
moeurs, etc. Us fignolent les com ptes rendus, à grand 
renfort de détails et de photographies. C ette  publicité
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crée, trop souven t, une ém ulation m orbide ch ez certains 
esp iits  dont la perversité laten te se trouve stim ulée par 
1 assurance d u n e  réclam e m alsaine et d ’une célébrité 
passagère dans les colon nes de certains grands q uoti
diens.

Ln réalité, les conditions de sécurité sont-elles m oin
dres q u ’il y  a qu elqu es s ièc les?

L a  cr im in a lité  N ous avon s, pour nous ren seign er à
so us l  an cien  ce sujet, les récits édifiants de « l ’His- 

rcginic. toire G én érale des L arron s », publiée
sous L ou is X III. O n  don nait à cette époque le nom  de 
« classes d an gereu ses» , à tous ceux qui, d 'une façon ou 
d une autre, essayaien t de v iv re  aux dépen s d ’autrui. La 
fertilité d ’in ven tion  d ép loyée déjà par les vo leu rs et 
escrocs de tous acabits, sem ble d ifficile à dépasser. 
C iton s d’abord, les sim ples tireurs d e la in e, ou tire-la ine  
et coupeurs d e bourses, qui opéraient particulièrem en t 
dans les en com brem en ts ou l ’obscurité. Les rues de 
P a n s  n e ta ie n t pas éclairées la nuit d ’une façon régu lière  
avant L ouis X IV  ; on allum ait bien qu elqu es lanternes 
de place en place, m ais seulem en t pendant l’h iver. Les 
personn es qui sortaient après n e u f heures du soir, 
étaient tenues de porter une lan tern e com m e indice dé 
leurs intentions h on n êtes; bien peu nom breux étaient 
ceu x  qui se risq u aien t dans les rues où les ténèbres fa vo 
risaient les agression s.

A côté des tire-laine, qui pratiquaien t, le cas échéant, 
le vol à l ’esbrou ffe et à l ’am éricaine, on trouvait déjà 
de faux m oin es qui quêtaien t à dom icile sous l ’habit 
relig ieu x, au profit d ’un prétendu couven t. O n exploitait 
dès le x v e siècle la n aïveté du p rovin cia l, en lui confiant 
un paquet « p récieu x  », en éch an ge de celui dont il était 
lui-m êm e porteur. O n  vo lait ch ez les o rfèvres des bijoux 
que l ’on se faisait présenter sous prétexte de les vou lo ir 
acheter. O n usait de narcotiques pour en dorm ir les 
personnes à d évaliser, de la poire d ’angoisse pour 
étouffer leu rs cris; on opérait m êm e des en lèvem ents
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d’œ u vres d ’art dan s les dem eures se ign eu ria les : tapis
series, statues, en feign an t d’exécu ter un travail com 
m andé, tout com m e on en leva  récem m en t le  dauphin 
de bron ze, place de la R ép ub liqu e, ou la statue de 
déesse à l ’E xposition des A rts D écoratifs.

L ’in sécu rité  à  M ais tout ceci n ’est que m éfaits iso lés
P a r is  et en  et ne donne pas idée de l ’in sécu rité 

p rovince. dans laq u elle  v ivaien t les populations 
du royaum e de F ran ce.

Au dire de F régier, dans son H istoire de la  P o lice , 
P aris était, au xvi° siècle, infesté de m alfaiteurs, « capa
bles de rem plir tous les rôles, de subir toutes les m éta
m orphoses, tour à tour bateleurs, gentilshom m es, Soldats, 
capitaines, m an ouvriers, faquin s et m endiants. Q uand 
ils avaien t com m is un vo l assez im portant pour p rovo
quer les rech erch es de la police, ils se cou vraien t des 
haillon s de la m isère, cachaien t une partie de leur 
v isage sous des em plâtres, ou bien ils con trefaisaien t 
l’aveu g le , en jou an t de la v ie lle . —  L es vo leu rs les plus 
renom m és de la p rovin ce ven aien t à P aris, pour prendre 
le  com m andem ent de qu elqu e bande. Ils rech erch aien t 
ce q u ’ils appelaien t les gran ds coups, c ’est-à-dire les assas
sinats, pourvu que le détestable salaire q u ’ils en atten
daient fût assez im portant pour tenter leur cupidité. » 
L a  législation  prodiguait la  pein e de m ort, et pourtant, 
les m alfaiteurs n’en étaient pas effrayés; au contraire, 
sem blait-il, la p ersp ective du châtim ent suprêm e redou
blait leu r audace et les poussait avec une rage fatale, aux 
résolution s les plus v io le n te s1.

1. Raisson décrit ainsi les précautions prises à certaines 
époques particulièrement troublées, notamment à la fin du 
xve siècle: «Paris n’offrait aucune sécurité à sa population... La 
bourgeoisie était enrégimentée ; elle élisait ses capitaines et se 
formait par de fréquents exercices au maniement des armes. Il 
y avait au coin des rues de grosses chaînes scellées qu’on ten
dait à la première alarme pour fermer les quartiers. On faisait 
à toutes les maisons des saillies qui les rendaient plus propres
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La p rovin ce avait connu avan t P aris, une période de 
ravage et de véritab le  terreur. D ès le xiv= siècle, les 
soldats m ercenaires recrutés à 1 etran ger lors de la 
gu erre  de C en t A n s, m al payés pendant les périodes 
d accalm ie n ’usaient point de réqu isition s pour v iv re  
aux frais de l ’habitant. Ils se constituaien t en troupes 
qui sous le  nom  de routiers, d 'écorcheurs, de trente  
m ille  d ia b les, de tard-venus, pratiquaien t le  brigandage 
dans les cam pagnes. D u guesclin  eut l ’habileté de conduire 
une partie de ces b a n d e s1 en E sp agn e; B ern ard  d ’Ar- 
m agnac en em m ena d ’autres en Italie. C h arles V II en 
purgea defin itivem en t le territoire.

,L > fSiJ r ° Urf  Si P aris n e u t  Pas de routiers, ni 
M lra cles- d'écorcheurs, il conn ut pis en core II 

ne s agit plus ici de troupes organisées, m ais de vé ri
tables colonies de m endiants, vagab on ds, filous, escrocs 
qui constituaien t en plein P aris des réduits quasi invio 
fables, ou tous les vices se don naient rendez-vous ; nous 
voulon s parler des C ou rs des M iracles. Il existait encore 
au xvi siècle, une dem i-douzaine de ces cités spéciales 
dans les d ivers quartiers de P aris. La plus im portante 
des C ou rs des M iracles, celle  qui fut détru ite la dernière, 
était situee près de la P orte Saint-D en is, à peu près sur 
1 em placem ent qu occupen t actuellem ent la  rue Sainte- 
r o y , le  passage Sain te-F oy, le  passage du C aire  et 
1 extrém ité des rues Sain t-D en is et d ’A b o u k ir2.

a 1 attaque et a la défense ; enfin, le peuple avait ses bannières 
ses places d assemblées fixes, ses mots de ralliement, etc... »

1. L histoire a retenu les exploits de ces bandes qu’elle a 
c esignees sous le nom de Grandes Compagnies.

2. « Les commissaires ni les huissiers n’osaient pénétrer sons 
peine de la vie, dans ce lieu, de toutes parts entouré de 
ogis bas, enfoncés, obscurs, difformes, faits de terre et de boue 

et tous pleins de mauvais pauvres. On s’y nourrissait de brie-m
ages; on s y engraissait dans l’oisiveté, dans la gourmandise

et dans toutes sortes de vices et de crimes. Là, sans aucun soi,t 
se avenir, chacun jouissait à son aise du présent et mangeait
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En 1668, le  C o u r des M iracles existait en core et « se 
pavanait au cen tre m êm e de la  capitale, fière de ses 
haillon s, de son im m ense population de gueux, de ses 
goth iqu es p riv ilèges et de ses m iasm es pestilen tiels qui, 
s ’é levan t de son sol, com m e pour en protéger l’indé
pendance truandière, sem blaient devoir la  m ettre à l’abri 
des en treprises de la police » (R a isso n ).

C ette  population abjecte se répandait dans les rues 
de P aris, la  nuit ven u e et, à la  faveu r des ténèbres, 
com m ettait larcin s, agression s et m eurtres avec la  quasi- 
assuran ce d’une im pun ité com plète.

C ette  situation se prolongea ju s q u ’à la nom ination de 
La R eyn ie  au poste de L ieuten an t-G én éral de P olice. 
N ous retrou von s trace des doléances de la  population 
honnête dans une des prem ières satires de B oileau  '.

La R eyn ie  fut d ésigné au ch oix  de L ou is X IV  par 
L ou vois et C o lb ert, le 29 m ars 1667; il se m ontra d igne 
im m édiatem ent de la confiance dont on l'honorait. Il 
ferm a ou fit m urer plus de trois cents tripots, où g ro u il
la ien t filous, spadassins, filles de jo ie , et plus de cent 
repaires où bretteurs et coupe-jarrets tenaient école et 
en seign aien t à autru i l ’art de dép êch er prop rem en t son 
sem blable. Enfin, il s’attaqua à la C o u r des M iracles, dont 
la population était évalu ée, peut-être a vec qu elqu e

le soir avec plaisir, ce qu’avec bien de la peine et souvent avec 
bien des coups, il avait gagné tout le jour : car on y appelait 
gagner ce qu’on appelle dérober ailleurs; et c’était une loi fon
damentale de la Cour des Miracles de ne rien garder pour le 
lendemain. Chacun y vivait dans une grande licence ; personne 
n’y avait ni foi, ni loi; on n’y connaissait ni baptême, ni mariage, 
ni sacrement. Des filles et des femmes, les moins laides se 
prostituaient pour deux liards, les autres, pour un double (deux 
deniers), la plupart pour rien. Plusieurs donnaient de l’argent à 
ceux qui avaient fait des enfants à leurs compagnes, afin d’en 
avoir elles-mêmes et d’exciter davantage la compassion et les 
aumônes » (A xgla.de).

1. « Le bois le plus funeste et le moins fréquenté,
« Est, au prix de Paris, un lieu de sûreté. »
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exagération, à 40.000 personn es. Il y  en vo ya  d ’abord des 
com m issaires, des sergen ts et des détachem ents du ffl,et-

: r P;-s  ess Ii a T T elîta ,u s dr  I’a i,to ,ité ’ — i s  ic p u s e s  pat des p rojectiles de toute sorte tessons do

ter leu r mission^ etc” -  Purent exécu

t e r ^ ™  A. ccUe résistan ce- La Reynie résolut de mon- 
finir d'’un 3 SSaUt dC 13 C° Ur des Miracles et d’en 
c d m e t  C° UP 3VeC C6tte dtadeIle du vice et d^

a population tout entière de cet enfer femmp* • aîs’ 
hommes, enfants, commença à pousser d'horribl ’ | 'ei ari,s>

re.ls ennemis, hésitaient d’avancer et se préparaient ' r ? 
usage de leurs armes contre cette menaçante canaille ■ 
ne tue pas! »cr,a La Reynie d’une voix tonnante en J  0,1 
au premier rang et en imposant silence du geste et du a' anç‘jn* 
toute cette foule furieuse. « Je pourrais vous -u nir 7 *  *
révolu. dit-n „ „  d W  m„pn„  s : . , ; ”  r ™
foire enlever et vou. jeter don, le, „ „  0, „  L l i m
mieux pardonner, car peut-être y a-t-il ici plus de mal!, J C 
que de coupables. Écoute,, et rendez-moi g Ï L j T Ï Î J T T  
taire trois brèches à votre muraille. Vous vou" échapper" 
ment par ces issues. Les douze derniers restants paferom î  T' 
P01’.' tous; S,x seront pendus immédiatement, Ies six T ' S 
subiront vingt ans de galères. » La terreur et effroi ten ! 
maintenant morne et glacée cette foule si menaçante to u t^  

cure. Bientôt, les sapeurs furent â l’Oeuvre et en un instant
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L a  crim in a lité  Le x v in ” siècle  fut, au point de vu e de 

au X  V IIIe siècle, la crim in alité , celui de M andrin et de 
C artou ch e, illustres chefs de bande, qui terrorisèren t la 
p rovin ce sous la R égen ce. P aris ne con n u t pas de b ri
gands aussi illustres, m ais souffrit du relâchem en t des 
m œ urs et de l’asserv issem en t de la p o lice  aux caprices 
de la cour.

N ous ne p ouvon s en trepren dre de fa ire Je récit des 
affaires d’em poisonnem ents, des en lèvem en ts rom anes
ques, ni des rafles en m asse ou « presses », par lesqu elles 
on nettoyait le  pavé du roi de l ’en gean ce  des vagab on ds 
et des vo leu rs, pour les transporter à la L o u is ia n e '. 
N ous avon s vo u lu  seulem en t in d iq u er que la société a 
tou jou rs eu à se défen dre contre une tourbe d’ennem is

trois larges brèches se trouvèrent pratiquées dans les murailles 
de fange et de bois de ces misérables repaires. Alors, La Reynie 
fit replier les sapeurs sur le corps de soldats qui les avaient 
protégés pendant leur travail, puis d’une voix terrible et accen
tuée : « Partez tous, cria-t-il, et malheur aux douze derniers 1 »

« Ce fut un spectacle étrange que celui de cette multitude se 
ruant alors aux issues, afin de sortir plus vite. Chacun dut recou
vrer quelque sens perdu, quelque membre absent : l'aveugle, 
la vue ; le paralytique, l’agilité; le boiteux, la jambe, pour échap
per au douzain fatal et se soustraire au minotaure qui le mena
çait. En vingt minutes, la Cour des Miracles avait perdu sa 
population tout entière et lorsqu’un naïf officier du guet vint 
annoncer à La Reynie, d’un air pantois, qu’il n’avait pu saisir un 
seul de ces misérables : « Tant mieux, Monsieur, répondit le 
Lieutenant de Police, et, pour être assuré qu’ils 11e reviendront 
plus désormais, brûlez les huttes, rasez les murailles, qu'on ne 
voie ici maintenant qu’une place nette, et puisse, avec la der
nière Cour des Miracles, disparaître la dernière trace de la 
barbarie d'un autre temps. »

t . L ’une de ces « presses » faillit même être fatale au Lieute
nant de Poiice Berryer (1752), que l’on accusa d’égorger secrè
tement les enfants enlevés sur son ordre, pour permettre au 
dauphin malade de prendre des bains de sang. L’hôtel de la 
Police fut pris d’assaut par trois à quatre mille personnes. Ber
ryer, blâmé par le Parlement, dut démissionner.
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et que, pour n’être pas tirés ch aq u e m atin à p lusieurs 
m illion s d ’exem plaires, les exploits des m alfaiteurs, ont 
toujours été pour l ’autorité une cause de soucis, pour 
les particu liers un su jet d ’effroi et de m éfiance.

L a  recherche  C om m en t étaient organ isées sous l ’an- 
crim in elle  sous  cien  régim e, la rech erch e et la répres- 

Vancien régim e, sion des attentats crim in els? L a  P olice  
J u d ic ia ire  était in existan te; il y  avait, d ’a illeu rs, tant de 
« p riv ilèges de cas ou de personnes », tant d eju rid iction s 
d’exception q u ’il d even ait d ifficile d ’ag ir  sans com m ettre 
d ’erreurs. L es sergen ts et archers qui essayaien t de 
m ettre la m ain sur les m alfaiteurs, étaient désignés à 
l ’attention par leurs uniform es. R aisson prétend m êm e 
que si les vo leu rs et m eu rtriers arrêtés par eu x  leur 
offraien t une som m e su périeu re à la  portion d’am ende 
qui d evait récom p enser leu r zè le , la  con scien ce des 
agen ts de l’autorité s’accom m odait d ’une transaction  avan 
tageuse et les m alfaiteurs étaient im m édiatem ent relâ
chés. C eu x-ci trou vaien t aussi un refu ge dans les églises 
qui étaient des asiles sacrés. Un filou p ou rsuivi, qui 
p arven ait à m ettre la m ain sur le m arteau d ’une porte 
d’ég lise  avant d ’être appréhendé, était sau vé p roviso i
rem ent de l ’atteinte de la ju stice . C ette  im m unité avait 
sa source, m oins dans un sentim en t de respect pour le 
saint lieu , que dans le  désir de ne pas porter atteinte 
aux p riv ilè ges ecclésiastiqu es et aussi dans une su p ers
tition analogue à celle  qui p rotégeait les bois sacrés 
de G rèce  et d ’Italie ou les personn es et objets tabou 
en P olyn ésie.

S i la rech erch e des crim es et des délits n’était pas 
organisée, on essayait d ’y  rem édier par la  sévérité  des 
châtim ents infligés au x  coupables arrêtés en flagrant 
délit, ou sur dénonciation appuyée par tém oins. P resqu e 
tous les crim es et délits g raves étaient san ctionn és par 
des supplices corp orels : le feu, la roue, la décapitation 
pour les nobles, la  potence pour les roturiers, la m uti
lation par le  fer ou par le  feu, la perforation de la lan gue
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ou des lèvres, le  fouet, la  suspension par les a isse lles, 
la flétrissure, le  carcan , l ’exposition sur la  claie ou au 
pilori.

II n ’est pas étran ger à notre sujet d ’in diquer que les 
ju rid ictio n s répressives du m oyen âge, jusq u ’au x ive siè
cle, avaien t des m éthodes de p reu ve qui exclu aien t toute 
en que te. C es m éthodes étaient basées à la fois sur le 
culte de la force et sur la croyan ce dans l ’interven tion  
d ivin e pour am ener la confusion du coupable. Un accu sé 
dém ontrait son inn ocence par l ’un des procédés sui
van ts . ou bien, il I em portait su r son accu sateu r en 
com bat sin gu lier (le principe du duel répond en core, de 
nos jo u rs, au besoin de traduire des d issentim ents par 
une dépense de force et de satisfaire au fétich ism e du 
point d honneur ( C f .  J  . .J . R oussea u), ou bien, il se 
soum ettait a des epreuves (fer chaud, eau bouillante 
c io ix , sans com bat). C es ép reu ves, nom m ées ordalies, 
sont en core in voq u ées in con sciem m ent par ceux nui 
em ploient cette form ule de serm ent :« J ’en m ettrais ma 
m ain au feu — » La croyan ce a disparu, le  term e est 
reste D es le xiÈ siècle, on adm ettait, concurrem m en t 
avec les gages de bataille, la production de tém oins 
com m e base d ’une action crim in elle , m ais la  force res- 
tad .tou jou rs un argum ent d’ordre supérieur. L o rsq u ’une 
a traire était intentée par la  vo ie  contradictoire de la 
preuve testim oniale, l ’accusé p ouvait p rovoq uer au com- 

a e second tém oin dont la déposition com plétait la 
preuve de sa culpabilité. Si le ju gem en t était défavo- 
able a I accusé, celui-ci pouvait en appeler com m e d ’un 

Jugem ent faux et déloyal, et p rovoq u er le second juge 
àain t L ouis hum anisa la ju stice , créa des baillis et des 

sénéchaux, à la fois com m e juridiction  ord inaire, puis 
com m e tribu n au x d ’appel des ju rid ictio n s seigneuriales,’ 
m ais il ne supprim a pas les usages barbares de la procé
dure crim in elle.

A fin du X!V" siè c ,e > fut institué le m inistère public 
P ur la poursuite d’office des crim es et délits. O n subs

ua un systèm e d’en quêtes aux gages de b ataille; m ais
1,
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l ’in struction  dem eurait secrète, l ’accuse était p rive  de 
défen seu r, on le  torturait pour lu i arrach er des aveu x.

L a  torture était donc non seulem en t une peine, m ais 
un m oyen ju rid iq u e  d’inform ation  : les légistes exh u 
m èrent des lois rom aines et en tirent adoptei 1 apph- 
cation sous le  nom  qu estion  p r éa la b le . C ette  m éthode 
barbare présentait l ’in con vén ien t de pousser des in n o
cents sous l ’effet de la souffrance ph ysiqu e, a avou er des 
m éfaits q u ’ ils n’avaien t point com m is. E lle  com portait 
des supplices presq ue aussi variés que les peines pro
prem ent dites. Les plus con n us sont : le ch evalet, les 
brodequins, l ’arrachem ent des on gles, 1 echauflem ent 
p rogressif des extrém ités, l ’in gurgitation  forcée de qu an 
tités d’eau considérables, le  versem en t de plom b fondu 
dans le  nez et les oreilles, etc. L a  qu estion  fut suppri
m ée par L ouis X V I, qu elqu es a n n é e sa v a n tla  R évolution .

C ertain s châtim ents corporels offraient 1 avantage de 
p o u vo ir identifier im m édiatem ent ceu x  qui avaien t subi 
îles condam nations pénales et de les fa n e  tenir en con s
tante suspicion. N ous vou lon s p arler de la m arque et de 
la  m utilation de certain s m em bres. On m arquait au tei 
rouge sur le  visage, aux m ains ou sur l ’épaule toute une 
catégorie  de condam n és. C ette  pratique était ren ou velée 
des R om ain s, gens pratiques et peu suspects de sen sib le
rie O n  essorilla it les filous; en cas de récid ivé on leur 
coupait un p ied ; la troisièm e fois, on leu r in fligeait la 
peine capitale. L es vo leu rs portaient en q u elq u e sorte 
' eu x  la p reuve de leurs condam nations an térieures ; 
c’est la form e prem ière et brutale du casier ju d icia ire .

O ria in e  L a  P o lice  crim in elle  est une création
d e la  P o lic e  du xix' siècle . E lle  fut exercée par-

crim inelle. tie llem en t au début, par suite d une 
étran ge conception  de son rôle et de son fo n ctio n n e
m ent; par des in d ivid us peu d ign es de cet hon n eur. A u  
xvi iP siècle, le  L ieuten an t G én éral de P o lice  B e rrye r  de 
R aven o ville , dont nous avons déjà  parle, avait créé, vers 
i 75o, un B u reau  de S û reté  com portan t trois in specteu rs
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ch argés de p rocéder aux en quêtes sur les plain tes reçues 
par les com m issaires de police. C ’était l'em bryon de la 
P o lice  Judicia ire  actu e lle ; m ais ce m aigre effectif ne 
p ouvait suffire à toutes les rech erch es et laissait aux ser
gents et à la m aréchaussée le soin de con courir, au petit 
bonheur, à la répression des crim es et délits. L e L ieu te
nant de P olice  de Sartin es eut l ’idée d’em ployer, pour 
la  découverte  des m alfaiteurs, des vo leu rs repentants et 
des forçats am endés. C om m e certain s lu i reprochaient 
de s’en tourer de sem blables co llaborateu rs : « Indiquez- 
m oi, répliqua-t-il, les honnêtes gen s qui vou draien t 
faire un pareil m étier. » L e B ureau  de la Sûreté resta 
sans m odification sérieuse pendant la  période révo lu 
tion naire. En iSoo, lors de la création  de la P réfectu re 
de P olice, il fut placé sous l ’autorité en c h e f de la 
deuxièm e d iv isio n ; m ais, com m e le serv ice  tardait à se 
d évelopper, la  rech erch e des crim in els incom bait tou
jo u rs, en m ajeure partie, à des agen ts en uniform e. En 
1810, en présen ce d ’in succès répétés des in vestigation s 
en m atière crim in elle, on s’aperçut q u e « la vu e  seule 
du tricorn e avait pour objet de m ettre en fuite le filou » 
et on en treprit d ’accroître  le  personn el du B u reau  de 
S û reté; m ais le  P réfet de P o lice  P asq u ier ne recruta 
pas au grand  jo u r  ses inspecteurs en civ il. P ersuadé 
que pour retro u ver les m alfaiteurs, il fa lla it u tiliser les 
services de leu rs pareils, il agréa  la collaboration  d’un 
échappé du bagne, V idocq qui, pendant plus de v in gt ans, 
d irigea  de façon occu lte  les rech erch es crim in elles à 
P aris.

Vidocq. V idocq ne faisait pas partie du p er
son nel officiel de la P réfectu re  de P o lic e '.  Il avait ses 
bureaux en dehors de la P réfectu re, rue S a in te-A n n e2. 
Il eut d ’abord six  agen ts sous ses ordres, puis d ix , tous 
Pris parm i d’an cien s détenus, rétribués sur des fonds de

I. 11 n’en fit partie que pendant six mois (voir plus loin).
2- L’ancienne rue Sainte-Anne se trouvait à peu près sur 

1 emplacement des bâtiments nouveaux du Palais de Justice.
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police secrète, et ne figurant pas sur les rôles des em 
p loyés. En 1829, V idocq  fut rem placé à la tête de ses 
agen ts secrets, par son lieuten an t, L atour, d it C oco- 
Latour. En l 83o, après la révo lution  de Ju illet, la  b ri
gade officieuse fut supprim ée et l ’on créa  une brigade 
o fficielle  de d ou ze inspecteurs de police p lacés sous les 
ordres d ’un officier de paix. L e P réfet de P o lice  G isquet, 
peu satisfait des résu ltats obtenus par cette n ouvelle  
brigade, accorda audien ce à V idocq  et, par arrêté du 
3t m ars 1832, le nom m a officiellem ent C h e f d e la  B r i
g a d e  d e  Sûreté. L e  p réfet G isq u et s’aperçut d’ailleurs 
rapidem ent que V idocq  em ployait qu elqu efo is des 
m oyen s blâm ables pour m ettre en va leu r sa persp ica
cité. Afin de d éco u vrir  p lus sûrem ent les auteurs d’un 
m éfait et m arq u er un succès à son actif, V id ocq  m ontait 
de toutes p ièces les « cam brio lages ». Il fut révoq u é, ou 
plutôt sa dém ission fut acceptée, le 17 n ovem b re 1832.

S ’il fut un au xilia ire  u tile  en certain es circon stances, 
V id ocq  était de trop basse m oralité  pour m ériter la con
fiance dont il fut honoré si lon gtem ps. S a u f pendant la 
très courte période où, par suite d’une erreur fâcheuse, 
il fut placé à la tête de la brigade de Sûreté, il jou a , de 
1810 à 1829, un rôle h ybrid e qui tenait à la fois de celui 
du détective sem i-officieux, du « m ouchard » h on teux et 
de F « in dicateur » perm anent. O n  répugn ait, à la  P ré 
fectu re, à en trer en contact a vec les hom m es de sa bri
gade et on laissait à V id ocq , pour ce m otif m êm e, la 
direction absolue des rech erch es q u ’il entam ait. En 
relation s perm an entes a vec la  p ègre qui ign ora it ses 
attaches, V id ocq  et ses hom m es n’avaien t q u ’une res
source, tou jou rs la  m êm e, pour p rocéder à leu rs in v es
tigation s : p arcou rir le  cerc le  de leu rs conn aissances, 
c ircu ler dans les bas-fonds, offrir a boire et à m an ger 
aux m alandrin s notoires, cou rtiser les prostituées, et 
a rr iv e r  par tous ces m oyen s a p rovoq u er des confi
dences. V idocq  savait à m erve ille  prendre l ’aspect et 
le lan gage des p rofession n els du crim e qui le  con sidé
raient com m e un des leurs. Il lu i arriva it de se faire
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adm ettre dans une bande, de particip er à l ’élaboration 
du plan d’un crim e, vo ire  au com m encem en t d’exécution , 
qu interrom pait, d ’un coup de théâtre, l ’interven tion  des 
autorités inform ées par lui. V idocq se faisait m êm e 
parfois arrêter, pour don ner le ch an ge à ses am is o cca
sionn els. C eu x-ci appriren t à la lon gu e que V idocq  « tra
va illa it » avec la police, m ais il savait si bien se d égu i
ser et se grim er, q u ’il abusait ceux-là m êm es qui l’avaient 
connu au b a g n e 1.

1. Voici en raccourci la biographie de Vidocq, dont les aven
tures pourraient fournir à elles seules le sujet de plusieurs vo
lumes : Vidocq, né a Arras en 1775, vola à seize ans une somme 
de 2.000 francs à son père, un honnête boulanger, dans l’inten
tion d’aller chercher fortune en Amérique. Dépouillé avant 
d arriver à Ostende, où il devait s’embarquer, il entra comme 
paillasse chez un acrobate, revint à Arras, s’engagea dans un 
régiment, déserta, reprit du service dans un second régiment, 
déserta à nouveau, passa en Autriche, s’engagea dans un régi
ment de cuirassiers, revint en France, où il reprit du service. 
Blessé à la jambe, il revint à Arras et se maria; il avait alors dix- 
huit ans. Trompé par sa femme, il se rendit en Belgique, s’y fit 
à nouveau soldat, fut promu lieutenant, séduisit la dame chez 
laquelle il logeait, tira d’elle une grosse somme qu’il s’empressa 
de venir dissiper à Paris. Condamné en 1790 à l’emprisonnement 
pour voies de fait envers un officier, puis peu après à huit ans 
de travaux forcés pour un faux qu’il n’avait pas commis, Vidocq 
s’échappa du bagne de Brest, fut repris, s’échappa à nouveau. 
Dénoncé par un repris de justice, il fut jeté en prison à Arras, 
s’évada, et continua à Paris et en province sa vie d’aventures 
extraordinaires, tour à tour colporteur, courtier, tailleur, etc. 
C’est à Lyon qu’il eut l ’idée, en 1809, d’offrir ses services à 
M. Dubois, commissaire général de police en cette ville. 
M. Dubois, sceptique, refusa et ordonna qu’on le conduisît en 
prison. Il promit cependant à Vidocq que s’il réussissait à s’évader 
et revenait se constituer prisonnier au commissariat général, il 
lui accorderait confiance. Vidocq, se rendant à la prison entre 
deux sergents de ville, envoya ceux-ci rouler dans la boue et 
revint auprès du commissaire général, qui après avoir utilisé 
quelque temps ses services, lui donna un sauf-conduit pour 
Paris. Là, après quelques tribulations et un dernier noviciat à
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L a police régu lière  m éprisait et ja lo u sait V id ocq. Les 
officiers de paix lui créaient m ille  d ifficultés, l’accusaien t 
de faire « ch an ter » les gen s qui s’adressaient à lui et de 
particip er au partage du butin des m alfaiteurs. O n tenta 
de le perdre pour le fa ire condam n er à nouveau, en 
procédant à des v isites in opin ées dans son logem ent, où 
on avait fait déposer au préalable des papiers ou objets 
com prom ettants. V id ocq , doué d ’un in stin ct anim al, 
déjouait toutes les ruses, rédu isait à néant toutes les 
accusation s. O n alla  m êm e ju s q u ’à accu ser les repris de 
ju stice  qui com posaien t sa brigade, de com m ettre des 
vols dans la foule. V id ocq  im agin a  un m oyen p laisant de 
fa ire taire les accusation s. Il im posa à ses agents de ne 
sortir que gan tés de daim , pour dém on trer q u ’ils 
n ’avaien t n ullem ent des intentions de p ickpockets.

L e P réfet de P o lice  G isq uet, qui porte la responsa
bilité  de la désign ation  m om entanée de V id o c q ( aux 
fonctions officielles de c h e f de la Sû reté  parisienn e, a 
fait dans ses m ém oires am ende h onorable en ces term es : 
« L ’exp érien ce d’un trim estre suffit pour m e faire recon 
naître tous les in con vén ien ts d ’attach er de tels auxi
lia ires à la P réfectu re. V idocq  procédait qu elqu efois 
par des m oyen s auxq u els on p o u vait rep roch er un cer
tain caractère de provocation , ce qui m e décida à le 
révo q u er et à ren v oyer les agents im purs dont il se ser
vait. Jusque-là, on p en sait gén éralem en t q u ’on ne pou
vait fa ire la po lice  des vo leu rs q u ’a vec des vo leu rs. Je

la prison de la Force, il passa de l’autre côté de la barricade et 
se fit agréer par le Préfet de Police Pasquier, comme protec
teur des honnêtes gens.

l. Vidocq, après sa démission en novembre f 832, se retira à 
Saint-Mandé pour y vivre de ses rentes. Il voulut dans sa retraite 
faire œuvre philanthropique. Il créa, à Saint-Mandé même, une 
fabrique de cartonnages dans laquelle il voulut employer des 
condamnés des deux sexes. Sa fabrique fut incendiée et il fut 
ruiné. Vidocq, dont le nom causait de l’effroi aux malfaiteurs et 
de la répulsion aux honnêtes gens, mourut dans la misère en 
1857, délaissé, oublié.
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vou lu s essayer de la fa ire fa ire par des gen s honnêtes, et 
les résultats ont p rou vé que j ’avais raison ... Je  n ’ai pas 
vou lu  que l’autorité restât exposée plus lon gtem ps à se 
vo ir  représen tée en ju stice  par des hom m es, qui, frappés 
d’une condam n ation an térieure, ne p ou vaien t plus être 
en ten dus sous serm en t... J ’ordonnai le  ren voi im m édiat 
de tout em ployé déjà atteint par un ju gem en t quelcon q u e 
et d écidai qu ’à l ’aven ir, on n ’adm ettrait au nom bre des 
agen ts osten sib les, que des hom m es d ’une excellen te  
co n d u ite... La brigad e de S û reté  fut dès lors com posée 
d’un certain  nom bre d’hom m es irrép roch ab les par leurs 
antécéden ts, qui eu ren t leu r nom ination par un arrêté 
sign é de m oi. »

R ecru tem en t  D epuis cette époque, c ’est-à-dire de-
cle la  p o lice  puis 1832, la protection  de la sécurité 

crim inelle. p u blique n ’incom be plus à des g a lé
riens h on oraires. Et pourtant, cette conception  anachro
nique du p o licier an cien  forçat, n ’a pas en core disparu. 
La su rvivan ce  de cette idée est due à la  fois au sou ven ir 
p restig ieu x  de V id ocq  et à la con fusion , facile  à com 
m ettre pour le  profan e, en tre le p o lic ier régu lier et l’in 
dicateur d’occasion.

Faison s ju stice  de cette lége n d e  fâch eu se : aucun e 
adm inistration p u b liq u e 11’ex c lu t aussi rigoureusem en t 
que la police les candidats ayan t des antécéden ts ju d i
ciaires. Une con d am n ation  à la p lus légè re  am ende, 
p o u r un d é lit  q u e lco n q u e, m êm e un d é lit  d e  chasse, 
cette con da m n ation  fû t-e lle  ren d ue con d ition n elle  p a r  
le  sursis, p riv ée  d ’e ffe t p a r  la  grâce, effa cée p a r  la  
réha b ilita tio n , couverte p a r  la  prescrip tion , d evien t un 
obstacle irrém éd iab le  à l ’adm ission  à tout em ploi de 
police. A  P aris, le P réfet de P olice, a pour se ren seign er 
sur le  passé des candidats, les b u lletin s n° 1 (L o i du  
5 a oût 1899) ou m ieu x, ses terrib les « som m iers », dont 
la docum en tation  u n iq u e lu i perm et d ’être absolum en t 
im placable. Il lui est m êm e arrivé , dans q u elq u es cas, 
d’en trer en conflit a vec tel m inistère, qui lui fourn it une
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bonn e partie de l'e ffectif de ses brigad es, et de pour
su ivre  v ictorieu sem en t d evan t le  C o n seil d’État l’élim i
nation de candidats ju d icia irem en t déflorés par des pec
cadilles de jeu n esse .

In dica teurs. Est-ce à d ire que les conn aissances 
sp éciales des ém ules de V id ocq  ne sont pas m ises à 
profit, en core actuellem en t, par les insp ecteu rs de la 
P o lice  Ju d icia ire?  Les en quêtes crim in elles ne se font 
point par intuition, dan s le  silen ce des bureaux, m ais 
par des indications recu eillies sur le v if, dans les m ilieu x 
m êm es où p u llu len t les m alandrin s. L es renseign em ents 
qui am orceron t les rech erch es, qui les gu id eron t, sont 
fourn is sou ven t par les cam arades m êm es du m alfaiteur 
ou par des su jets du m êm e n iveau  m oral, a lléch és par 
l ’appât d’une récom p ense ou sou cieu x d’am adouer les 
p o liciers q u ’ils redoutent. C es in dicateurs ne sont connus 
que de q u elq u es in sp ecteu rs, sou ven t d’un seu l; ils ne 
font partie d ’aucun  cadre, ne sont in scrits sur aucun 
registre, n ’ém argen t à aucun e caisse officielle . Ils tou
chen t une m en ue som m e pour chaque affaire, som m e 
variab le  su ivan t l’intérêt et l ’utilité de l’indication fournie 
par eux. Ils sont d’a illeu rs susceptibles d’être eux-m êm es 
arrêtés, s’ils en cou ren t des condam nations, et les ser
v ice s  q u ’ils rendent au x  en qu êteurs ne leur confèrent 
n aturellem en t aucun e im m unité.

L es indicateurs fu ren t utilisés, dès l’époque de V idocq, 
par les soins du ch e f de la 2e D iv ision  qui avait en m ains 
la D irection  du serv ice  de S û reté. V oici en q u els term es 
ce ch e f de D iv ision  s’exprim ait, dans un rapport au 
P réfet de P o lice  du 7 septem bre 1814 :

« J ’ai d ’autres agen ts qui se trou ven t, les uns dans 
les prisons et les autres dans la  société; ceux-ci son t véri
tablem ent des agents secrets qui ne consenten t à don ner 
des renseign em ents sur les auteurs des crim es et délits 
p arven u s à leu r conn aissance, pour en faciliter la  capture, 
q u ’à condition que personne n ’en aurait conn aissance. 
Ils vien n en t le  soir, ou m ’en voien t leu rs fem m es ou m aû
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tresses, pour m e faire part de leu rs d écouvertes, s’ils 
ne p eu ven t m écrire. Ils ne reço iven t leu r récom pense 
q u ’après les captures et saisies faites des objets vo lés, et 
tous en sem ble ne coûten t gu ère  que 1.200 francs dans 
l’année. »

L a  brigade de Sû reté  officielle fut réorgan isée après la 
d isgrâce  de V id ocq , et son effectif fixé à une vin gta in e 
d’agen ts sous la d irection  d ’un officier de paix. En 1843, 
l ’e ffectif était d e i6 o  unités. Il com prenait 3oo inspecteurs 
en 1886. Il est actuellem en t, com m e nous l ’avons dit au 
chapitre précédent, d ’en viron  800 unités qui constituent 
le personn el de la P o lice  Ju dicia ire  \

P rin c ip es  d e  Q u els sont les gran ds prin cip es qui
la  recherche  régissen t la  distribution et l ’activité  

crim inelle. des serv ices de rech erch e crim in elle?
N ous pouvons les grou p er com m e suit :

1° La D ivision  du trava il;
2° L ’O b servation ;
3U La Classification.

D iv ision  du  L es rech erch es de la police en m atière 
tra v a il. crim in elle  ont su ivi la m êm e évo 

lution que la m éthode du travail industriel. L ’in v es
tigation  n’est plus l ’œ u vre  d’un être m i-génial qui,

1. Le service de Sûreté fut commandé depuis sa réorganisa
tion par des chefs, dont certains ont laissé un nom dans les an
nales de la recherche criminelle. Pour ne parler que de ceux 
qui sont morts ou ont quitté l ’administration, nous citerons : 
MM. Claude, Macé, Goron, Cochefert et Hamard.

Dissipons à ce propos une confusion faite souvent par le 
public entre l’ancien Service de Sûreté et la Sûreté Générale. 
La « Sûreté » était un service de la Préfecture de Police et se 
composait des brigades qui relèvent actuellement de la Direc
tion de la Police Judiciaire. La Sûreté Générale, dont nous 
avons étudié l’organisation, comprend tous les services de police 
de province (police municipale, police spéciale, police mobile) 
et relève d’une des Directions du Ministère de VIntérieur.
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après avoir réfléchi qu elqu es instants, s’en va, d ’un pas 
assuré, vers la solution du problèm e. N os S h erlock  
H olm es ne sont pas u n iquem en t des m éditatifs. C h a 
cun d ’eux est spécialisé, et les qualités im agin atives 
ou d éductives n ’in tervien n en t q u ’en d ern ier ressort, 
pour orien ter l ’en quête d’après des don nées objectivés, 
fourn ies par les constatations.

N ous avon s in diqué succin ctem en t au précéden t cha
pitre, la  d iv ision  en brigades de la P o lice  J u d icia ire , 
ch acu n e d ’elles (,brigade crim inelle, d e la  voie p u b li
q u e, d es notes, d u  centre, section m ixte), ayan t sa tâche 
distin cte, sa clientèle sp éciale, ses m éthodes propres.

L a  brigade crim in elle  est un au xilia ire  p récieu x  pour 
la Justice, dans les inform ation s relatives aux affaires de 
m eu rtre ou de vo ls im portants. E lle  com prend exclu si
vem en t des sujets d ’une va leu r p rofession n elle  ép rouvée, 
capables de fa ire un ch oix  parm i les renseign em ents 
touffus et sou ven t contradictoires qui leu r sont fournis 
au cours d ’une en quête, capables aussi de prendre des 
in itiatives, de riva liser de ruse et de finesse avec les plus 
habiles m alfaiteurs.

L a  brigade de la  vo ie  p ublique, ch argée de saisir les 
délin quan ts en plein travail, se prête à toutes les trans
form ation s, revêt tous les costum es, adopte tous les lan 
gages. L ’in specteur de cette brigade doit être l ’hom m e 
de la rue, celu i q u e person n e ne rem arque. Il prendra 
tour à tour le chandail du porteur, la cotte bleue du 
m écano, la b louse du boucher, su ivan t le m ilieu  dans 
lequ el il d evra  exercer sa su rveillan ce. Il sera  le  v o y a 
geu r du m étro qui laisse passer p lu sieu rs ram es, guet
tant l’a rrivée  du p ickp ocket. Il sera le  m an illeu r en cas
quette du débit lou ch e, qui essaie de surprendre les 
con versation s des escarp es et des filles.

L es agents de la section  m ixte (m œ urs et stupéfiants) 
évolu en t dans les lie u x  de p laisir, parm i le m onde des 
théâtres, des « boîtes de nuit ». L eu r m ise est recherchée, 
é lég an te ; ils porten t correctem en t le sm okin g, son t co u r
tiers en bijoux, en parfum s, en autos, dansent le  shim m y,
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et « s’am usent » par d evoir profession nel. La brigade des 
stupéfiants arrête, bon an, m al an, deux à trois cents 
consom m ateurs ou trafiquants de « coco », « neige » ou 
« bigornette » '.

De m êm e q u ’elle su rveille  m aisons de ren d ez-vou s et 
m aisons de toléran ce, la sextion  m ixte a l’œ il ouvert sur 
les dan cings sp éciaux et les établissem en ts fréquen tés 
par les h om osexuels. C eu x-ci, lorsq u ’ils sont arrêtés, ne 
sont pas soum is à la  visite  san itaire com m e les prosti
tuées de l ’autre sexe. Ils sont photographiés, au serv ice  
anthropom étrique, et les photographies sont ensuite clas
sées dans les fich iers sp éciau x du bureau  des arch ives, 
à côté des collections de v o leu rs à l ’am éricaine, d ’entô- 
leuses et de traitants.

L es « notiers » et les exécu teu rs de « m an dats », ont 
une tâche m oins brillante que leu rs co llègu es dont il 
v ien t d’être p arlé; m ais ils ap p orten t une collaboration  
égalem en t utile à la  m ission com m une de sûreté et de 
défense sociale. De m êm e, les arch iv istes, les classeurs de 
fiches des som m iers, les photographes de l ’Identité Ju d i
ciaire, ont un rôle indispen sable. C ’est leu r travail 
obscur et m éthodique qui perm ettra plus tard, de recon 
naître le  récidiviste, de d ém asquer l’im posteur au faux 
état-civil, de confondre le dén égateur im pudent. O n  sou 
rit à l’idée d ’un po licier en blouse, ran gean t des bouts de 
carton dans un classeur; m ais sans son œ u vre, le repris 
de ju stice  tru qu erait aisém ent son identité et la ju stice  
pourrait ainsi se m on trer trop bien veillan te  ou trop 
sévère, faute de renseign em ents exacts sur les an técé
dents du sujet qui lui est déféré.

O bservation. Le taylorism e est donc une nécessité 
dans les organism es adm inistratifs com m e dans les 
en treprises industrielles. En m atière de recherche crim i
nelle, la spécialisation des su jets se com plète par la 
nécessité d ’une observation  m inutieuse, dont les rom ans

1. Noms divers donnés à la cocaïne dans ces milieux spéciaux.
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de C on an  D oyle nous offrent des exem ples rem arqua
bles. S h erlock  H olm es, personn age im agin aire, étudie 
tous les détails d ’une affaire, avan t d’entam er son travail 
de déduction. S an s doute, le rom an cier qui a forgé de 
toutes pièces le processus de l ’en quête destinée à m ettre 
en va leu r la persp icacité de son d étective, prête-t-il à ce 
d ern ier une habileté surhum aine, une in faillib ilité  qu el
que peu risible. M ais le  principe est excellen t. C onan 
D oyle, tout com m e E dgar P oë dans ses contes fantasti
ques, est 1 apôtre de la m éthode qui sert de règle  dans 
les in terven tion s de la police crim in elle.

D ès qu un assassinat est sign alé, m agistrats et en quê
teu rs de police se transporten t sur p lace; ils procèdent 
d’abord à un exam en com plet des lieux, puis en dressent 
une description  aussi m inutieuse que possible. Il con s
tatent q u elles traces ont pu laisser les m alfaiteurs, quels 
objets ils ont dû toucher, ceux q u ’ils auraient abandon
nés dans leur précipitation . Ils dépeign en t, s’il y  a lieu, 
le désordre qui règn e et notent tout ce qui peut serv ir  
p a r la  suite à reconstituer exactem ent la  scène du crim e.
> P ou r ob vier à la faiblesse de la m ém oire hum aine, à 

l a  peu près des don nées du procès-verbal descriptif, la 
science in tervien t d ’une façon constan te depuis une 
dizaine d’années dans les constatations crim in elles. Ici, 
nous pénétrons dans le dom aine de la p o lice  scien tifiq u e  
représenté par le  service d e V Id en tité  Ju d icia ire, service 
dont l ’im portance n ’a cessé de croître depuis sa création. 
A v a n t de m on trer quel est le rôle de l ’« Identité » au 
début d ’une en qu ête crim in elle, nous in diqueron s som 
m airem ent l’h istorique de ce serv ice  et ses attributions.

CE q u ’i l  FAUT CONNAITRE

Service d e  H a été fondé en 1887 par B ertillon .
l ’Id e n tité  C ette création répondait à un besoin

Ju d icia ire. urgent, en raison de la loi du 27 m ai 
i 885 sur la relégation et l’interdiction  de séjour. C ette 
loi, ainsi que celle  qui su ivit, sur l ’application  du sursis 
(26 m ars 189I), s’inspirait du grand  principe de la d ivision  
des délin quan ts en deux catégories : les condam nés pri

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s . 61

m aires et les récidivistes. Il s’agissait d ’appliquer aux  con 
dam nés prim aires une m éthode cu rative; de leur donner, 
par des m esures indulgentes, le désir de s’am ender, de 
se reclasser, de se régén érer; d ’aggrav er au contraire, 
à l’égard  des récidivistes, le je u  des pénalités et, lors
q u ’ils ont fait preuve d’une perversité irréd u ctib le , de 
les élim in er du m ilieu social. La m ise en pratique de 
cette loi obligeait l ’autorité à rech erch er les m oyen s 
d’identifier d ’une façon certain e tous les ind ivid us pris 
en infraction, en p articu lier ceu x  qui seraient tentés de 
prendre un fau x état c iv il, pour év iter l ’aggravation  
de la récidive et éven tu ellem en t la relégation. Il ne pou
vait plus être question, à la fin du x ix c siècle, de m ar
quer ou d ’essoriller les coupables pour m ieux les recon 
naître à la prochaine occasion *. Il fa lla it trou ver un 
m oyen o b je ctif et cependant in faillib le. La m éthode 
anthropom étrique de B ertillon  (m esures de certaines 
lon gu eu rs osseuses; relevé an a ly tiq u e  des form es du 
visage et des m arqu es particu lières, avec photographie) 
fut une découverte adm irable. C ette m éthode, toujours 
perfectionnée, n ’a jam ais donné de m écom ptes. E lle a 
perm is, au cours de la seule ann ée 1921, de rectifier les 
fiches de 58o in dividus qui s ’étaient fait condam n er sous 
des nom s d ’em prunt.

L ’Id e n tité  Ju d icia ire  com prend trois sections :
1° L ’A n th ro p om étrie  prop rem en t dite;
2° L e s  Som m iers J u d icia ires  qu i lui furen t annexés 

par décret du 11 août 1898 et dont l’organisation  fut 
rem aniée par B ertillon  de la plus heureuse façon ;

3° Un L a bora to ire d e P o lic e  S cien tifiq u e.

1. Il y a lieu de signaler que la marque figurait, dans le Code 
Pénal, comme aggravation de pénalité prononcée par une se
conde condamnation criminelle (ancien art. 56, § 3). Cette peine 
ne fut supprimée que lors de la première révision du Code Pénal 
(Loi du 28 avril 1832).
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L a b ora to ire  C ’est ce lab orato ire qui in tervien t le 
S cien tifiq u e. p lus utilem ent au cou rs des constata

tions crim in elles; il applique à l ’en qu ête jud iciaire les 
conn aissances et les m éthodes scientifiques. Une section 
sp éciale de X Identité J u d icia ire  se transporte su r place 
au prem ier appel des com m issaires de police ou de la 
D irection  de la P o lice  Ju dicia ire, et m êm e dans les 
départem ents lim itrophes, à la dem ande des parquets, 
h ile  com prend des agents photographes, un agen t spé
cialise dans la  rech erch e des traces d igitales et un dessi
nateur pour le relevé du plan. D e plus, pour éviter aux 
agents dans le brouhaha d ’une descente ju d icia ire , 
d om ettre de noter des in dication s intéressantes, un for
m ulaire a été établi à l ’avan ce  et les in vestigateurs 
n ont q u ’à répondre à une série de questions toutes prépa
rées, en procédant sur place aux rech erch es et exam ens 
necessaires.

L es traces les p lus im portantes sont les em preintes 
d igita les. C elles-ci, à peine visib les, sont rendues plus 
apparentes par un procédé ch im iq ue, puis ph otogra
phiées par un appareil sp écial dont l ’in ven teu r est le 
D irecteu r actuel de Y ld cn tité . La com paraison de ces 
em preintes a vec celles d’in dividus soupçonn és, perm et 
d établir de façon absolum en t probante la participation 
du ou des cou p ab les; car la disposition des stries qui 
sillon n en t l ’épiderm e de la face interne des doigts hu
m ains, n est jam ais iden tique chez deux individus diffé- 

1919, l ’exam en des traces d igitales a perm is 
d identifier et d ’in cu lp er form ellem en t 126 m alfaiteurs.

L e L a b ora to ire  S cien tifiq u e  procède à d’autres tra
vau x  qui lui perm etten t de con cou rir de façon efficace à 
la  decouverte de la vérité . P ar le m icroscope et la m i
crop hotograp hie, il établit si un projectile  est sorti ou 
non d ’une arm e déterm inée ; par l ’an alyse des tatouages 
laissés par les coups de feu, il retro u ve la nature de la 
poudre et celle  de la balle ; par des réactifs spé
ciaux, il décèle la présen ce de taches de sang, m êm e à 
peine perceptibles, sur un corps quelcon q u e et déter-
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m ine s’il s’agit de san g hum ain ou de san g  anim al. Il 
caractérise la fraude de docum en ts, q uels q u ’ils soient 
et qu elle  que soit la fa lsification ; il recon stitue les textes 
lavés, m aq uillés ou su rch argés. II p arv ien t m êm e à 
scruter le  dom aine de l ’in v isib le , à retro u ver qu elqu es 
cen tièm es de m illigram m e de m ercu re dans une tache 
de co lle, à provoq uer, par des radiations, l ’en registre
m ent autom atique du passage d’une personn e en un 
en droit déterm iné et, en dehors de tout tém oin, à obtenir 
par un je u  d ’écran phosphorescent, la photographie 
m êm e de cette person n e; à faire v ib rer, par l’utilisation 
des rayon s in fra-rouges, un appareil té léph on ique à 
d istance, sim plem ent avec les gestes de la  m ain.

Le L a bora to ire  de X Identité J u d icia ire  in tervien t dans 
presq ue toutes les en quêtes crim in elles du ressort du 
parquet de la Sein e.

Il existe à P aris  deux autres lab oratoires qui appor
tent leu r concours à l ’écla ircissem en t de certain es 
affaires ju d icia ires.

L a b ora to ire  Le L a b ora to ire  M un icip a l, le  plus
M u n icip a l. im portant des trois, est chargé de 

l ’an alyse des produits a lim en taires, lait, vin , beurre, 
etc., soit à la  dem ande des particu liers, soit à la suite 
de prélèvem en ts du S erv ices des F ra u d es, soit sur 
réquisition  de 1 autorité ju d icia ire . C ’est par lui que sont 
constatées les falsifications de denrées ; il jo u e  un rôle 
de prem ier plan dans la  protection  de la santé publique.

L e L a b ora to ire  M u n ic ip a l est outillé  pour procéder 
à toutes an alyses ch im iq ues. Il a eu, pen dant la guerre, 
le p érilleu x  h onneur de procéder, con currem m en t avec 
les serv ices d’artillerie  de l ’arm ée, à l ’en lèvem en t des 
en gin s non éclatés, à leu r d ésam orçage et à leu r exa
m en. C  est le D irecteu r du L a b ora to ire  M u n icip a l qui 
révéla , en m ars 1918, lors du prem ier bom bardem ent de 
P aris par les « B erthas », que les projectiles m ystérieu x  
sortaien t d’un canon à lon gu e portée.
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L a b ora to ire  Le L a b ora to ire  d e  Toxicologie, 
d e Toxicologie, com m e son nom  l ’ind iqu e, est spé

cialisé dans les affaires d’em poisonnem ent crim in el ou 
accidentel. N on seulem en t il an alyse les substances 
toxiq u es p rélevées ou saisies, m ais s’il y  a eu décès, il 
procède à l’exam en des v iscères de la  victim e ou des 
v ictim es, pour y  d éco u vrir  des traces d ’em poisonnem ent. 
P ar là, le  L a b ora to ire  d e T oxico log ie  qui porte ses 
rech erch es sur le  corps hum ain, s ’apparen te a vec l'In s
titu t m éd ico -lég a l dont il nous reste à sign aler l ’inter
vention  dans les a ffa ires de m ort v io len te.

M éd ecin e  L a  m édecin e lé g a le  fou rn it un ap- 
lég a le. point précieu x d’observation  dans la

A u to p sies . rech erch e crim in elle . L ’exam en des
cadavres, leu r autopsie, fon t l ’objet de rem arques pré
cises appelées so u ven t à m odifier les p rem iers résultats 
d ’une en quête, à infirm er ou confirm er des soupçons, 
sou ven t m êm e à tran sform er la nature d’une affaire. Le 
scalpel de tel savan t docteur, sp écialiste d’autopsies, 
dém on trera de façon irréfutab le  que, dans une affaire 
déterm inée, présentée com m e un su icide par arm e à feu, 
le  trajet du projectile  s’oppose à l ’adm ission de cette 
hypothèse. Il établira q u ’un individu  dont le  cadavre est 
retiré de l’eau et porte des traces de blessures, était 
m ort ou q u ’il v iv a it en core lo rsq u ’il a été im m ergé; 
q u ’un o u vrier cardiaque tom bé d’un éch afau dage était 
m ort subitem ent avant sa chute, ou q u ’il est m ort des 
traum atism es causés par la chute.

L e rapport m édico-légal est d e règle  dans toutes les 
en quêtes con sécu tives à un décès. C om m e les autres 
observation s scientifiques (em preintes, an alyses, etc.), 
il superpose des don nées certain es au x  don nées parfois 
trom peuses du tém oign age ou du raison nem en t hum ain 
et d im inue, par là  m êm e, les risq u es d’erreur ju d icia ire .

C lassification. La classification  de tous les résultats 
précédem m ent obtenus par l s  P olice  crim in elle  vien t
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com pléter les don nées fourn ies aux en quêteurs par 
l’observation  d irecte et on ne saurait co n cevo ir la pos
sibilité  de rech erch es, sans la  constitution d ’archives 
où vien t s ’in scrire  autom atiquem ent, la notation des 
faits et gestes des m alfaiteurs.

L es A r c h iv e s  C rim in elles  se grou p en t en trois caté
gories :

1° L es A r c h iv e s  C en tra les d e  la  P o lic e  J u d icia ire;
2° L es Som m iers Ju d icia ires ;
3° L es F ic h e s  A n th ro p o m étriq u es d ’id e n tité .

A r c h iv e s  d e la  L es A rch iv e s C en tra les de la P olice  
PPM.ce. Ju dicia ire  con tien n en t plus de deux 

Ju d icia ire. m illion s d e  dossiers et quatre m il
lion s de fiches. D ossiers et fiches ne visen t, bien entendu, 
que des in dividus ayan t eu affaire à la ju stice  et né 
contienn ent aucun ren seign em en t autre que ceu x  re
cu eillis  au cours d ’une en qu ête p rescrite  par le  P ar
qu et ou sur l ’ordre d ’un ju g e  d ’instruction . C h aq u e 
citoyen  n ’a pas son dossier à la  P o lice  J u d icia ire, con
trairem ent à une opinion gén éralem en t répandue, non 
plus d ’a illeu rs q u e dans les autres serv ices de la 
P réfectu re  de P olice. L es actes de vertu  ne sont 
en registrés n ulle  part, et le  seul certificat que l ’A d 
m inistration p ourrait d éliv rer  serait, com m e pour les 
Som m iers Ju d icia ires, un satisfecit négatif. L es fiches 
des arch ives de la P o lice  Ju d icia ire  sont classées su ivan t 
un systèm e phonétique et non a lph abétiqu e, ce qui 
corrige les erreurs d ’orthographe. E lles sont ran gées par 
âges a v e c  une d iv ision  tran ch ée pour ch aqu e décade. 
Les nom s les plus répandus, com m e D urand, D upont, 
com portent p lusieurs cen tain es de fiches. L es arch ives 
contienn ent, sous form e d ’an n exes sp éciales, des co llec
tions de photographies de m alfaiteurs sp écialisés : bon- 
neteurs, nom ades, repris de ju stice , rats d ’hôtels, vo leu rs 
a l am éricaine, entôleuses e tc ... C es ph otographies, prin
cipalem ent pour les affaires d ’en tôlage et de vo ls à l ’am é
ricain e, sont m ises sous les y e u x  des p laign an ts et
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ceux-ci recon n aissen t très sou ven t, so it la com pagne de 
p laisir d ’un m om ent, soit le com pagnon obligean t et 
p ersu asif don t ils ont été les n a ïves v ictim es.

Som m iers  L es som m iers ju d icia ires grou p en t les
Ju d icia ires. condam n ations p ron on cées par l ’en 

sem ble des trib u n au x fran çais (m étropole et colonies). 
Ils font partie du S ervice  d e  l ’Id e n tité  Ju d icia ire, m ais 
leu r existen ce est bien an térieure à la  création  de ce 
serv ice . Us rem on tent à l ’o rig in e m êm e de la P réfectu re 
de P o lice  qui fut ch argée, peu de tem ps après son insti
tution (12 m essidor an V III), de ten ir le registre gén éral 
des condam n ations, créé par les articles 600 à 602 du 
C ode d’in stru ction  C rim in elle . La m ise au point de ce 
g igan tesq u e et redoutable répertoire a dem andé près 
d ’un siècle  d ’efforts et de tâtonnem ents. A u début, les 
états trim estriels des condam n ations étaient transm is 
par les greffes et tran scrits à la suite les uns des autres, 
sur quatre cen ts gro s registres. C om m e il n’y  avait 
aucun e m éthode de classem ent, les îech erch es étaient 
d ifficiles et le  nom bre des registres croissait toujours. 
O n  im agina de faciliter la consultation  des registres par 
une table m obile perp étu elle  conten an t tous les nom s 
de la  co llection . P u is on substitua des b u lletin s aux 
registres ( l 833). C es b u lletin s fu ren t détru its en 1871, 
puis recon stitués dans les d eu x ann ées qui su iviren t. 
M algré certain es m odifications de détail, le systèm e des 
fiches m enaçait de d even ir presque aussi im praticable 
que celu i des registres, lorsq u e les som m iers ju d icia ires 
furen t rattachés, en août i 8g3 , à la section d ’anthro
pom étrie et photographie pour form er le  S erv ice  de  
l ’Id e n tité  Ju d icia ire, sous les ordres de B ertillon . 
L e  répertoire conten ait a lors h uit m illion s de fiches. 
B ertillon  fit établir une catégorie  sp éciale pour les 
fiches con cern an t les fem m es. Il d iv isa  par décades le 
groupem en t des fiches, c ’est-à-dire q u ’il réunit en sec
tions d istin ctes les fiches con cern an t les individus nés 
dans la m êm e période de d ix  an n ées; il fit adopter des
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fiches de co u leu r d ifférente pour chaque d écad e; cette 
d ivision  perm it d ’élim in er autom atiquem ent les fiches 
es plus ancien nes, lo rsq u ’elles sont présum ées ne plus 

in téresser la ju stice .
L es Som m iers J u d icia ires  renferm en t en viron  six  m il

lions de fiches; ils ne contienn ent q u ’un état c iv il et une 
indication  des condam n ations pron on cées sous cet état 
c iv il. D epuis leu r incorporation  dans le  S ervice  cl'Iden
tité, ils sont susceptibles de recev oir de la section 
a  anthropom étrie, sous form e d ’additifs, la  m ention de 
condam nations pron on cées contre le  m êm e individu  
sous un faux état c iv il. U y  avait donc un intérêt m a
je u r  a réunir les d eu x sections en un seul service.

L es Som m iers J u d ic ia ires  qui en reg istren ten  m oyen ne
200.000 condam n ations par an, répondent à près de 
1.800 dem andes de renseign em ents p ar jour. L eu r docu
m entation ne peut être fou rn ie q u ’aux m agistrats et à 
certain s fonctionn aires de la P réfectu re  de P o lice  ou de 
a Sû reté  G én érale. C ’est un serv ice  confiden tiel, tout à 
ait différent du C a sier Ju d icia ire, qui ressortit au 

M in istère de la  Ju stice et qui fonctionn e su ivan t un 
m écanism e <assez com plexe exposé dans la loi du 5 août 
11 bul l et i n n” 3 du casier ju d ic ia ire  peut être 
Délivré à tout citoyen , sur sa dem ande.

F ic h e s  La section anthropom étrique et pho-
A nthroH om e-  tograph iqu e du S e rv ice  d ’iden tité  est

n iq u e s .  une création de B ertillon . C ’est là 
lu e  sont photographiés et m ensurés tous les individus 
arretés. C e u x  déjà arrêtés an térieurem en t sont sim ple
m ent identifiés. Le m otif de leu r arrestation et la  date 
De leu r passage son t m ention nés sur leu r fiche, en 
iegard  de l’em preinte de leu r pouce gau ch e. C eu x  qui 
sont conduits à 1 anthropom étrie pour la prem ière fois, 
ont l ’objet de d eu x fiches sign alétiqu es, l ’une destinée 

j* être classée d ’une façon alphabétique, la seconde sans 
e secours du nom  et par le  seul m oyen des m esures 

osseuses. D e cette façon, si un individu  déjà arrêté est
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arrêté à n ouveau  et se d éclare sous un fau x nom , l ’in d i
cation de ce sign alem en t, dont il ne peut d issim u ler 
les p articu larités, perm ettra de d éco u v rir  sa fiche et de 
l ’identifier. D epuis la création  du S e rv ic e  de l ’Identité 
ju d icia ire , plus de 25.000 in d ivid us ont été ain si dém as
qués. L e répertoire sign alétiq u e com porte actuellem ent
4 .500.000 fiches en viron  et renferm e 1 .500.000 s ign a le
m ents. Un nom bre correspondan t de clich és photogra
phiques est égalem en t classé. C ette  co llection  com prend 
les signalem ents relevés par les soins des fon ction n aires 
de l ’adm inistration  pén iten tiaire et adressés chaque jo u r  
par les p rison s de province.

L e relevé des m esures osseuses et du signalem ent 
descriptif, ainsi que le  m ode de classem en t des fiches, 
constitue u n e m éthode d ’identification d’une précision 
m athém atique. T ou tefois, on a recon n u, depuis une 
vin gta in e d’années, que les d ix em preintes d igitales d’un 
in dividu  don naient des indications plus p récises et plus 
faciles que le  signalem ent gén éral. O n  a don c com biné 
a vec la  form ule « anthropom étrique » la  form u le « dac
tyloscop iq u e ». N ous in d iqu on s, à titre de curiosité, la 
nature des m esures anthropom étriques relevées sur les 
détenus :

longueur et la rg eu r d e  tê te ;
d ia m ètre b i-zy g o m a tig u e ;
longueur d u  p ie d  g a u c h e  ;
longueur d u  m édius e t  d e la  cou d ée g a u ch e.
S u r les fem m es, on ne re lè v e  que le d iam ètre bi- 

zygom atiq u e et la  lon gu eu r du m édius gauche.
C h aq u e jo u r, on am ène à l ’an thropom étrie 70 à 

80 su jets; leu rs sign alem en ts sont relevés ou, s’il s’agit 
de récidivistes, leu rs fiches son t retrou vées sans délai, 
q uels que soien t les états c iv ils  fourn is. L es antécédents 
ju d icia ires son t ipso fa cto  révélés  et com m un iqués aux 
parquets ou aux  autorités que ces ren seign em en ts inté
ressent,

L e S ervice  d e l ’Id e n tité  a pris une place si im por
tante dans l ’organisation  de la recherche crim in elle,

qu il a été ch argé de don ner des cours d ’en seignem en t 
tech n iq u e a certain s fon ction n aires et in specteurs de la 
P réfectu re de P olice  et de la  Sû reté  G én érale. Les 
d ip lôm es d élivrés à la  fin de ces cours sont ob ligatoires 
pour les inspecteurs qui am bitionnent de l ’avancem en t 
et pour les candidats aux fonctions de com m issaire de 
police. C es d iplôm es sont : \° le  brevet d e  sig n a lem en t  
d escr ip tif  (m éthode B ertillon ); 2° le  b rev et d e  p o lice  
tech n iqu e, qui com prend outre la  tech n iqu e de l’in v es
tigation crim in elle, qu elqu es p rin cipes de droit pénal, 
un exposé de l’organisation  p o licière  en F ran ce  et 
q u elq u es élém ents de police scientifique.

L a  recherche  N ous avon s donné com m e exem ples 
crim in elle  à la  de notre dém on stration les services 

S û r e té  G énérale. de Ja p 0j ice Ju dicia ire  parisienne. 
C eu x-ci sont groupés, p lus faciles par con séqu en t à 
répartir en vu e du m eilleu r rendem ent. Ils sont m ieux 
outillés, grâce  à cette cen tralisation , que les serv ices 
d ispersés de la Sû reté  G én érale. Ils sont, en outre, en 
raison de leur création  déjà  ancien ne et de l’extension 
q u ’ils ont prise du fait des lib éralités de la  V ille  de P aris, 
nantis d une tradition, de îq oyen s de rech erch es m o
dernes et d’arch ives m inutieusem ent établies pour la 
F ran ce en tière. Il serait in juste que cette priorité fasse 
oublier les efforts considérables fourn is par la D irection 
fie la Sûreté G én érale pour la rech erch e crim in elle.

B u lle tin  Indépendam m ent de la  création  des
d e p o lice  se ize  brigades m obiles dont nous

crim inelle. avons parlé au ch apitre p récéd en t,
a Sû reté  G én érale  publie ch aq u e sem aine un bulletin 

fie police crim in elle  adressé à tous les parquets de 
Fran ce, aux com m issaires de police, aux com m andants 
des brigades de gen darm erie, aux  directeurs de m aisons 
cen trales et aux su rveillan ts-ch efs de m aisons d ’arrêt. 
C e  bulletin  con tien t les états-civils, les sign alem en ts, 
autant que possib le avec photographies, de tous les
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ind ivid us rech erch és par les parquets de F ran ce, d’A l
gérie  et de T u n isie . Il perm et d’identifier les nom breux 
m alfaiteurs qui se d issim ulent sous des nom s d ’em prunt 
ou antérieurem en t arrêtés pour d ’autres crim es ou délits 

P aris n ’a pas le  m onopole des rech erch es scientifiques 
en m atière d’in vestigation  crim in elle. Il y  a lieu  de 
sign aler tout particu lièrem en t le docteur L ocard  de L yon, 
qui d irige  dans cette v ille  un L aboratoire de P o lice  
T ech n iq u e. S es travau x, ses rech erch es th éoriques ont 
apporté une contribution  p récieuse à la rech erch e de la 
vérité  en m atière d’inform ation pénale.

E X E M P L E S  D ’A F F A I R E S  C R I M I N E L L E S .

Il nous reste m ain tenant à dém on trer par des exem ples 
pris sur le  vif, l ’efficacité de la m éthode d’in v estiga 
tion m oderne dont nous ven on s d’exposer les grandes 
lign es. N ous n’avon s pas l ’intention de présenter des 
faits-divers rom anesques, ni des crim es p articu lièrem en t 
ém ouvan ts. N ous voulon s seulem en t m ontrer, par deux 
ou trois affaires choisies parm i les plus sim ples, de quelle  
façon se déploie l’activ ité  de l’en qu êteur de po lice  cri
m inelle.

L e prem ier exem ple est celu i d ’un assassinat, dont les 
auteurs avaien t eu l ’im pruden ce d ’oub lier sur place deux 
objets d ’une banalité parfaite qui, en tre les m ains d ’in s
pecteurs attentifs et patien ts, p erm iren t d ’arriver  dans 
un b re f délai à l ’arrestation  des coupables.

1. Il importe de signaler la collaboration fructueuse des polices 
internationales dans les affaires criminelles importantes. Il est 
arrivé plusieurs fois, au cours de ces dernières années, que des 
bijoux et objets précieux dérobés à Paris ont été découverts à 
l ’étranger, grâce à la diffusion des signalements et au concours 
des polices étrangères. Les frontières ne sont plus pour les mal
faiteurs une garantie d'impunité.
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E n q u ête  Un certain  soir de décem bre, le  par- 
d ’a ssa ssin a t. q u e ts e  transporta à Join ville-le-P on t.

L e s  b oîtes d e  L a  ten an cière d’un débit de la rue
sa rd in es  du C an al avait été tro u vée  dans son

révélatrices. logem ent, assassinée, le  corps lardé 
de vin gt-sept coups de couteau. L es m eubles avaien t été 
fo u illés; le  tiro ir-caisse était vid e. L es m agistrats procé
daient aux  constatations, tandis que les in specteurs de 
l ’Identité Ju dicia ire  rech erch aien t les em preintes laissées 
par les m alfaiteurs et prenaient des photographies. 
L orsque les prem iers élém ents de l ’en qu ête se tro u v è
rent réunis, les m agistrats se retirèren t. L e brigadier- 
ch ef et les in specteurs de la brigade sp éciale alertés, 
dem eurèren t seuls, pour effectuer à l ’aise leu rs consta
tations personn elles.

Dans la salle du débit, ils rem arqu èren t sur une table, 
une bouteille d ’un dem i-litre ayan t conten u du vin  
rouge, deux verres (ce qui perm ettait de croire à la pré
sence de deux assassins), puis des m iettes de pain. S u r le 
sol, entre les pieds des chaises, ils rem arqu èren t deux 
boîtes de sardines vides. C es deux boîtes, so ign eusem en t 
ram assées,fournissaien t les seuls élém ents possibles d’en 
quête. P erson n e n ’avait vu  en trer ni sortir le  ou les 
assassins; la victim e n ’avait aucun e relation  su sp ecte; 
sa clientèle était in con n ue des voisin s.

D ’après les ren seign em en ts recu eillis  auprès de ces 
dern iers, la  ten an cière du débit était fort m éticuleuse. 
Il sem blait im possible q u ’elle  se fût retirée dans son lo g e
m ent avan t d’avo ir débarrassé une table en com brée. 
P ar conséquent, le  ou les crim in els avaien t m an gé après 
le  crim e, celui-ci avait été com m is la  ve ille , dans la 
soirée, puisque le débit était resté ferm é durant toute la 
jou rn ée . A u tre  détail : la ten an cière ne « don nait pas à 
m an ger » ; il fallait en con séq u en ce que les boîtes eussent 
été apportées du dehors.

A  huit heures du soir, les inspecteurs v isitèren t tous 
les épiciers du q u artier; à chacun  d’eu x ils m on trèren t 
les boîtes suspectes. D eux h eures après, un épicier
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établi à cen t cin q uan te m ètres du débit recon n ut les 
boîtes com m e proven an t de chez lui. Il les avait vendues, 
la  ve ille , a deux A rab es. C eu x-ci, d ’a illeu rs, ava ien t fait 
a sa fem m e la  plus m au vaise im pression. Ils avaient 
tenté d’en trer dans l ’arrière-b outiq ue pour s ’assurer si 
Fépicière était seule, m ais prise de peur, celle-ci les avait 
congédiés. L e sign alem en t p récis des deux A rab es fut 
fourn i aux p oliciers. L ’un d ’eux, qui portait de très 
grandes m oustaches, était incon nu dans le  quartier. 
Q uan t à l ’autre, plus jeu n e, il devait trava iller  dans une 
des usines de la régio n ; on l’avait vu  passer à p lusieurs 
reprises dans les parages. L ’indication était vagu e , mais 
les inspecteurs firent m on tre de patien ce et de ténacité. 
Pen dan t trois jo u rs, ils v is itèren t toutes les usines à 
d eu x kilom ètres à la ronde. Le tro isièm e jo u r, ils décou
vriren t q u ’un A rab e, répondant au sign alem en t donné, 
habitait C réteil. C et hom m e fut cu eilli ch ez lui et 
arrêté. O n  vérifia  l’em ploi de son tem ps : les inspecteurs 
établirent que, la  ve ille  de la d écouverte  du crim e, vers 
21 h eures, il avait reçu  la  v is ite  d ’un com patriote à 
lon gu es m oustaches, q u ’il était parti a vec lu i dans la 
d irection de J o in ville , et q u ’il n ’était pas rentré de la 
nuit. L ’A rab e nia toute participation  au crim e, puis 
déclara ne conn aître son aco lyte  q u e sous le  nom  de 
« G randes M oustaches » et ign orer son d om icile . E n tre
tem ps, le sign alem en t du second A rab e avait été transm is 
à tous les com m issariats de po lice  de banlieue. Le qua
trièm e jo u r  de l’en quête, « G randes M oustaches » était 
sign ale. 11 était attable dans un débit, à C o u rb evo ie . 
A u ssitô t les p o liciers p artiren t en autom obile. Ils arri
vè ren t trop tard. L ’hom m e avait quitté le  débit. Il ren 
trait tran q uillem en t ch ez lu i, tenant le  m ilieu  de la route. 
L es p o liciers le rejo ign iren t, le terrassèren t et lu i passè
ren t les m enottes, sans souci de ses protestation s et de 
sa résistance. II fut fo u illé  : on trou va sur lui des 
billets de ban que tachés de san g.

L ’affaire était réussie.
L es em preintes des deux A rab es correspondaien t
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exactem ent à ce lles re le vées dans le  d é b it; l ’ép icier  et 
l ’ép icière qui leu r avaien t vendu les boîtes de sardin es 
les recon n uren t; enfin, le p lus je u n e  était un clien t du 
débit. O n ne put leu r arrach er le m oindre aveu . Ju gés 
aux assises, ils  fu ren t condam nés aux  travau x forcés à 
perpétuité.

Un épisode plaisan t m arqua le début de l’inform ation 
de cette alfaire : l ’in d ividu  à lon gu es m oustaches se 
nom m ait M oham m ed B en A hm ed. Un m atin, peu de 
jo u rs  après l ’arrestation , l’in specteur arabe, qui avait 
assisté le b rigad ier-ch ef de la  brigade sp éciale dans 
l ’en quête, entra tout essoufflé dans le  bureau de celui-ci :

—  C h ef, je  v ien s de ren con trer M oham m ed ben 
A hm ed su r le  boulevard  de la V ille tte ...

—  H ein? C om m en t?.. V ou s avez la  b erlu e...
—  P as du tou t... Je lu i ai m êm e parlé.
—  P ar exem ple !
—  O ui. Il m ’a dit q u ’on l ’avait m is en lib erté  à la 

San té et m ’a dem andé com m ent il devait s ’y  prendre 
pour se fa ire restitu er les billets de banque saisis sur lui.

—  Et a lors?
—  A lors, je  lui ai dit q u ’il devait écrire  une lettre au 

p rocureu r de la R ép ub liqu e et, com m e il ne sait pas 
écrire, je  lui ai donné rendez-vous pour dem ain au café, 
en face du P alais de Justice, en lui disant que je  lui écri
rais m oi-m êm e sa lettre.

L e b rigad ier-ch ef courut chez le ju g e  d ’instruction . 
L e ju g e  se m on tra aussi su rp ris que le  policier. L ’in s
truction  n ’était m êm e pas com m encée. L ’autre A rab e, 
m alade, était à l ’in firm erie de la prison de F resn es. A u cu n  
ordre de m ise en lib erté n ’ava it été d élivré.

C ’est à la Santé q u ’on eut le  fin m ot de l ’a ifaire : 
M oham m ed ben A hm ed, dit « G randes M oustaches », 
avait été en ferm é dans une ce llu le  occupée par un A rab e 
portant le m êm e nom  que lu i, et dont la  pein e ven ait à 
expiration . « G ran d es M oustaches » ava it été m is en 
lib erté par erreur, à la  place de l ’autre qui n’avait en core 
soufflé m ot.
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O n ju g e  si les in specteu rs furent exacts, le lendem ain, 
au rendez-vous, et si « G randes M oustaches » fut rapi
dem ent cu eilli, puis reconduit à la  Santé, où on lui 
donna cette fois un logem en t particu lier.

...O n  avait eu chaud à la B rigad e!

Nous donnons com m e secon d exem ple une affaire dans 
laq u elle  l’auteur d’un assassinat, en laissant tom ber près 
de sa victim e un m iroir de poche, perm it à un inpecteur 
avisé  et tenace de dém on trer sa cu lpab ilité  :

Com m ent un  L es p o liciers qui procédaien t aux 
m iroir d e  constatations, à la suite du m eurtre de 

flo ch e  a m ène  la rue S ..., se trou vaien t fort ernbar- 
/ arrestation  rassés. A près de lon gu es investiga- 

d ’un m eurtrier . tipns dans la cham bre du crim e, ils 
n ’avaien t recu eilli aucun  in dice susceptib le d ’orien ter 
les rech erch es. T o u t à coup, en rem uant les draps du 
lit de la victim e, un in sp ecteu r fit rou ler à terre un petit 
m iroir de poche. C e  m iroir, cu rieusem en t biseauté, 
n ’apparten ait pas à la victim e. S u r l ’un de ses bords, 
adhérait en core au m étal une p arcelle  de tabac. Il était 
don c probable q u ’il avait g lissé  de la poche du m eur
trier. L ’in specteu r en trep rit alors, seul, une m inutieuse 
en quête. Il fit la  tou rn ée des bars et des bals m usette 
du q uartier, p résen tan t partout le  m iro ir. A u bout de 
trois m ois, une fem m e recon n ut ce m iroir et déclara 
q u ’elle en possédait un sem blable. In terrogée, elle se 
rappela que le  fabrican t était un o u v rier  ita lien . C e  
d ern ier, d écouvert, recon n ut égalem en t le m iro ir; il 
l ’avait donné, affirm ait-il, à un in d ivid u  du nom  de Mar- 
cel-le-Frisé. D e n o u velles rech erch es aboutirent à l ’ar
restation de ce d ern ier qui résidait à L eva llo is. Il niait 
toute participation au crim e, lorsq u ’on trouva sur lui la 
m ontre de la victim e.

Il fut condam né aux travau x  forcés à perpétuité.

V oici une troisièm e affaire qui am ena la  découverte ,

puis l ’arrestation , non sans péripéties, d ’un redoutable 
bandit.
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A ffa ir e  M ... 
R ech erch e d 'u n  

m a lfa iteu r  
d a n g ereux.

F ila tu res.
A rresta tio n .

—  H aut les m ains !
Q uatre hom m es ven aien t de faire 
irruption , rev o lv er  au poing, dans la 
salle  à m an ger où M. S ...,  riche ban
qu ier de N ew -Y o rk , prenait son re
pas en fam ille. A  son gran d  effarem ent,

M. S ... reconn ut l’hom m e qui avait parlé : c’était son 
propre m aître d ’hôtel qu i, tout à l ’heure en core, lui 
passait les plats. Sous la m enace des revo lvers, M. S ..., 
et les siens duren t se laisser d épouiller, puis en ferm er 
dans une cave blindée, au sous-sol. L ’alarm e ne put 
être d on n ée q u ’au bout de p lusieurs h eures. M. S ... que 
l ’asp h yxie  m enaçait, avait pu dém onter la serru re à 
l’aide de son canif.

L es bandits avaien t cam brio lé la m aison, em portant
1.700.000 fran cs de bijoux.

Un en quête active  am ena l’arrestation , en A m ériq ue, 
de deux com plices du m aître d ’hôtel. Le troisièm e, sign alé 
en F ran ce, fut arrêté à M arseille où il était connu sous 
le sobriqu et de « J o ck e y  ». R estait à capturer le  m aître 
d’hôtel. L a  police am éricain e établit q u ’il avait quitté les 
États-U nis et q u ’il devait se tro u ver en F ran ce. E lle 
en vo ya  des c ircu la ires m ention nant que l’individu 
rech erch é avait été condam né en A m ériq u e . Ses em 
preintes et son sign alem en t perm iren t à l’ Identité Ju d i
ciaire d’identifier et de recon n aître le  nom m é M ..., sou
teneur, repris de ju stice  dan gereu x, évad é du bagn e de 
la G u yan e, et répondan t au d oux sob riq u et de « B ébé de 
Saint-A ntoin e ».

L es lim iers de la P o lice  Ju dicia ire  se m iren t en 
cam pagne. O n attachait en A m ériq u e une g ro sse  im por
tance à la capture du ban d it; une prim e fut offerte à 
qui pourrait fou rn ir la m oindre indication.

M ... avait une m aîtresse, dite P ép é, fille p ublique qui 
tenait ses assises dans l ’an cien  fie f de son am ant : le
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qu artier de la  B astille . O n l ’interrogea. E lle  prétendit 
n ’avo ir plus aucun e n ou velle  de M ... depuis son départ 
pour le  bagn e. Ses déclaration s paruren t vra isem b lab les; 
P ép é fut laissée tran q uille  pour l ’instant.

P o u r tro u ver la piste de M ... on se serv it d’un individu  
qui, chose adm irable, était débiteur de M ... pour une 
som m e de 2.000 francs. C et individu  fut lan cé à la recherche 
de son créan cier. Il d éco u v rit le  frère  de M ... avec 
leq u el il eut des en trevues interm in ab les, dan s les recoin s 
les plus obscurs, dans les m ilieu x  les p lus interlopes du 
qu artier de la B astille . L ’au xilia ire  en rapporta la  certi
tude que M ... était tou jou rs à P aris  ou aux en viron s, 
m ais sans aucun e p récision. Il fut m is toutefo is en rap
port a v e c  un ten an cier de garn i qui, co ïn cid en ce rem ar
qu able, logea it la  fille pu b liq ue P ép é. C e  lo g eu r se 
m ontra aussi réservé  que le  frère  de M ..., m ais com m e 
le d ébiteur affirm ait son désespoir de ne p ou voir désin
téresser son am i M ..., l ’h ôtelier déclara : « J ’irai 
v o ir  Frém ont. »

P h rase im prudente : une n o u velle  piste s’offrait aux 
policiers. Ils priren t en filature le prop riétaire de P épé 
et p arv in ren t à sa suite à N euilly-sur-M arne, dans un 
débit iso lé. L e patron de ce débit se nom m ait F rém o n t... !

C e  résultat n ’était rien en core, car M ... n ’habitait pas 
chez F rém ont et il ne fa lla it pas son ger à qu estion n er le 
logeu r.

D ès le  lendem ain , tro is insp ecteu rs se présentaien t 
dans le débit. Ils avaien t pris l ’a llu re  in quiète de m al
faiteurs cossus qui ne se sentent pas en sécurité. D ans 
leu rs con versation s, ils la issèren t en ten dre q u ’ils ne 
pou vaien t ren trer dans P aris  : la police, on le  sentait, 
était à leu rs tro u sses... F rém ont se prit à l ’am orce, il 
prépara à d éjeu n er pour ses clien ts et, en ve in e de confi
dences, s’avou a repris de ju stice . L es inspecteurs la is
sèren t en ten dre qu ’ils d ésiraien t habiter N euilly-sur- 
M arne. F rém on t leu r offrit une cham bre et un cabinet. 
Les p o liciers étaient m ain tenant con vain cu s que le 
patron du débit avait p rocuré à M ... une retraite sûre.
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Pen dan t une sem aine, ils dem eurèren t dans le  débit ; ils 
espéraien t q u e M ...,  averti par F rém ont, v ien drait recon 
naître des am is. A ttente va in e! A u  bout de ces h uit jou rs, 
ils décidèren t de ne plus perdre de tem ps et de prendre 
en filature la fille P ép é.

Un seul in specteur fut ch argé de cette m ission. Il 
com m ença une su rveillan ce  difficile qui d evait durer 
deux m ois et dem i.

P épé dem eurait aux  L ila s; elle  se rendait régu lière
m ent à« son travail », aux en viron s de la  B astille. M ais, 
une fois par sem aine, et jam ais le  m êm e jo u r, elle q uit
tait son dom icile, à la  tom bée de la nuit, pour des 
absences de 24 ou 48 heures. Il était don c p robable, con
trairem ent à ses déclaration s, q u ’elle  a lla it v o ir  M ... O r, 
P épé était d ’une extrêm e m éfiance. En sortant de chez 
elle, elle  traversait des terrain s vagues, et, bien que la nuit 
fût tom bée et q u ’elle ne s’aperçût en rien de la filature 
dont elle  était l ’objet, elle  s ’arrêtait à ch aq u e instant, 
se retournait, dem eurait en place de lon gu es m inutes. 
P lu s de doute : elle a lla it rejo in d re M ... En su ivan t en 
plein jo u r  la d irection  gén érale  prise par P ép é, l ’in sp ec
teur arriva  à une route que lon geait la lig n e  du tram w ay 
« P orte de V in cen n es-P an tin  ». A  la prochaine sortie de 
P ép é, l ’inspecteur épia son d ép art; il se rendit avan t elle 
à la route et m onta dans un tram w ay, à l ’arrêt précédant 
celui auquel d evait atten dre la  m aîtresse de M ... L e dos 
tourné à la porte, il ne regarda d errière  soi que quelques 
m inutes après que l ’arrêt eut été dépassé : P ép é était 
dans le tram w ay. E lle  descendit en cou rs de route. 
L ’inspecteur ne quitta  la vo itu re  q u ’en p leine m arche, 
trois cents m ètres plus loin , après avo ir revêtu  un im per
m éable q u ’il portait sur son bras et troqu é sa casquette 
contre un chapeau m ou. II revin t en cou ran t vers le  coin 
de la rue prise par P ép é. C elle-ci était à trente m ètres a 
peine, m archant tran q uillem en t, sûre que personne 
n’était descendu a vec elle, au m êm e arrêt. A yan t m odifié 
sa silhouette, le po licier rejo ign it la fem m e, m archa a sa 
hauteur et, dans une rue tran sversale, attendit a vec elle
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' eaP“ f 8'  d"  trf ”  ™  » N euilly-sur-M arn e. Dans le 
w agon , il s installa  en face de P é p é ; il l ’entendit 
dem ander son ticket pour « M aison -B lanche » et s ’infor

C h elles C  * >>qui  Part de «et en droit pour
p r é c i e u s e ' T ' i  m ™ chsut ,en co re ’ L ’indication était 

•? SC Cacher en tre ees deux p o in ts;
successifs a Î e  P — S S° “ gf r à pren dre trois véh icu les 
manège! ^  qU1 eut certain em ent rem arqué le

L es in specteu rs en trep riren t de lon gu es su rveillan ces 
en tre M aison-B lanche et C h elles-G ourn ay, que sépare 
une distance de 1.800 m ètres en viro n . S u r leu r gau ch e

M a rn Uni a ™ 0111! SUr Ieur d lo ite - le  canal et la
lutéhhîi né M maiSOnnettes espacées. L e lotissem ent 
ut é lim in é , M ... ne p o u vait s y  tro u ver. R estait la bor- 

dure du canal et de lu r iv ière .
H abillés en ou vriers que le  travail ne presse guère 

les inspecteurs s adonn èrent à la pèche à la lign e  Pen-

c ™  , * entièrCS’ iIS Parcou rurer,f les rives du
cana et de la n v ie re . D e M ... pas ]a m oin dre trace
D es la nuit tom bée, ils restaient en su rveillan ce à l ’arrêt 
de la « n avette », m ais m algré les lon gu es heures de 

p anque » dans les fossés, jam ais il ne fut possib le de 
prendre 1 epe en filature, tant étaient grandes les pré- 
cautions dont elle  s ’entourait.

,P S Ï Ï dar“ t’ u n m a .? n C|Ue ,es Policiers pêchaien t sur 
le  pont de G ou rn ay, ils aperçuren t, leu r tournant le  dos

a m a Î r T n H ^ - 11 q “  pêchait d ’™  ^
n V e' C e  .hom m e Iaissa tom ber son épui- 

sette a 1 eau, m ais au heu  de la  ram asser franchem en t 
ht taire un m ou vem en t à son bateau, de façon à ne 

pas m on trer son visage au x  p êch eurs établis su r le  pont 
S a  peche term inée, l ’hom m e se d irigea vers un débit 
situe a p roxim ité et y  entra. A ussitôt, les p o liciers se 
sen tiren t une im p érieuse en vie  de d éjeun er et pénétré 
rent a leur tour dans le débit. Il leu r fa llu t un sang-froid* 
extrem e pour ne pas perd re con ten an ce. D evan t eu x n .  
com ptoir, était accoudé le  pêcheur de tout à l ’heure ;
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M ... qui se m it à les d évisager de la façon q u ’on s ’im a
g in e. D ans le  fond de la salle, P épé était occupée à 
o u v rir  une boîte de con serves. Le patron du débit avait 
une m ine p atibulaire. L es quelques clien ts présents 
avaien t tous l’aspect de m alandrin s. T o u s nom m aient 
M ... « M onsieur L ouis ». L es inspecteurs, désin voltes, 
firent bonne im pression. Ils savaien t, com m e la  com 
pagnie, parler à m erveille  l ’argot. Ils déjeun èrent, puis 
repartirent pour la pêche. Ils décidèren t de tenter l’ar
restation le soir m êm e. D eux inspecteurs se tiendraient 
dans la salle. A  l ’en trée du troisièm e, on sauterait sur 
M ... M ais ce dern ier sem blait se m éfier. C e  soir-là, plus 
n erveu x que de coutum e, flairant peut-être un dan ger, il 
se retira dans sa cham bre et s ’y  barricada. Le plan fut 
arrêté de nouveau, pour le  len dem ain . D eux des in sp ec
teurs-pêcheurs en treraien t dans le débit. Un troisièm e, 
vêtu  en débardeur, en trerait un qu art d ’heure après. A u 
m om ent où il parlerait, l ’arrestation  aurait lieu.

L es événem en ts se précip itèrent. A  l ’heure dite, les 
deux pêcheurs en trèren t dans le  débit et déposèrent 
leu rs gau les. La con versation  s’en gagea  a vec le  patron 
et M ... qui était assis sur une table, le dos au m ur. Le 
bandit parla de je u x  de société. Un des inspecteurs lui 
proposa de lui m on trer un tour q u ’on exécu te  avec des 
allum ettes. A u  plus fort de la dém on stration , un débar
deur o uvrit la porte et dem anda d ’une v o ix  traînante :

—  Y  a-t-il m oyen de casser la cro û te?
C ’était le  signal. Les deux faux p êch eurs sautèrent à 

la gorge de M ... et le ren versèren t, tandis que le  d ébar
deur, froidem ent, un pistolet autom atique au poing, 
disait à l'assistan ce :

—  P o lic e !... J e  casse la tête au p rem ier qui fait un 
geste..

P épé h urlait à l ’assassin ... L es clien ts grondaient. Le 
Patron trem blait, M ... luttait, à terre, a v e c  les in sp ec
teurs, les secouant de toute sa force peu com m un e. S o u 
dain, d ’un m ouvem ent brutal, il se dégagea  et sortit un 
revo lver. P ar deux fois, il tira, sans atteindre les poli-



ciers qui le  sa isiren t à nouveau. C om m e il allait se dé- 
g ag er en core :

—  T ire ..!  crièren t les p o liciers à leu r co llègu e débar
deur.

Un coup de feu claqua. M ..„  blessé, s ’écroula. O n lui 
passa les m enottes et on le transporta à l’hôpital.
, ^ *ut’ aPrès sa gu ériso n , condam n é aux travau x forcés 
a perpétuité.

R ech erch e et su rveillan ce  avaien t duré cinq m ois...

É n um éron s, m aintenant, q u elq u es résultats acquis 
d irectem ent par le lab oratoire technique au cours d ’in
form ations ju d ic ia ires  :

A c c id e n t ou  V oici le veston que portait un hom m e
crim e. tué récem m ent d ’un coup de rev o lv er

L  in cu lpée déclare que le coup est parti en jouant avec 
son am ant et elle  rem et au com m issaire l ’arm e cause de 
l’accident. La scèn e n ’a pas eu de tém oins. La balle 
m eu rtrière n ’a été, paraît-il, retro u vée nulle part. Le 
pistolet déposé est un p isto let autom atique allem and. 
R ien , par a illeu rs, ne perm et d 'in firm er les dires de 

inculpée qui va bén éficier d ’un non-lieu. A  tout hasard 
le  ju g e  dem ande d ’établir la nature de la tache, en tou
rant, sur le  veston , l ’orifice d ’en trée du projectile'. P arm i 
les fibres d éch iquetées du tissu, on d éco u v re  alors à la 
loupe et on recu eille  qu elqu es petits gra in s noirâtres 
L  an alyse m icro-chim ique établit q u ’il s’ag it de gra in s 
de poudre noire. L e coup de feu a été tiré au m oyen de 
poudre noire, ainsi que le  confirm e d ’ailleu rs la  roussis- 
sure de l ’étoffe autour de l’orifice.

O r, le p istolet présenté ne tire pas à poudre n o ire  avec 
laq u elle  il ne saurait fonctionn er. Il n ’est don c pas l ’in s
trum ent du dram e : la fem m e a m enti. E lle  est déférée 
à la  C o u r d ’A ssises.

C on tra t fa ls ifie . V o ici la  dern ière page d ’un contrat 
passe en tre d eu x associés pour une exploitation  m inière.
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C e contrat, authen tique dans son ensem ble, est dénoncé 
par un des contractants com m e falsifié dans son der
nier alin éa. Le docum en t est en tièrem ent écrit de la 
m ain du contractant dénoncé, qui n ’a, dès lors, pas eu 
d ’im itation d ’écriture à faire.

La falsification consisterait dans l ’addition des m ots : 
et bon p o u r reçu d e 25.000  fra n cs. R este à établir le 
fait.

O r, il suffit d un jam b age de lettre pour opérer une 
an alyse succin cte de l’en cre et être fixé sur sa com posi
tion. Il est donc possib le de com parer l’en cre de p lusieurs 
textes. V oici une lign e  écrite, par m oitié, avec deux 
encres d ifférentes; toutes deux donnent le  m êm e ton 
noir, il est im possible à l’œ il de les d iscern er. O n dépose 
alors une goutte d’un réactif approprié sur un fragm ent 
de lettre, au com m encem en t et à la  fin de la  lign e. Sous 
|a prem ière goutte apparaît une coloration  bleue, sous 
la seconde une coloration rouge.

S i, dans le docum en t en question, les m ots suspects 
ont été ajoutés après sign ature de l ’acte, il est probable 
qu ’ils ne furent pas écrits a vec la  m êm e en cre que le 
reste du texte. C ’est en effet ce que le ch im iste constata. 
Les m ots suspects don nèren t une coloration  bleue, tandis 
que les m ots du corps du texte et les sign atures don nè
rent une coloration rose. C es m ots n’étaient donc pas 
écrits avec la m êm e en cre que le  texte et les sign atures, 
ds n’étaien t, par conséquent, n ullem ent contem porains.

D ’autre part, l ’en quête, faisant état d ’une d én on cia
tion, put établir que les tim bres m obiles apposés après 
coup par le faussaire pou r régu lariser le  qu itu s des
25.000 francs, avaien t été décollés d ’une p ièce , puis 
sur la p ièce in crim in ée à l ’aide de co lle de pâte.

O n dem anda de vérifier ce point.
Les tim bres, so ign eu sem en t d écollés, furent lavés 

dans q u elq u es gou ttes d ’eau distillée, puis les particules 
jottant dan s cette eau exam in ées au m icroscope. O n  y 

d istin gua q u elq u es cellu les d’am idon, qui par bonheur 
n avaien t pas été trop altérées par la cu isson , et dont la

6
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form e était dem eurée caractéristiqu e. D e plus, elles p ri
ren t la  coloration  bleue attendue, sous l ’action d ’une 
trace d ’iode. A fin  de pén étrer p lus avan t dans leu r 
structure, au lieu de soum ettre ces cellu les à la lum ière 
ord inaire, on les exam ina à la lu m ière  polarisée. L es 
cellu les présen tèren t a lors une zone noire rapp elan t la 
form e d’une cro ix  de M alte, ce qui est en core un carac
tère de la  ce llu le  d ’am idon.

L es tim bres avaien t donc été indubitablem ent co llés à 
la co lle  de pâte, et ces cellu les p roven aien t de la farin e 
a vec laq u elle  cette co lle  avait été préparée.

R econ stitu tion  C ’est en core au m oyen d ’écla irages
de docum ents  con ven ables q u ’il est possib le de re-

carbon isés. constituer des docum ents carbonisés. 
V oici un am as de papiers brûlés, tels q u ’ils ont été rem is 
après a v o ir  été recu eillis  dans une chem inée. Ils sont 
absolum en t illisib les. L e p rélèvem en t a été fait, au cours 
de l’instruction  d ’une affaire d ’assassinat, dans leq u el le 
corps m êm e de la victim e n ’a pu être retrouvé. A  l ’aide de 
fragm en ts recon stitués, M. B a yle  a pu in diquer : que les 
papiers en question  proven aien t d’un soldat de 2e classe, 
a la 7e section de C . O . A ., à B ..., d ém obilisé; que son 
nom  com m ençait par la  lettre M ... ; q u ’un bulletin  de cor
respondance portant, m an uscrit, un num éro d ’en regis
trem en t qui a été recon stitué, lui a été adressé par le 
dépôt de B ...

Le ju g e  a déclaré que ces indications lu i ava ien t per
m is d ’établir l ’identité de la v ictim e et les circon stan ces 
de sa m ort L

N ous regretton s de ne p ou voir fou rn ir d ’autres exem 
ples, em prun tés à la période de gu erre . D ison s seulem en t 
que le lab orato ire  de l ’Identité Ju d icia ire  rendit à la

i .  Ces trois derniers exemples sont extraits du rapport de 
M. H. Massard à la deuxième commission du Conseil Municipal 
(1921).
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D éfense N ation ale les plus ém inen ts serv ices, en révélan t 
les m éthodes de correspon dan ces des espions allem ands, 
et en dotant nos prop res agen ts d ’un procédé rig o u reu 
sem en t sûr de corresp on d an ce secrète.

Il serait in juste de term in er ce chapitre sans d ire un 
m ot des qualités m orales que req u iert l ’in vestigation  
crim in elle  et des dan gers in h éren ts à la  chasse aux m al
faiteurs.

Il faut aim er cette ch asse pour la  p ratiq u er avec 
chan ce de succès, car elle  dem ande une patien ce et une 
opiniâtreté à toute ép reu ve. Il ne faut se laisser rebuter 
ni par les fau x ren seign em en ts, ni par les su rveillan ces 
prolon gées, de jo u r  ou de n u it; il faut savoir passer 
in aperçu , ob server sans se fa ire  rem arqu er, m asqu er 
ses inten tions sous un cam ouflage d’indifféren ce. Il faut 
p révoir les ruses de l’in d ividu  qui ch erch e à dépister ses 
su iveurs, exercer sur lui une « filature » in visib le . Il 
faut aussi, lorsq ue le m om ent d’ag ir  est arrivé , un grand 
esprit de d écision, un cou rage m esuré, une com plète 
m aîtrise de ses nerfs et une extrêm e rapidité d’exécution. 
Le crim in el traqué est presq ue tou jou rs arm é et disposé 
à faire bon m arché de l ’existen ce des inspecteurs chargés 
de procéder à son arrestation . L e m artyro loge des v ic 
tim es du d evoir s’a llon ge, hélas ! presq ue chaque année, 
sans que le  recrutem en t des brigades actives en soit 
rendu d ifficile . B ien  au con traire, les em plois p artielle
m ent séden taires sont con sidérés com m e des postes 
d ’attente, et tous les jeu n es briguen t com m e un honneur 
l’accession  à la1 B rigade Sp éciale qui com porte le  m axi
m um  de risques et de dangers.
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IV

L A  P O L I C E  P O L I T I Q U E

i l ,d o r i q u e .  -  L e s  p r é c u r s e u r s  : d ’A r g e n s o n  e t  d e  
S  a r t  m e s . ~ , L e  d a t e u r  d e  l a  p o l i c e  p o l i t i q u e  

c a c h e .  —  L a  p o l i c e  p o l i t i q u e  a p r è s  F o u c h é  e t  
a  l e p o q u e  a c tu e lle .  -  L a  p o l i c e  d e s  je u x .

JLa po lice  p o litique a so u levé  con tre elle  une a n tim rtv -  
p articu lière, antipathie qui, à vrai dire, fu t sous les ré
gim es despotiques, en tièrem en t justifiée, L a  police noli-
ique a ete I au xilia ire  des persécution s, des luttes re li

g ieuses, des in trigu es de cour, des ran cunes p rivées, des 
mnes de partisans, des van ités de favorites. E lle  s’est 

adaptée a tous les régim es, elle  a servi toutes les am bi
tions, elle  a porté toutes les liv rées. E lle  a m êm e sou ven t 
am ené la  repression  brutale de m ouvem ents préparés 
pai ses soins, se m on trant ainsi p rovocatrice  et faisant 
p reu ve d’une odieuse duplicité.

H isto riq u e  II est im possib le de réd iger une h is
toire de la police p o litique sous l ’ancien régim e. E x clu 
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sivem en t com posée d ’agen ts secrets, e lle  n ’a m anifesté 
son existen ce occu lte  que par les m esures arb itraires et 
trop sou ven t san glan tes q u ’elle  fit prendre contre les 
ennem is présum és de l ’autorité royale.

L o u is  X L  L e  p rem ier m on arqu e qui sem ble 
avo ir u tilisé la  police politique est L ou is X L  II se serv it 
d’elle  pour ru in er, en les d ivisan t, les gran d s seign eurs 
qui faisaient opposition à ses tendances d ’absolutism e. 
O n rapporte m êm e que L ou is X I, en instituan t la p o ste  
p u b liq u e  pour le  transport des correspon d an ces, ne 
pou rsuivit d ’autre but que d’assurer plus rapidem ent la 
transm ission  des rapports de police.

C a therin e d e  C ath erin e de M édicis m ultiplia  les 
M édicis. espions autour d’elle  et « allia, dit

F régier, aux ressou rces ord in aires de l ’espion nage, le 
rapport com plaisant des prêtres et des dam es d’hon n eur ». 
La plus honteuse délation  sévit pendant les gu erres de 
relig ion  dont e lle  exaspéra la férocité , en sem ant partout 
la p lus hain euse des défiances.

R ich elieu . A v e c  R ich elieu , les espions d evien 
nent les « oreilles et les y e u x  de ceux qui gou vern en t » 
et le P ère  Joseph, l’E m inen ce grise , eut, pour favoriser 
les desseins du m in istre, une véritab le  police secrète.

L e s  L ieu ten a n ts  La police politiqu e, lors de la créa- 
G én éra u x d e  tion du poste de L ieuten an t G én éral 

P o lice . de P olice, par L ou is X IV , rentra tout
naturellem ent dans les attributions de ce haut fon ction 
naire, m ais e lle  n ’eut, a vec l ’in tègre de L a  R eyn ie , q u ’une 
im portance m édiocre. E lle  fut organ isée par son su cces
seur d’A rgen son , ve rs  la  fin du règn e du G rand Roi, 
lorsque l ’in fluen ce de Mme de M aintenon p rovoq ua une 
crise de fein te austérité et d ’h yp ocrisie  relig ieu se. L a  
funeste révocation  de l'É d it de N antes fut accom p agn ée 
d’une véritab le  fièvre  de délation  qui agg ra v a  à la fois
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l ’in to léran ce fanatique des orth odoxes et l ’âpre résis
tan ce des protestants. L es dragon nades et la révo lte  des 
C am isards ram en èren t pen dant p lu sieu rs an n ées les 
h orreurs de la L igue.

D ’A rg en son . D ’A rgen so n  in ven ta  1’ « A rt de la P o 
lice  ». Il organ isa  et prit à sa solde une arm ée d ’in for
m ateurs et d’espions, recrutés dans tous les ran gs de la 
société. L a  vio lation  du secret des correspondan ces 
p rivées et l ’intrusion dans les fo yers dom estiques furent 
pour lui des m oyen s norm aux de renseign em ents. 
Louis X IV  lui dem anda un jo u r  com m ent il recrutait des 
auxiliaires : « S ire , répondit-il, dans tous les états, m ais 
surtout parm i les ducs et les laq u a is; il y  a telles gen s 
que je  paie à raison de d ix  louis par h eu re, te lles autres 
à raison de d ix  so u s... »

Un jo u r, à la suite d ’une gageu re , d ’A rgen so n  prouva 
au roi q u ’il avait des espions parm i les plus gran d s se i
gn eu rs. L ou is X IV  avait fait une réflexion  égrillarde sur 
une grande dam e de la cour, à son petit co u ch er; quatre 
ou cinq fam iliers de la plus haute noblesse étaient seuls 
présents. L e lendem ain , le  roi dem anda à d ’A rgen son  
ce q u ’il y  avait de nouveau  : « P resq u e rien, S ire, 
répondit le  L ieuten an t de P o lice . A h , m ais si... j ’ou
bliais : —  on parle beaucoup de la retraite de Mme la 
M aréchale de ... au x  C arm élites du F au b ou rg  Saint- 
Jacques. —  A h ! A h ! fit le  roi. Et q u ’en dit-on, m on
sieu r? —  Ma foi, S ire, on dit, a vec  beaucoup de justesse, 
q u ’elle  fera it beaucoup m ieu x, cette p au vre m aréchale, 
de ren on cer aux C arm es que de s’en ferm er aux  C arm é
lites ». C ’était, m ot pour m ot, la p laisan terie que s’était 
perm ise, la  ve ille , L ou is X IV  à son coucher. Il regarda 
d’A rgen so n  en rian t : « V ou s avez gagn é, m on sieur le  
L ieuten an t de P o lice ; à bon en ten deur salu t... ».

D ’A rgen so n , p erson n age am bitieux et rapace, sut 
s’adapter à toutes les circon stan ces. Il s’associa aux p er
sécutions re lig ieu ses qui m arq u èren t la fin du règn e de 
L ou is X IV  ; il fit exp u lser notam m ent, pour p laire au
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parti jésu ite , les relig ieu ses de P ort-R oyal. M ais il sut 
aussi favo riser les débauches de la M uette et du P alais- 
R oyal sous P h ilip p e d ’O rléan s, et co u vrir  de son auto
rité les débordem ents du début de la  R égen ce.

Teschereau. D ’A rgen so n  prenait ses ren seign e
m ents surtout aup rès des gen s de cou r ou des valets. 
Un de ses su ccesseu rs, T esch ereau , cru t p erfection n er 
le  systèm e en en rôlan t, parm i les délateurs, des perru
qu iers ; des chantres, des coch ers de fiacre, des racoleurs, 
des filles publiques, des com m is, des portefaix, des ch an 
teu rs; bref, il étendit la corruption , sous prétexte de l’en
rayer! Il autorisa l ’ouvertu re de lie u x  de prostitution et 
de tripots infâm es, où, com m e en autant de sou ricières 
et d’observatoires, les estafiers du L ieuten an t de P olice  
attirèren t, pour les m ieux su rve iller, les am ateurs de
p laisirs. ^

La police p o litique a été, sous chaque règn e, 1 im age 
m êm e et le reflet du régim e q u ’elle  a serv i. Sourn oise, 
elle prit sous Mme de M aintenon, l’habit de T artuffe. F ri
vo le  et corrom pue sous la R égen ce, elle  fut, pendant 
tout le  règn e de L ou is X V , une p o lice  de ch ron ique 
scan daleuse, d’anecdotes p rivées et de com m érages.

Berryer. E lle  se fit cependant tracassière, active
et vio len te lorsq ue, sous le  L ieuten an t de P o lice  B errye r  
de R aven o ville , e lle  fut ch argée  de souten ir la faveu r de 
M me de Pom padour auprès du roi. C elle-ci avait de nom 
breu x en nem is; des com plots s’ébauch aien t d irigés contre 
son influen ce sur l’esprit du roi. Mraode P om padour utilisa 
B erryer, qui lu i d evait sa n om ination, pour d éjo u er les 
projets de ses adversaires. C ’est à la favo rite  que B e r
ryer adressait ses rapports quotid ien s su r les in trigu es 
de cou r et les historiettes volup tu eu ses. Il surprenait 
pour elle  les secrets des con versation s, in terceptait cer
tain es correspondan ces. C  est ainsi qu il p rovoq ua la 
d isgrâce du com te d’A rgen so n  et de la com tesse d E s
trade, en captant une lettre du prem ier à la secon de,



lettre où le  roi et la favorite  étaient critiq u és sans 
am énité.

La Police de B e rrye r  ne se born ait pas d ’a illeu rs à l ’es
pion n age. Si e lle  la issa it co u rir  les larron s, e lle  arrêtait 
par con tre tout in d ivid u  coupable du crim e de lèse- 
fa vo n te . On estim e à plus de quatre m ille le nom bre des 
a r r ê t a i ,o , ,s pour critiq u e écrite  ou verb ale, contre 
M de P om padour. C ertain s d élin qu an ts fu ren t p ros
crits ; plus de huit cents furent in carcérés à la B astille 
ou dans les prisons de p rovin ce  et ne reco u vrèren t leur 
lib erté  qu  a la m ort de l ’om b rageuse m arquise.

 ̂L e  fam eux L atude, illu stré  par le  m élodram e et la 
legende populaire, fut lui-m êm e une victim e de la m aî
tresse du roi. E lle  le  fit je te r  à la  B astille, parce qu 'il 
avait essaye de lui soutirer qu elqu es louis. Latude 
parait s être rendu coupab le d ’une ten tative d ’escroque- 
7 e ’ ™ aïs f rr.êté f ur m ie lettre de cachet, il ne fut jam ais 
defere a la ju stice  et dem eura pou r cette fripon nerie 
trente ans en prison,

BB e ü i X e  BCrtin dC BeIHsle’ c' ui rem plaça Ber- 
. ,  ‘ ry e r» su ivit les m êm es errem ents que 

son p réd écesseu r et em ploya la po lice  à d éco u v rir  les 
in trigues de cou r et les secrets privés.

i f art^ eJ -  , A v e c  S artin es,le  L ieuten an t de P olice  
le  plus d istin gu e du règn e du « B ien -A im é », la police 
continua a se m on trer d ’une cu riosité égrilla rd e ; m ais 
elle  devin t, sous la d irection  d ’un ch e f rem arquab le 
d une p ersp icacité étourdissante. R aisson {H istoire d e  la  
1 o/ice) d écrit ainsi la police de M. de S artin es :

« La police de Sartines, comme la comédie de Dancourt a 
des mouches, des parfums, du fard; elle porte l’épée et les man
chettes, elle ut, elle saute, elle fredonne et fait son métier sans 
se cacher, sans rougir, à visage découvert, allant court vêtue 
îardie, pimpante, a faire croire que Pasquin et Marforio sont 

descendus de leurs piédestaux antiques pour s’enrégimenter 
dans sa bande. Comme Dancourt, Sartines allonge la fable du
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festin comique; il prend ses personnages et ses collaborateurs 
partout, en haut, en bas, au milieu, et cela sans qu’ils s’en 
doutent, sans qu’il lui en coûte rien pour être servi de leurs 
labeurs. L’honnête marchand du coin de la rue, le décrotteur à 
la royale, le marguillier, l ’avocat, le procureur, le gentilhomme, 
rendent à leur insu d’importants services à l’habile et entrepre
nant magistrat : ils sont innocemment les espions de M. de Sar
tines, et il a confiance en leur naïve collaboration à ce point 
qu’il dit, dans un moment de rare abandon : « Quand trois per
sonnes causent dans la rue, il y en a, à coup sûr, au moins une 
à moi. »

S artin es avait des in sp ecteu rs ch argés de su rv e iller  
courtisans, actrices et n oceu rs de qu alité. T o u s les 
m atins, le L ieuten an t de P o lice  apportait au roi, pour son 
am usem ent personn el, les rapports de ses sb ires, c est-à- 
d ire, des scan dales tout chauds, des exploits galan ts, 
des récits am oureux. L e jou rn a l des in specteu rs de M. de 
Sartin es est passé à la postérité. N ous en extrayon s deux 
rapports qui dénotent ch ez leu rs rédacteurs finesse 
d’observation  et tour d’esprit alerte.

V oici le  p rem ier :

« Mmo Deschamps est amoureuse folle de M. de Rupière, 
gendre de feu M. Janelle, Prévôt de la Maréchaussée de la Gé
néralité de Paris. C ’est un jeune homme fort aimable et connu 
du peuple galant pour servir vigoureusement une maîtresse. Je 
ne doute point que cette qualité ne lui ait valu la préférence sur 
ses rivaux dans le cœur de cette demoiselle. Car elle est connue 
pour être, sur cet article-là, de grand appétit. Aussi ne le quitte- 
t-elle point, pour ainsi dire; elle l’obsède. Cependant, M. de Ru
pière assure à tous ses amis qu’il ne l’aime point, mais en homme 
adroit, il contente sa petite vanité et profite de son faible pour 
lui pour arranger ses affaires qui étaient un peu délabrées par 
toutes ses coquetteries passées. Elle lui a prêté cette semaine 
cinq mille livres, avec lesquelles il a satisfait plusieurs créan
ciers. »

P u is l ’autre :

« Le baron de Warseberg, malgré qu’il entretenait la demoi-
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selle Lafforest, voyait encore des filles de Lavarenne; il puisa 
dans le flanc de la demoiselle Dorville, ce poison destructeur 
qu il procura à la demoiselle Lafforest, qui de son côté en fit 
présent à M. Saimson, mousquetaire, avec qui elle guerluchon- 
nait, lequel par la même voie, en fit cadeau à la demoiselle 
m  j 1t c  3 Comédle italienne, qui, sans façon, le voitura à 
M. de La Ferté, intendant des menus plaisirs qui, de même, par 
inadvertance en gratifia la demoiselle Rozetti, qui de même le 
souffla a M. de Fontagneux qui, moins généreux que les ci-de- 
vant nommés, a jugé propos de lui faire couper racine par le 
sieur Keyser, fameux pour ces sortes de maladies. »

D e S artin es ne se conten tait pas de rassem bler des 
rapports g rivo is. Il possédait des agen ts dans toutes les 
v illes du royaum e et certain s m êm e à l ’étran ger. II rece- 
v a d  un co u rriér quotid ien  d ’E spagne, d ’A llem agn e, de 
R ussie, d Ita lie; il le  dépouilla it lui-m êm e. II entretenait 
des agen ts dans les A m ériq u es et aux Indes. L a  sûreté 
de ses inform ation s tenait du p r o d ig e 1.

Sous la L ieu ten an ce  de M. de Sartin es, m agistrat 
îem arq u ab le  et in tègre (il eut le  rare m érite de quitter, 
pauvre, après q u in ze  ans d’exercice, une ch arge  où il

l . A propos de M. de Sartines, voici un fait qui montre sa mé
moire excellente et la richesse de ses procédés de renseigne
ments. Un des premiers magistrats de la ville de Lyon préten- 

ait devant M. de Sartines que, la police n’ayant aucun intérêt 
a connaître les démarches des citoyens obscurs et inoffensifs, 
il lui serait facile, à lui, de venir visiter la capitale sans que le 

leutenant de Police en fût instruit : « Ne vous y fiez pas, répon
dit de Sartines d’un ton flegmatique, je  vous laisse libre toute- 
ois d essayer »... Le magistrat retourna dans sa province. A 

quelques mois de là, des affaires le rappellent à Paris : il se 
souvient de sa conversation avec de Sartines et se hasarde à 
tenter sa vigilance. Il part mystérieusement de Lyon, arrive 
nuitamment à Paris et va se loger sous un faux nom, dans le 
quartier le plus éloigné du centre. Le lendemain, à l’aube du 
jour, un domestique en livrée se présente, porteur d’un billet : 
c était une invitation à dîner que M. de Sartines lui adressait 
poui le même jour. (Raisson, Histoire de la Police.)

eût pu s ’en richir), les actes d’arb itraire  furen t m alh eu reu 
sem ent con sidérés com m e d’adm in istration  courante.

L ettres  de  L es lettres de cach et fu ren t em ployées
ca ch et. contre les adversaires du roi et des

favorites, et trop sou ven t aussi, m ises au se rv ice  d in té
rêts p rivés, soit pour rendre plus raison n able une m aî
tresse en com brante, soit pour débarrasser un person
nage d ’un créan cier, d ’un p laideur gên an t, d ’un parent 
prodigue, ou en core pour supprim er un obstacle au 
règlem en t avan tageu x d ’une succession .

P ério d e  L a  R évolu tion  supprim a les privi-
révolution n aire, lèges de l ’ancien régim e, m ais, pen
dant cette période trou blée, la  po lice  p o litiq u e, exer
cée sous le con trôle du bureau  cen tral des sections 
m unicipales, puis des com ités de su rveillan ce  et des 
clubs, vécu t une ère de dénonciation s et de v isites dom i
cilia ires. T rop  souven t, e lle  d evin t p o u rv oyeu se  de la 
gu illo tin e par excès de zèle ou fanatism e p o litiq u e. L es 
agents secrets, sous la  C o n ven tion , se dénom m aient 
observateurs d e l'esp rit p u b lic ;  on les recrutait, non seu
lem ent parm i les farouches partisans de l ’ordre n ou veau , 
m ais aussi, parm i les nobles ruin és, les pretres d efio- 
qués, les em ployés sans place et tous les gen s désireux 
de se m ettre person n ellem en t à l ’abri de l ’in quisition  
des com ités, en s’en rô lan t dan s la  police.

C réation du  L a  police politique qui existait depuis 
M inistère d e la  le  début du xvm ” siècle , com m e orga- 
p o lice. —  Une n isation  occu lte , ne fut constituée avec 

g ra n d e fig ure : j es cadres véritab les q u ’à la création 
F o u c h é . du M in istère de la  P o lice  (2 nivôse

an IV) ,  ou plutôt m êm e, lors de la deuxièm e accession  
de F ouché à ce m inistère {m essidor an X 11). F ouché 
fit du M inistère de la  P o lice  un grand  rouage politique 
et un m oyen p récieu x  de gouvern em en t.
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O rga n isa ti° n ' L ’E m pire fut d iv isé  au point de vue 
P . q u e  en q u a tre arrondissem ents d e  p o lice  dont cha 
cun fut dévolu  à un C o n seiller  H’F W  „ ,
g n it u ltérieu rem en t un auditeur L e 3e

1 état d esprit des populations. L e M inistère de la Pol.Ve

d m g e e  par D esm arest F ce secrete,

Fouché, qui de 1792 à i 8i 5 , fu t m êlé de près m algré 
les fam euses d isgrâces qui in terrom piren t sa ca T riè ïe

r a d n d n îs tr ^ h ^ Sd ™ la ° P o li^ J^ i e af^ n i îd a b k ^ ^ c h iM ‘*

s s  “ : r  p- t esseu;

de L ou is X V IIL  CS a 1  blenV ei,lançe ultérieure

R ecru tem en t d e  L a  P o lic e  ïer,-,u
la  P o lic e  F ouché r e n r f  f  ,’ C0nst!tuée par
Secrète. ■ , ’ ^ esem e le  m onde Je plus

va rie  quan t a l ’orig in e et au niveau

d e i a ^ o f œ Ï É t î i :  1 argée Sf cia,ement
jets contre la et I™ -
prenuers magistrats, ainsi qu^ la poursuite de pers° nne des 
auteurs ou complices de ces manœuvres File prOVO<Matel"'S 
librairie, les réunions clandestines, les hommes mai- T  
tous partis et de toutes opinions, les étrangers - elle T, "r t
prison du Temple, dirigeait les agents secrets ’nrü ns? e*tait 1:1 
tation des individus prévenus de conspiration’ Le brn ^  a" 'eS' 
rédigeait un bulletin journalier de la situation' de Paris
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social. A  P aris, le  recrutem en t des co llaborateu rs o c
cultes de F ou ch é s’étend de la  fem m e du m onde qui tient 
salon pour écouter ou fa ire écouter les propos qui s y 
échangen t, aux plus infim es m archands de v in s, qui 
recu eillen t des con versation s après boire et transform en t 
parfois leu rs cabarets en sou ricières. D apres 1 unique 
liste con servée, les « agents secrets » de Louche etaiei 1 
d iv isés en trois sections : l a prem ière  contenait des caba- 
retiers, d’anciens dom estiques, des déclassés des régim es 
orécéd'ents, personn el in férieu r em ployé de façon occa
sion n elle  ; la secon d e  com pren ait les in d ivid us attaches 
•1 la vo irie  de P aris  qui touchaient une prim e a chaque 
'ar« s™ ;™ „ d’ém igrés rentrés en frau d e; ia 
était form ée des in d iv id u s a u x  dép en ses sécrétés. C  ctai 
la vra ie  police secrète. E n 1800, cette section ne com ptait 
que 42 agen ts a lors que les deux autres réunissaien t 
211 unités. C ette  troisièm e catégorie  était assez pana 
chée au point de vu e  des origin es. EUe com prenait des 
nobles : M. de Saint-F irm m , la baronne d A m bzac, 
m arquis d’A b o u ville , le ch ev alier  D o n v a l, la  com tesse 
de Saint-E lm e, la baron n e de L au terb ou rg, e tc ... b r e f  
tout un arm orial de m ou ch ards; d’an cien s terro ristes: 
F errière , San s B œ uf, M éhée de la  lo u c h e ,  B reon , C o llin , 
F réron , d ’an cien s chouan s com m e C h ap p ed elain e, fcs- 
m énard, l ’espion académ icien  et m êm e qu eiq u es débris
de la v ie ille  garde de M. de Sartm es, com m e R o b illa iu  
et P étrém ier. L a  m align ité  p ublique en glob a m em e 
dans le personn el de la  police secrète  Joséphin e de 
B eauharn ais et d ’autres person n ages de m arque qui 
protestèren t a v e c  én ergie  contre cette a llégation  .

F ou ch é possédait une police secrete  en p rov in ce  et a 
l ’étran ger. A u  grand  m écon ten tem en t du M inistre des 
R elation s E xtérieu res, il eut des correspondan ts par
tout, h H am bourg, à B erlin , à V ien n e, a R om e, a Nevv- 
Y o rk  à L on dres, d errière  les a n n ées de 1 E m pereur et 
à cÎ t é  des am bassades. H am bourg, ou instrum entait

1. L. Madelin, Fouché, chap. xv.
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B o u rrien n e, et L on dres, étaient les deux cen tres p rin ci
paux de 1 espion n age politiqu e de F ouch é. A  H am bourg, 
il taisait scruter les intentions des ém igrés et se ren 
seignait sur ce qui se passait dans toutes les cours d’E u
rope A  Londres, il épiait les projets de descente des 
A n glais les ve llé ités de sou lèvem en ts b reton s ou ven 
déens. Il dépistait les contre-polices, trom pait ou achetait 
es contre-agents, u tilisait les serv ices  des agents d ip lo

m atiques, bref, com m andait en m aître, au nom  de l ’E m 
pereur, et organ isait en E urope le  plus vaste réseau 
d espion nage qui ait jam ais existé.

L e  ca b in et noir. P o u r se docum en ter, F ouché donna 
un n ouvel essor au fon ction n em en t du cabin et noir où 
les correspon dan ces su spectes étaient ouvertes h abile
m ent et copiées par des agen ts sp éciaux. L e cabinet 
noir ex istait déjà avan t la R évo lu tio n . 11 avait pris, sous 
la  C o n ven tion , le  nom  un peu pédant de Com m ission  
in sp ecta n te d es  p o stes. Il fu t baptisé a vec Fouché, 
Com m ission d es lettres in tercep tées  et eut pour prem ier 
directeur, l ’écriva in  R estif de la B reton ne.

R ô le  d e la  F ouché avait besoin , à côté de ses 
gen d a rm erie. cadres de police régu liers et de son 

arm ee tén éb reuse d’agen ts secrets, de d isposer de 
la force arm ée. A u ssi se fit-il attrib uer la  lib re d isposi
tion de la  gen d arm erie  que com m andait le M aréchal 
M on cey et cette arm e devin t, su ivan t l ’expression  d ’un 
con seiller d Etat, « bras, in stru m en t et dépen dance de la 
police ». L a  gen d arm erie  fut ch argée  des battues et des 
m issions de répression  d ’une certain e en vergu re.

C a dres d e  la  L e  M inistère de la P o lice  présentait 
m u te p o lice  une organisation  solide et com plète 

de « haute police » : un état-m ajor et des bureaux- 
des fonctionn aires régu liers de P o lice  G én érale, d irec
teurs, com m issaires gén érau x , com m issaires sp éciau x et 
agen ts; une police secrète com posée d’agen ts occultes
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que F ouché appelle des « observateu rs exacts », sti
pendiés pour des b esogn es de su rveillan ce  et de fila
ture, enfin, la  gen darm erie, force m ilitaire  qui agit 
d ’après les instruction s du m inistre.

P o u v o irs d e  L es p ouvoirs de F ou ch é n’étaient pas 
h a u te  p o lice. exclu sivem en t d’adm inistration et de 

su rveillan ce. L a  R évolu tion  avait supprim é les lettres 
de cachet; m ais après B ru m aire , F ou ch é fit instituer les 
« prisons de haute police » :

« Souvent, écrivait-il, il ne convient pas aux intérêts politiques 
de l’État de traduire devant les tribunaux les individus prévenus 
de délits contre la sûreté de l’Empire. »

Un décret im périal réorgan isa  les prisons d’État. O n 

y arriva it soit :
« Par mandat de dépôt ou d’arrêt des magistrats de la Haute 

Cour impériale, soit par ordre d’arrestation ourle translation du 
ministre de la Police ou des agents charges de 1 execution de 
ses ordres. »

P a r o le s  C ette  autorité arb itraire don née à des
d e F o u c h é . fon ction n aires de la p o lice  était un 

dan ger pour la  lib erté  in d ivid u elle . F ou ch é, avec une 
rare m odestie, a tou jou rs fein t de n ’être qu un resp ec
tueux auxiliaire de la  ju stice . D ans une circu la ire  du 
3o brum aire an V III, il com pare la  police, qui fut entre 
les m ains des rois « un in stru m en t de despotism e », a 
la ju stice  qui « parce q u ’elle  est rendue par les organes 
des L ois, a paru sou ven t égarée dans leu rs obscurités et 
dans leu rs contradictions ». Il défin it en suite le îo le  de 
la police qui « a tous les m oyen s de m ettre les préven u s 
sous la  m ain de la  ju stice  et d ’écarter, de va in cre ce qui 
s’opposerait à l'exécution  de ses arrêts ». F ou ch é a tou
jo u rs em ployé dans les in struction s a ses subordonn es 
des form ules iden tiq ues; il a recom m ande le respect des 
p réven u s, b lâm é la police de p rovocation , 1 espion nage 
in utile, les arrestation s illégales.



L es a ctes de  II y  a loin  de la  théorie à la pratique, 
b o u c h e .  et F ouché qui avait la su rveillan ce  

exclu sive  des prisons d ’Etat, les peuplait à sa gu ise  de 
gen s suspects de conspiration  contre la sûreté de l ’Em 
pire. O n y  gardait des in d ivid us acquittés, des détenus 
« non ju g é s  et non traduits en jugem en t, dans la crainte 
de les vo ir acq u itter faute de p reu ves ju rid iq u es », des 
in dividus « détenus pour scan dales ». B ref, il y  avait six 
classes de détenus par m esure de haute police et, en 
1807, le nom bre des détenus de cette catégorie  était de 
5 f 4- Q uan t aux gen s acq u itter ou recon n us inn ocents, 
ils étaient susceptibles, s ’ils étaient relâch és, de se voir 
interdire tout sé jo u r a m oins de quarante lieues de Paris; 
il leur était défendu de se déplacer sans autorisation de 
la police qui leur assignait une résidence. Le nom bre 
des in d ivid us ainsi su rveillés était de p lusieurs m il
liers '.

b o u c h é  e t  F ouché rendait com pte â N apoléon,
/ E m pereur. chaque jo u r, de toutes les opérations

de haute police, par un bulletin  quotidien. C e  bulletin, 
rédigé par F ouché lui-m êm e, ou du m oins sous sa d irec
tion, était porté à l’E m pereur, au cours de ses cam 
pagnes, par un co u rrier de cabinet. L orsq u e N apoléon 
était aux T u ileries ou à S ain t-C lou d, F ouché lui en voyait 
d ’heure en heure les n ou velles intéressantes.

H a b ile té  d e  P ou r apprécier la va leu r de Fouché, 
b o u ch e. et les services q u ’il rendit au gouver- 

nem ent im périal, il im porte de se rendre com pte des 
difficultés form idables qu une politique alternée, ou 
plutôt com binée, de m esures sévères et de patiente 
d iplom atie, p ouvait seule surm on ter. Les jacob in s, les 
ém igrés, les chouan s de V en dée et de Bretagne', le 
brigan dage perm an ent dans le Midi de la F ran ce, le

1. Rapport du ministre à l’Empereur, du 5 janvier 1808, sur 
les individus détenus par mesure de haute police (Fouché 
cité par L. Madelin, chap. xv).
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C on cordat, les-m enées étran gères, les conspiration s, les 
attentats, la ja lo u sie  au sein  de la fam ille  im périale 
l ’hum eur m êm e du m aître, tout con trib uait a c ie e i . 
F ouché une situation des plus délicates. Son  passe de 
con ven tion n el le rendait od ieu x  au x  rép u blicain s et sus
pect aux  autres; m ais les prob lèm es les plus com plexes 
ri'étaient pas pour em barrasser 1 hom m e qui avait passe 
de l ’O ratoire de Jésus au x  clubs athées, des m issions 
d ém agogiqu es aux affaires fru ctueuses de fou rn itu res 
m ilitaires, des m itraillades de L yo n  aux id y lles ro y a 
listes et pour finir duc d’O tran te et prop rietaire du 
dom aine de F errières. Son habileté s’affirm a surtout 
lors de ses d isgrâces où l ’insuffisance de ses rem p la
çants m om entanés lu i donna un relief puissan t. R eg n .er  
en 1802 S a v a ry  en 1810 ne suren t m an ier la d élicate  
m achin e bâtie par F ou ch é; lui seul qui en conn aissait 
les rou ages et le rendem ent, s’en ten dait a la  conduire.

D u p lic ité  d e  N ous ne p ouvon s relater toutes les 
F ou ch é. affaires, conspiration s ou attentats,

que F ou ch é fut appelé à traiter en tant que m inistre de 
la P o lice , ni surtout exposer son rôle politiqu e dans les 
évén em en ts in térieu rs et extérieu rs de l ’E m pire. !Indi
quons seulem en t q u e sa finesse et son h abileté évitèren t, 
en gén éral, les effusions de san g in u tiles. C ette  po litiq u e 
lui con ciliait sym pathies et in te lligen ces dan s tous les 
m ilieu x, m ais avait le don d’exasp érer 1 E m pereur. Il 
sentait chez son m inistre des arrière-pen sees éq u i
voq u es, des inten tions de dup licité  et com m e des prépa
ratifs de désertion . F ou ch é co n servait des a llies dans 
tous les cam ps, et le  zè le  a vec leq u el il a servi N apo
léon, a tou jou rs été fonction des su ccès de son m aître 
et de la  solidité du régim e.

F o u c h é  e t les  Est-il exact que F ou ch é ait fom enté 
com plots. des com plots im agin aires pour se

don ner l ’honneur de les d éco u v rir  et accroître  ain si son 
p restige? Il sera toujours im possible de repondre a cette
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question, car en quittant le  m in istère  de la  P o lice , F ou 
ché a détru it tous les papiers par lui ju g é s  in u tiles ou 
com prom ettants 4.

Q u elq u es  En septem bre 1800, le  sénateur C lé-
c x e w P jes- . m ent de R is fut en levé  de son château

A  f l  a ire d e R ts. de T o u ra in e  par six  brigands 2. O r, 
C lém en t de R is ava it été le  confiden t de Fouché, trois 
m ois aup aravan t, lo rs  de la fausse ann on ce d’une défaite 
de B on aparte à M arengo. O n prétend m êm e que les 
deux hom m es avaien t rêvé de form er a v e c  T a lleyran d  
un triu m virat après la  chute du P rem ier C o n su l. B ref, 
on accusa b ou ch e d a vo ir  fa it p erp étrer cet en lèvem ent, 
pour supprim er tout risq u e d ’in discrétion . F ouché laissa 
dire, fît d é liv rer  le  sén ateur et arrêter com m e cou
pables de cet acte de b rigan d age, une poign ée de 
« chouans », qui fu ren t ju g é s , condam n és et exécutés. 
O n protesta contre le  ju g e m e n t; F ouch é, pou r y  répon- i. 2

i. M. Madelin considère cette assertion comme une légende : 
non seulement il n’a pas trouvé trace dans les papiers de Fou
ché d’une conspiration forgée, mais il constate que Fouché a 
plutôt pratiqué une police préventive, étouffant les complots 
dans 1 œuf et n ayant nul besoin d’user de provocation pour 
asseoir son autorité personnelle. M. Albert Savine semble attri
buer au contraire à Fouché le procédé machiavélique des faux 
complots : « Le moyen des fausses conspirations s’employait 
quand la police voulait faire un coup d’éclat aux yeux du sou
verain. On mettait en campagne quelques espions adroits et 
spirituels qui, revêtus de noms illustres, s’avouaient agents des 
princes et chargés de missions secrètes, tendant à se°faire un 
parti dans 1 Etat, rappeler le Roi et renverser le tyran. Ils justi
fiaient de leur mission par des patentes, des lettres, des mani
festes, des imprimés de toutes sortes ; tout le monde y donnait 
Alors, tout était prêt et soudain la police découvrait à grand 
fracas le complot qu’elle avait silencieusement ourdi ; on en fai
sait une note pompeuse au Moniteur et le tour était joué." » 
(A. Savine, Préface de Quinze A ns de Police, Desmarets.)

2. Cet événement a fourni à Balzac le sujet de son roman : 
Une ténébreuse affaire.
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dre, fit in sérer dans le M oniteur un  article  où l’on faisait 
l ’é loge de sa sagacité et de son zèle.

1  ’a ffa ire  P eu  de tem ps après, on dén on çait aux
L eb ru n  - A re n a -  T u ile rie s  un com plot rép u blicain .

Ceracchi- F ou ch é n 'y croyait pas et ne sem blait 
prendre aucun e m esure, se born ant à m origén er le clan 
des m écontents dont les propos avaien t fa it ci o irc  a une 
conspiration . B on ap arte, averti de l’attitude de son m i
nistre, com m ençait à s’exaspérer. F ou ch é sentit la néces
sité d ’agir II fit tom ber dans un p iège q u elq u es m alh eu 
reu x jeu n es gen s, que l’on arrêta  lors d’une représen ta
tion à l’O péra, porteurs de po ign ard s : ce fut le com plot 
L ebrun -A ren a-C eracch i-d e M erville . Fouché, qui n avait 
agi q u ’à regret, s’attribua le  len dem ain  dans le M oniteur  
l ’in itiative  de la  d écouverte  du com plot.

A ffa ir e  d e  C ’était une habitude ch ez Fouché, 
l ’a q en ce  d ’a vo ir en réserve  une conspiration ,

a n g la ise. de la su rveiller, de la fa ire év o lu er, de
l ’épanouir ou de l ’étouffer su ivan t les circon stan ces. 11 
avait ainsi découvert, en m ars iboo, d une façon officielle, 
un com plot royaliste, dont il tenait les fils depuis p lu 
sieu rs sem aines (agence a n g la ise  d e to ig n y -Jo ub ert).
I a répression  se produisit à point nom m e pour rafferm ir 
la fa v eur ch an celan te de Fouché. Il est perm is de cro n e  
a u s s i que le m inistre de la P o lice  se réserv ait d ag ir  au 
m om ent le  plus opportun pour la  réussite com plété u

l’affaire.

A H entat F ou ch é ne put p réve n ir  le form idable 
duA “  U s e . attentat du 3 n ivôse an IX  (24  d éc. 

r V vn losion  d’une m achin e în lern a le  fa illit, a 
1800). L  exp èg d étru ire  rue Saint-N icaise la
qu elq u es seco le ’ p rem ier C o n su l se rendait à
X T a  " Z  S “  n« de person n es fu ren t tu ées ou 
b lessées. B onaparte qu i, com m e tou son en tourage, 
e ro y a k  à un com plot jacob in , s’em porta contre Fouché
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dont la d isgrâce sem blait certain e. O n  a lla it ju sq u ’à 
accu ser de com plaisan ce à l’égard  des terroristes au 

teurs de 1 attentat. F ou ch é restait silen cieux, ne daignant 
m e pas se d efen dre ouvertem en t, dans la  crain te que

d o n n e r 'r é v e i f  ̂  CS de Proche en “ ™ X ?
P n Z t  I - ,'X- V'T 'S co u Pables. Le m inistre de la 

o lice conduisit lui-m em e l’en quête. Il dut sign er en tre
tem ps, pou r év iter  une destitution p rém aturée qui eût

cen t n te riâ eoh-e n CheS’ Hste de Pro^ r ip tio n  de cen t trente jacob in s. Q uatre  jo u rs  après cette signature
le  16 m yose, F ouché avait la p reu ve  que cet attentat
avait ete perpétré par des royalistes. Il en fit arrêter
quatre-vmgis, parmi lesquels l ’un des auteurs, Carbon
m o n  Ci t f  m e? C 3 anS du Parti des chouan s, Bour-

l ’e r r e u f  fm  s m ^ f  HJUi qU,’a“  b° Ut’ avait Persisté da” s r ie u r,  fut stupéfait de la cla irvo yan ce  de son m inistre •

te m ", Ché S'“  trouva pour qu elq u e

,Fr C“  fu;  6,1 ^ c e ,  <lo .80P à
loreciu. 1804. P en dan t cette d isgrâce se nrn- 

duisit la  conspiration  M oreau, P ich egru , C adoùdal.PO n 
prétendu que bouché, com patriote et am i de M o

reau, avait en cou ragé ce com plot pour dém on trer l ’in
capacité de R egm er et de D ubois. En fait ceux ri 
com m irent de nom breuses m aladresses, firent arrêter et 
execu ter de façon illég a le  le je u n e  duc d ’E n ghien  sui
de fau x rapp orts; leu r p récip itation  in con sidérée am ena 
1acquittem ent de M oreau : « F ou ch é ne m ’eût pas m is 
lans un tel em barras », s ’écria  B onaparte. F ou ch é qui 

dans la coulisse, n ’avait cessé de jo u e r  un rôle a c tif  
reparut au conseil de la  M alm aison. II recon q u it son 
poste de m inistre en p réparan t le  sénatus-con sulte du

8 ^ ? V 8o4’ q a l retablissait Ia m on archie en F ran ce au 
profit du P rem ier C o n su l. ’

^ M a l e t 1011 f  • Ucht  C° nnUt en core bien d ’autres 
' triom phes, notam m ent en réprim ant
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ou p aralysan t l ’agitation royaliste  dans 1 O uest, en B ie - 
tagne, en N orm an die et peut-être surtout en subtilisant 
au p réfet D ubois, son ennem i m ortel, la  prem ière cons
piration  M alet (1808). D ubois croyait avo ir découvert, 
ou plutôt avait découvert réellem en t un com plot î epu- 
b lica in  de grande en vergu re. Il en avait avisé  1 E m p e re u i, 
à l’insu de son m inistre F ouch é, et avait fourn i a N apo
léon des docum ents q u ’il ju g ea it irréfutables, b o u ch e se 
trou vait en situation délicate, d ’autant plus que D ubois 
in sinuait perfidem ent que le  m inistre de la P o lice  était 
plutôt com plice que n égligen t. F ouch é tr a ita 1 affaire par 
le dédain, dénonça l’outrecuidan ce du P refet de 1 o lice 
qui « vo u la it fa ire croire  à un grand  incendie, pour 
avo ir l’air de l ’éteindre », réfuta les argum ents du P refet, 
blâm a sa précip itation , p rescriv it une n ou velle  in stru c
tion et fit recon n aître  par D ubois lui-m em e qu il avait 
com m is une b évu e, que le  com plot était inexistant. 
L ’E m pereur, peu dupe de l ’astuce de sou m inistre, dut 
cependan t s’in clin er. L a  capitu lation  de D ubois avait 
rendu l’opinion p u blique favo rab le  a Fouché.

E n n em is et La r iva lité  du P réfet de P o lice  ne faci- 
rivciux d e  Etait pas la tâche du m inistre de la 

F o u ch é. P o lice . C elu i-ci, investi d’une fonction
d écriée et honnie dès sa c ré a tio n 1, avait à lu tter contre 
ses co llègu es de la J u stice, de l ’In térieu r et des R ela
tions extérieu res (A ffa ir es  étrangères), qui 1 accusaien t 
d’em piètem ents con tin uels sur leu rs dom aines. En tan, 
les com m issaires g én érau x de P o lice  étaient des person 
n ages gênants pour les préfets dont ils d im in uaien t 1 au
torité et les m esures de haute police con trecarra ien t 
sou ven t les décisions ju d icia ires.

i. Le conventionnel Bailleul disait déjà de Merlin de Douai, 
le premier ministre de la Police : « ... le Ministre de la Police 
ne1 peut être utile que quand il y a troubles et conspirations; 
lorsque ces troubles, ces désordres n existent pas, .1 est force 
de les enfanter, de les supposer, pour conserver 1 ame et la 
vie ».
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C ertain es polices échappaient à l’autorité du m inistre 
Sans p arler de la P réfectu re  de P olice, il y  avait là 
police du G rand  M aréchal du P ala is , ce lle  du com m an- 
dant de la G arde Im périale et ce lle  du com m andant 
gén éral de la G en darm erie. L ’E m pereur ne désirait pas 
d a illeu rs qu il y  eut accord  en tre ces d iverses polices - 
« Q ue chacun  m arche dans sa lign e, disait-il, s ’il y  a 
choc j a rr iv era i... .. Son m ot d ’ordre était : « S u rv e ille z  
tout le m on de; excep té m oi K » L a  con sign e était assez 
vague, elle laissait une large p lace à toutes les in itiatives 
aussi a tous les heurts en tre agen ts zélés ou m aladroits.’

R ô le  d e  F o u ch é. En défin itive, F ou ch é jo u a  un rôle 
de tout prem ier plan dan s l ’h isto ire in térieu re  de la 
F ran ce, de 1800 a i 8 t 5 . Il secon da sou ven t les desseins 
de 1 E m pereur a 1 étran ger. H yp ocrite et cyn iq u e, poli
ticien  sans foi et sans scru p u les, il a m érité les ju g e 
m ents severes dont il a été l ’objet. Pourtan t, nul ne Sour
ia it  d u e  que F ou ch é n ’a pas, par sa dup licité  m êm e

le s 'h o r  6 OPT S;tK)n’ P ad fié  les esPrits ’ év ité  à l ’E m pire 
les h orreurs de la gu e rre  c iv ile . II a réalisé ce p aradoxe
étonnant de trah ir par am bition tous les hom m es et tous 
les partis et de rendre cependan t, par ses qualités 

hom m e t. Etat, des serv ices ém inen ts à son pays.

, J : a /,olice , Si nous avon s donné q u elq u e déve

R e s i z S n  ; r r m cn t i  r T d e d e  ia  p° nce p° H-tiq ue sous le P rem ier E m pire c ’est 
parce que celle-ci, pour des m otifs que nous exposerons 
plus loin, a surtout un in térêt h istorique, et que F ouché 
en est 1 unique gran d e figure. L u i seul s u r fa ir e  de la 
police, non seulem en t par ses in form ation s, m ais aussi

ans S l PT4 !> /S.SaVine’ Pl éfaCe dC DeSmaret* ~

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s . i o 3

par ses m éthodes d’action, un m oyen  de gou vern em en t.
L a  R estauration con serva  l’institution pen dant q u elq u es 
années E lle  m ain tin t m êm e F ou ch é en fon ction , ju s 
qu’au m om ent où e lle  déguisa  sa d ern ière d isgrâce en 
re n v o y a n t à la L égation  de D resde. D errière  lu i, a 
police p o litique ne fut p lu s q u ’une agen ce secrete de

*La royauté de L ou is X V III, après les C en t Jours, était 
un pou voir précaire. P aris se trou vait liv ré  à l’occupation  
des a lliés, qui con sidéraien t la F ran ce com m e un grand  
en fant turbulen t, aux  idées su b v ersive s, capable de 
m ettre en core le  feu à l ’E u ro p e; les am bassades des 
puissan ces étran gères étaient à la fois des cen tres de 
su rveillan ce  et des foyers d in trigu es, ^ s  bonapar 
tistes, persécutés et m éconten ts, s a g ita ien t, les debr s 
de là v ie ille  arm ée a va le .,t été en v o yé s au sud de la 
L oire la  fam ille  B onaparte était en exil, m ais la  figure 
de l’E m pereur restait dans les esprits, idéalisée  par le 
m alheur et par la  légen d e populaire. es rcvo lu tio ii- 
naires s’in dign aien t de vo ir  le frere  de L ou is X V I sur le 
trône Q uan t aux  ém igrés, et aux  ultras, ils constituaien t, 
par leu rs prétention s excessiv es et leu rs excitation s aux 
pires rep résailles contre rép u blicain s et bonapartistes 
le  d an ger le  plus redoutable pour la  royauté. C elle-ci, 
tout n aturellem ent, fut am enée à u tiliser la  police p o é 
tiq ue que lui légu ait le  gou vern em en t im périal, pou 
su rveiller  à P aris  les représen tan ts étran gers, les ancien s 
serv iteu rs de N apoléon, les tètes de l’opposition 1 év o lu 
tion n aire les u ltra-royalistes et, à l’é tran ger, en pai 1- 
cu lier à L on dres, tous les bannis qui pou vaien t com plotei

contre le  régim e.

A c tiv ité  d u  L e  M inistère de la  P o lice , qui avait 
C a b in et noir. pour titu laire le  duc t o s .  'j 

m aintenu ju s q u ’en *821. Il ne procéda sous; L om s X V IH  
ni à des arrestation s arb itraires, ni a des m ach in ation s 
tén éb reu ses; m ais le  cabinet noir co n n u t,à  cette époque, 
u n e activ ité  extraord in aire. L e D ,recteu r des P ostes
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d evin t un fon ction n aire politique et ce poste fut le  nlus 
sou ven t confié à un député de la m a jo r ité '. T o u t un 
personn el sp écial était ch argé d’o u v rir  les lettres parti
cu lières et prenait copie de celles p ou van t in téresser 
le gou vern em en t. C ette pratique honteuse perm ettait 
d a illeu rs plus sou ven t de p én étrer dans la  v ie  intim e 
des personn ages haut p lacés que de d iv u lgu er des 
secrets profitables à l ’Etat.

a g en ts secrets. L ®S “ ° bserVf teurs * P olitiques firent 
,, , ,  ' p reu ve, pendant toute cette période

d un ze le  et d une audace san s bornes. La su rveillan ce 
des person n ages de m arque en F ran ce et à l ’étran ger 
s exerça  a vec une in fatigable activ ité . L es agents secrets 
pén étraient partout, dans les bu reau x d’am bassades 
com m e dans les d om iciles privés, corrom paien t em 
p loyés ou dom estiques, vid aien t les corb eilles à papier 
croch etaien t les serru res des tiro irs pour s 'em p arer dé 
docum en ts et en prendre copie.

C ette  basse b esogn e était assurée par des in d ivid us de 
n iveau x  très differents. C ertain s étaient des fan atiques 
de la cau se des B o u rb o n s; d ’autres, des obligés recon 
naissants. La p lu part cependan t étaient recrutés parm i

1 bon fi T  et IeS tarés; Ieurs s p o r t s  passaient* a bon droit, pour suspects. O n y  puisait cependan t en 
haut lieu  des ren seign em en ts utiles et la postérité i 
fa ire son profit, elle  aussi, grâce à ces m o ^ h a  ds dè 
récits, anecdotes, confidences, potins, qui ont appm 'é 
une contribution  intéressante à la  b iograph ie de person
nalités illu stres, com m e Mme de Staël, Mme R éram ier 
C hateaubrian d, de H um boldt, etc.

i. E. Daudet cite le cas d’un Directeur des Postes a,-, *
au clan des ultras, qui, pour être plus sûr de conqiromettré’ îës 
adversaires de son parti, changeait le sens des le ttrë sW rc e n

à Z Z l Î t J teratWaS perfldes’ avant d’eH -v o y e r  les copias'
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Subpression du  La police politique sous la Restaura- 
M in istèrede  tion se m ontra acerbe, om brageuse, 

la  Police. inquisitoriale. Faute d’un chef v e ii  
M ultip licité  table, e lle  m anqua d’unité. Lorsque
des polices. le  M inistère de la Police fut supprim e,

il resta trois polices différentes; chacune possédait son  
personnel d istinct : la  police du Château, la Po l,Je de a 
Préfecture, et la police du Pavillon  de Marsan. Le chef 
occulte de cette dernière était le com te d Artois : il arait 
d’après R aisson, autant de Préfets de 
curés de paroisse. On pouvait m em e y ajouter la .police  
m ignonne de M™ la D auphine, qui s occupa t de s a n 
dales et d’intrigues am oureuses. Suivant le m ot d 
M. Albert Savine, c’est le  « propre des gouvernem ents  
autoritaires que tout y soit police ».

Résurrection  La police politique, telle  qu 
éphém ère du  l ’avait conçue et d irigée, était mor . 

M inistère de la  E lle parut renaître en 1852, apres le 
Police. Le  coup d’État. Le M inistère de la Police  

Second Em pire. revint à la vie, de i S52 à 1859; m ais 
de m êm e que N apoléon 111 n’était qubm e pâle im age de 
son oncle, Maupas ne fut que 1 om bre de Fouché. L
Secon d E m pire, in au gu ré par des arrestations en m asse
et des proscriptions, m arqua une période d arbitraire, 
de suspicion  et de v io len ces dont nous n entreprendrons 
m s  le récit. D isons seu lem ent que les h  ci es 1 ie tn , 
dont l’un fut Préfet de P olice  au début le second a la 
fin de LEmpire, personnifièrent successivem ent le s  m é
thodes du régim e. Ce fut sous l’adm inistration du plus 
j W  que Paris connut les  dém onstrations tapageuses  
des policiers provocateurs, connus sous le  nom  de 
« blouses b lanches ' »•

„  . , , ,  formule (le M. Courcelles : « La Préfecture de
P V  Su\v . a cette époque une officine de complots et de Police devint a cette epuqu . imn^rinl
mouvements simulés, destinés a réconforter le régime impérial,
par l ’évocation du spectre îouge. »
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L a  p o lice  Q u e reste-t-il de ces coupables erre- 
p o litiq u e  au  m en ts? En quoi consiste la police 

A X ' siècle. po litique au x x e siè c le ?
A u  risqu e de d écevoir la  cu riosité du lecteu r, il nous 

est un d evo ir d ’avo u er que la  po lice  po litiq u e en 1926 
n ’a rien de com m un a vec la police de F ouch é, de D ecazes 
ou des P iétri. San s doute, les diatribes d irigées contre la 
police par les organ es les plus v io len ts des partis réac
tion naires ou com m un istes ten draien t à fa ire croire que 
les m achin ations ténéb reuses n ’ont pas pris fin avec 
l’E m pire, et que la police n’a jam ais cessé  d ’être, aux 
m ains des gou vern an ts, un instrum ent docile de com pres
sion. C es appréciations n ’ont q u ’un caractère  de polé
m iq u e; les partis d ’opposition se prétendent toujours 
persécutés ju s q u ’au jo u r  où, p arven u s au pou voir, ils 
adoptent, en les aggravan t souven t, les m éthodes tant 
décriées de leu rs prédécesseurs.

L a  p o lice  Le rôle de la po lice  politiqu e, capital 
p o litiq u e  d a n s  sous un gou vern em en t despotique, 

une dém ocratie, d evien t fatalem ent des plus restreints 
sous une dém ocratie. Le g ou vern em en t représen te les 
intérêts du peuple dont il est lui-m êm e l’ém anation. Les 
m inistres sont p lacés sous le con trôle du P arlem en t qui 
dépend lui-m êm e du suffrage u n iversel. En d’autres 
term es, le  p ou voir ex é cu tif doit ap p u yer sa lig n e  de 
conduite sur l ’approbation d ’une m ajorité  d ’élus qui 
s’in spiren t eux-m êm es de la  vo lon té des citoyen s qui 
les ont nom m és. La place qui peut rester aux com bin ai
sons tortueuses d’une po lice  po litiq u e dans une sem 
blable organ isation  est forcém en t assez restre in te .

S ép a ra tio n  L a  séparation des pou voirs a en levé à 
d es pouvoirs. la police le droit de d isposer de la 

lib erté  in d ivid u elle  dans un in térêt d ’État. L ’arrestation 
politique et la su rveillan ce  de la haute police, su rvivan ce  
dégu isée de la  lettre de cachet, ont d isparu. L ’autorité 
ju d ic ia ire  seule a le  droit de d isposer de la lib erté  des
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’ndividus, pour des crim es ou délits déterm inés et dans 
les form es p révu es par la loi. Le P réfet de P o lice  à P aris 
et les préfets des départem ents ont bien co n servé  le 
Pouvoir de p rescrire des perqu isition s, aux  term es de 
^article 10 du code d’in stru ction  C rim in elle , m ais cet 
Article, sans être abrogé, n ’est p lus gu ère  u tilisé que par 
le P réfet de P olice, les préfets de p rovin ce  n ’usant que 
m rem ent de la  p rérogative  q u i le u r  est con férée par 
l’article 10 L La lib erté  des citoyen s re lè ve  donc du droit 
commun et non de l’arb itraire  adm in istratif et elle reste, 
en toutes circon stances, sous la  garan tie de règles 
Im m uables de procédure.

Il existe néan m oins une p o lice  politiqu e, m ais les 
libertés pu bliques dont nous jou isson s lui ont en levé la 
Plus large part de son im portan ce. C ette  police a pour 
mission de ren seign er le  p o u vo ir sur les opinions, les 
tendances, les p ro jets  des grou p es p olitiques avancés. 
Elle se born e : 1° à su rve iller  ceu x  qui, par une propa
gande m anifeste ou occu lte, essaien t de p rovoq u er des 
désordres; 2° à p réven ir ces désordres dans un intérêt 
de tran q uillité  gén éra le . O n ne saurait contester au 
Pouvoir le droit de légitim e défen se contre des adversaires 
cherchant à l ’éb ran ler par la v io len ce  ; il a égalem en t le 
droit de fa ire face, par des m esures p révoyan tes, à 
l’éventualité de d an gereu ses agitations.

L ib e r té  d e  L e  dévelop p em en t con sidérable pris 
la  presse. par la presse, la  m u ltip licité  et la  va

riété des jou rn au x d ’opinion ép argn en t d ’a illeu rs à la 
Police un travail con sidérable. L es adversaires du gou- 
Vernem ent lu i p rod igu en t les attaques, lu i prédisent sa

1. Art. 10 du C. I. C. —  « Les Préfets des Départements et le
Préfet de Police à Paris, pourront faire personnellement ou
requérir les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui e 
concerne, de faire tous actes nécessaires à 1 effet de constatei 
les crimes, délits et contraventions et d'en livrer les auteurs aux 
tribunaux chargés de les punir... »
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chute prochaine, et telle feu ille  royaliste annonce, depuis 
v in gt ans, pour u n e date im m in ente la  fin de la Répu
blique. P ou rq u oi intercepterait-on  des correspondances 
postales, pourquoi forcerait-on des tiroirs pour d écouvrir 
des projets qui s’étalen t au grand  jo u r  dans les colonnes 
des feu illes de p o lém iq u e? La lib erté de la presse couvre 
trop sou ven t des diffam ations et des calom n ies; mais 
elle fou rn it un tableau perm an ent des tendances de l ’opi- 
nion p u blique, et la sélection  des coupures de journaux 
rem place avan tageu sem en t les rapports suspects dr 
l’an cien n e police d’observation .

L ib e r té  d e  La lib erté de réunion , si elle  crée des 
réunion. soucis à la police, constitue égalem ent 

un p récieu x  élém ent d ’inform ation . E n effet, les porte- 
parole des partis d ’opposition offrent à ceux qui ont 
m ission de ren seign er les d irigean ts, une involontaire 
collaboration .

Est-ce a d ire que la police p o litique ne s ’exerce plus à 
1 heure actuelle  que par la lectu re  des jo u rn a u x  ou l’au
dition des d iscours au cours des réunion s p u bliques? 
C ette  conception serait peut-être un peu sim pliste.

S u r v e illa n c e  En dehors des partis p olitiques recon- 
d es an archistes, nus, il existe des groupem ents occultes 
d’extrém istes dont les agissem en ts p eu ven t com pro- 
m ettie  la surete de 1 État. C es groupem ents de libertaires 
et d ’anarchistes ne recon n aissen t pas l ’ex isten ce des lois 
en v igu eu r, sau f lo rsq u ’ils ont intérêt à en réclam er pour 
eu x  le  bénéfice. Ils d oiven t être d ’autant plus su rveillés 
que certain s m em bres de ces groupem en ts sont de dan
g ere u x  m alfaiteurs de droit com m un qui, au nom  de 
th éories professées par leu r éco le, s’efforcen t d’exercer 
sur la co llectiv ité  le  droit de reprise in d ivid uelle . A près 
les attentats purem ent dém on stratifs de R avach ol et 
d ’E m ile H enry, l ’an arch ie  a conduit tout naturellem ent 
ses adeptes à des objectifs plus utilitaires. Les brigands 
qui terrifièrent P aris et la ban lieue, qu elqu es années avant

la guerre (bande B onn ot-G arn ier), se posaient en red res
s e u r  des in ju stices so cia les; ils  avaien t des accoin tan ces 
avec des idéalistes ch evelu s et des agitateu rs cosm opo- 
Étes ; ils exposaien t eux-m êm es a vec em phase leu rs con 
ceptions m étap h ysiq u es du bon h eu r u n iversel. Il est 
tout naturel que la police su ive les faits et gestes de tels 
Personnages rejetan t le  pacte social et qu i, aux heures 
de trouble, pourraien t m an ifester leur existen ce de la 
façon la plus redoutable.

Q uestion s  La seconde partie du x ix c siècle a
ouvrières. apporté un élém ent n ouveau  aux

Préoccupations de la police politique. La classe ouvrière, 
sous l ’in fluen ce des théories de K arl M arx, P roudhon, 
lo u is  B lan c, B lan q u i, etc., s’est o rgan isée pour obte
nir un m axim um  de bien-être et d ’avan tages. A p rès le 
travail évan géliq u e  des sociétés secrètes sous L ou is-P h i
lippe et N apoléon III, les syn dicats de trava illeu rs se 
Sont constitués depuis la loi de 1884. L es syn dicats se 
Sont grou p és eux-m êm es en U nions de syn dicats, les 
Unions ont form é les Fédération s d irigées par une dou
ble C onfédération  G én érale du T ra v a il : la G. G. T . et la 
C. G. T . U nitaire. C e s  deux p u issan ces n o u velles régis
sent l ’attitude du travail vis-à-vis du capital. E lles 
soutiennent et unifient les reven dication s du salariat; 
elles p eu ven t don ner à leu rs adhéren ts le  signal d ’une 
grève ou im poser un m ot d ’ord re en vu e  de  ̂ m anifesta
tions co llectives. M ais, alors que la  C . G . T . s in s p iie  
d’un certain  opportunism e, la  C . G . T . IL , la p lus récente 
en date et la plus avan cée, n’en trevoit 1 ém ancipation  du 
Prolétaire que dans la  R évolu tion  S ocia le  su ivan t la 
form ule b olcheviste, c’est-a-dire par le  com m unism e 
intégral le  retour des bien s à la  m asse, la socialisation  
des m oyen s de production et la  répartition entre tous du 
travail et des produits de consom m ation. La C . G. L U .  
a donc une d octrin e politique sur laq u elle  elle  appuie 
les aspiration s des syn dicats affiliés. 11 ne s agit plus de 
la réunion de groupem ents corporatifs, m ais d une veri-

&E la police et de ses mystères.
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, b e  ln stltu t,°n  révo lu tion n aire  fon ction n an t en marge 
es cadres, a vec 1 autorisation des p ou vo irs p ublics. S

n aU" ° r a qU UnC ^ 1,e fn stitu tion - d isposant de jour- 
’ m oyen s puissan ts de prop agan de et qui lève 

de»... co ftsattot», ^  l’objet d ’une certain e survedlan ce. 
E lle peut, en effet, com m e cela s 'es , produit il y  . q ° S  
ques ann ées, p ara lyser d ’un m ot les serv ices publics les 
p lus in d isp en sables, m ob iliser sur un poin t donné de< 
troupes de m anifestants, con dam n er à l ’inaction des

f a c lad7 Sl4 î r  de. trava illeu rs, bref, d resser en 
fcxe de 1 Etat une autorité tyran n iq u e, susceptible de

5J S i ~  d“ Pay8 e‘ dC CO""Jrom'"re '»
S erv ices d e  L a  po lice  po litiq u e s ’im pose donc 

p o lic e p o h tiq u e  : com m e une n écessité. Q u i en assure 
■ Lej les se rv ices?

K ‘ " S é r Z T ' S a ' " r ' ' ,“ iste «'“ « grcn des 
d eu x services" ri a !,n " m it.rah on s de police, il existe 

eux serv ices de p o lice  p olitique, l ’une dépen dant de la

dé Poi”  c la,  S/ r e ,é ..... . ’ ‘ -autre d e là  Prêtée,
e t o lice. C es deux serv ices porten t le nom  de « R en 

seignem ents G én érau x ». L es inspecteurs qui com 
posen t les effectifs des brigades des « R en seignem en ts 
G en erau x >> sont des agen ts régu liers, recrutés com m e 
les in sp ecteu rs de la P o lice  Ju dicia ire, de la façon la 
plus severe . C e  sont des fon ction n aires, auxq u els au 
cu n e besogn e illég a le  ou m êm e douteuse n ’est jam ais 

n îee. Ils con cou ren t, au m êm e titre que leu rs co llé

p a i ï  d r i ^ o l ^  Criminell,es ou q ue les  gard ien s de la 
paix  de la  p o lice  m u n icip ale, à m ain ten ir l ’ordre et la
tran q u illité . S , la  p o lice  p o litique a un lourd  passé de
se. v ih té .d  espion n age intim e et d ’odieuse p rovocation
elle  n est au jou rd ’hui q u ’une adm inistration régu lière
Ses en quêtes répon den t à des besoins d ’in térêt g é n é ra l'

rannû i ^  m au vaises lan g« es in sin u en t que les
rapports des in sp ecteu rs de M. de Sartin es ou des poli
ciers m ign on s de Mœe la D auphine serven t en core de

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s . l i t

m odèles à des rapports de ch ron iq u e p rivée  ; et que les 
d éfaillan ces et aven tu res de certain s p o litic ien s ou p er
sonnages en vue garn issen t sou ven t les carton s des ar
chives secrètes de la  P réfectu re  de P olice. D e m êm e, ne 
va-t-on pas ju s q u ’à prétendre qu e, périod iq u em en t, on 
am plifie par des rapports habiles l ’agitation  turbulen te 
des partis d ’opposition pour m otiver con tre eu x une 
action ju d ic ia ire , et q u ’en revan ch e, certain es dém on s
trations d’adversaires du régim e n 'ont été que d’oppor
tunes d iversion s serv ies en pâture à la n aïveté p u blique ?

N ous laissons à ceu x  qui répandent de tels bru its la 
responsabilité de leu rs a llégation s.

L a coexistence 
de deux polices 
politiques est- 

elle une 
nécessité?

U ne autre critiq u e paraît au p rem ier 
abord plus fondée. P ou rq u oi existe 
t-il d eu x serv ices de po lice  p o litiq u e? 
N e pourrait-on les fondre en un seu l?  
P u isq u e les d eu x adm inistrations ont 

leur siège à P aris, cette fusion  serait facile  et ne présen 
terait aucun  in co n vén ien t. L a  D irection  de la  S û reté  
G én érale serait qualifiée, sem ble-t-il, pour cen traliser 
« les R en seign em en ts G én érau x  ». O n év itera it ainsi les 
doublets em plois, les con sign es con trad ictoires, les r iv a 
lités possib les. S u r le papier la  thèse sem b le adm irable. 
Mais dans la réalité  il en va  autrem ent. Il serait d an ge
reux de dép ouiller la P réfectu re  de P o lice  d’un serv ice  
qui la docum en te sur les agissem en ts des m ilieux révo 
lution n aires et lui perm et de pren d re toutes d ispositions 
utiles en vu e  de p réven ir les désordres dans la rue. Les 
R en seignem en ts G én érau x  sont un adju van t in d isp en 
sable de p o lice  p réven tiv e  pour le  P réfet de P olice. 
C elui-ci ne doit pas tenir de sou rce in d irecte  la docu 
m entation dont il a besoin pour fa ire face aux m an ifes
tations d iverses. Il faut q u ’il conn aisse, de façon 
rapide et précise, le  d évelop p em en t d un m ouvem ent 
gréviste, l ’objet d ’une réunion publique, les a llées et 
venues d ’agitateurs suspects. La police m unicipale, 
p rivée du con cours im m édiat des R en seignem en ts G én é
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raux, ne serait plus en état de prendre les m esures 
appropriées aux circon stan ces et de parer à des m an i
festations dont e lle  ign orerait l ’ob jet et l ’im portan ce.

L ’œ il de la police serait sinon crevé , du m oins à dem i 
clos.

S u rv eilla n ce  L a  su rveillan ce  des étran gers à P aris 
d es étrangers. fourn it un argum en t de plus à l’appui 

du m ain tien d un se rv ice  po litiq u e à la  P réfectu re  de 
P olice. L e nom bre des étran gers à P aris a plus que 
double depuis la  fin de la gu e rre . P arm i ces ém igrés, 
figure un certain  nom bre d ’ind ivid us m écon ten ts de la 
situation faite à leu rs pays par les d iv ers traités de paix, 
ou qui n ’accepten t pas la n ation alité  que les rem an ie
m ents de la carte  d ’E urope leu r a co n férée. C es 
ind ivid us se groupent, in triguen t, se rem uent, s ’éch auf
fent, et rendent parfois telle  ou telle  person n alité  
i esponsable de leu rs m alh eu rs. D e là, des réunions 
politiques agitées qui d égén èren t en scènes de v io 
len ces; de là aussi, presq ue chaque année, des 
attentats par lesq u els des fan atiques trad uisen t leur 
exaltation  et en san glan ten t le p avé de la capitale. —  En 
outre, la leçon de l’exp érien ce nous en seign e la m é
fiance vis-à-vis de l ’afflux cosm opolite  que l ’ap p auvris
sem ent de notre m ain-d’œ u vre  n ation ale nous a con 
traints d 'adm ettre, et m êm e d’attirer pour satisfaire aux 
besoins de notre industrie. C es transplan tés, sou ven t de 
m oralité inférieu re, sont en clin s à accep ter des m ots 
d’ordre de v io len ce  et à prendre une part, p lus active  
q u ’il ne con vien drait, aux m an ifestations des gro u p e
m ents ouvriers. C ette  d ouble catégorie  d’étran gers 
retien t à bon droit l ’attention du serv ice  p o litiq u e de la 
P réfectu re  qui a m ission de su rve iller  les p ertu rb ateu rs 
et de les rapp eler au respect des lois de l ’hospitalité.

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s . i i 3

L a  p o lice  p o li-  L e  lecteu r se dem ande san s doute si, 
tiq u e a-t-elle  com m e au tem ps de M. de Sartin es 

encore des  ou de Fouché, il ex iste  tou jou rs des 
ag en ts secrets? agen ts secrets, en m arge des cadres 
régu liers des serv ices p o litiqu es? Il est probable q u ’en 
cette m atière com m e en m atière crim in elle , certain s 
renseign em ents sont fourn is par des indicateurs ou « in
form ateurs » sp éciaux. M ais leu r rô le  est forcém en t des 
plus restreints. D e m êm e q u e  l ’em prisonnem ent par 
m esure de haute p o lice , la  p rovocation  a d isparu  des 
m œ urs po licières. La corruption  et l’effraction p euven t 
encore exister en m atière d ’espion n age m ilitaire ou d i
p lom atique; la  p o lice  p o litiq u e n’u tilise p lus de tels 
procédés pour d éco u v rir  les secrets des partis d opposi
tion.

L a  leçon d e  E lle serait d ’a illeu rs rappelée à la 
l ’exp érience. pruden ce, s ’il en était besoin , par les 

revirem en ts fam eux dont l ’h isto ire contem poraine nous 
offre des exem ples, en ce q u i con cern e la fortu n e de 
hautes p erson n alités politiqu es. A  travers les orages et 
les dram es de la v ie  pu b liq ue, e lle  ne sau rait m ieux 
faire que de prendre pour d evise  cette form u le : « Im par
tialité, o b jectiv ité  » qui p ourrait com pléter la  fam euse 
form ule de L am oign on  : « N etteté, clarté, sûreté ».

S erv ice  d es  L e  se rv ice  des je u x  re lève, à la  Pré-
Jeu x. fecture de P o lice  com m e à la  Sû reté

G én érale, des R en seign em en ts G én érau x. Il est ch argé 
de la  répression  des je u x  de hasard  dans les établisse
m ents et su r la  vo ie  pu b liq ue. Il con trôle les cercles 
autorisés et su rveille  les ind ivid us qui reço iv en t illic i
tem ent les paris su r les cou rses de ch evau x.

L a  p a ssion  du  Sous l ’an cien  régim e, les je u x  de 
je u  est éternelle, hasard  florissaien t déjà et, à m ain tes 
reprises, l ’autorité fut am enée à sévir  contre les exces et 
les désordres en gen drés par cette fun este passion. Sain t

8
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Louis d éfen dit la fabrication  et le  com m erce des dés ; il 
d éclara  infâm es les jo u eu rs de profession . C h a rles ' V  
in terdit tous les je u x , à part ceu x  de l ’arc et de l ’arbalète. 
Sous L où is X IV , La R eyn ie  fit ferm er, nous l ’avons vu 
un nom bre con sidérable de tripots. L e xvm ” siècle sé 
m ontra plus in dulgen t. Non seulem en t ii toléra les m ai
sons de jeu , m ais le lieuten an t de police T esch ereau  en 
fit o u v rit  de n ou velles. O n y su rveilla it la conduite de 
certain s assidus, et on p réleva it une dîm e im portante 
su r la caghotte, afin d’alim eU ter la cassette royale  et de 
p o u rv oir à certain es dépen ses secrètes. Sous N apo
léon Ier, la  ferm e des je u x  se rv it à su b ven tion n er les 
hôpitaux, les m usées, et à faire face aux  frais de la 
police secrète de F ouch é. L . M adelin rapporte que les 
lreres P érin  avaien t offert, au début de l’E m pire, quatre 
m illion s pou r obtenir la ferm e des je u x  à P aris.

v,ette som m e de quatre m illion s paraît 
dérisoire à l ’heu re actuelle, en com 
paraison des fortun es que rapporte à 

. le l<rs ten an ciers la cagnotte du casitlo 
de telle station baln éaire  â la  m ode. M ais il n ’y  a pas là 
m otif à nous en orgu eillir.

L e C ode P én al {art. 410), prom ulgué en 1810, pun is
sait de deux à six  m ois de prison et de cent à six  m ille 
francs d ’am ende, la tenue d’une m aison de jeux de 
hasard. Le v ice  du je u  sévissait de façon clandestine. 
C e  n est q u ’un siècle  p lus tard q u ’on décida d ’accorder 
par dérogation  à l ’article  410, des autorisation s de pra
tiq uer des je u x  de hasard  dans les cercles et casinos 
des stations balnéaires ou clim atériq u es, autorisations 
d a illeu rs lim itées à la saison des étran gers { l o i  du  
15 ju in  1907). 0 1

P aris, con sidéré com m e station de ... p laisan ce p er
m anente, possède, à défaut de casino, un certain nom bre 
de cercles con stitués sous le régim e de la loi du I e* ju ille t 
1901, cercles ferm és ou à dem i ferm és. C es cercles ont 
presq ue tous pour objet principal (du m oins leu r titre

L  ég islation  
d es je u x ,  

C a sin os et 
Cercles.
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1’indiqtife) l’en cou ragem en t des lettres, des arts, et des 
sports. A ccessoirem en t, on y  pratique les je u x  de hasard, 
surtout le  baccarat et on chuchote, dans les m ilieux 
renseign és, que les en jeu x  y  sont considérables, presq ue 
dignes, certain s jo u rs, de la plus cosm opolite de nos 
plages m ondaines, —  Les cercles sont régis par la loi 
du 3ô ju in  4923.

L es cercles et casin os ne sont plus pour la p o lice  des 
postes d’écoute et des sou rces de profits im purs com m e 
au x viiie siècle. La police des je u x  exerce son contrôle 
d’une façon o fficie lle ; ce con trôle est défini et réglé  par 
des textes de loi.

L a lo i déterm ine égalem en t le ta u x d e l’im pôt a prelever 
sur le produit brut des je u x  et la destination des som m es 
ainsi récoltées au profit d ’œ u vres d’assistance, de p ré
voyan ce, d ’h vgièn e ou d’u tilité  p ubliques (dispensaires, 
sartatoria, preven toria, etc.). C ’est une légère satisfaction 
pour le ponte qui se ruin e au tapis ve rt de son ger que 
l’État n ’a favorisé son v ice  que pour le bien de l’hum anité.

P a r is  sur les  L ’État, qui su rveille  les je u x  dans 
courses d e  les cercles et casin os, a organ isé le 
ch ev a u x . P ari MütUel sur les cham ps de coursés

de ch evau x. Il punit sévèrem en t les in d ivid us qui lui 
font une con cu rren ce d élo yale  en prenant à leu r com pte 
les paris d ’une clien tèle  de « sp ortsm en » d occa
sion. C es in d ivid us sont dénom m és « b ook m akers ». 
A van t la loi du 2 ju in  1891, ils exerça ien t lib rem en t 
leur com m erce, tant sur les h ippodrom es qu à la v ille , 
et drain aien t ainsi des som m es d argen t appréciables, 
sans profit pour l’État. C om m e il était im possible de 
réfrén er le  pari, qui constitue l ’élém ent d ’in térêt le plus 
sûr des épreuves hippiques, on décida de le m onopoliser 
sous la form e du P ari M utuel et d ’in terdire toute a u tie  
form e de pari.

L e service des jeu x  a pour m ission  de recherchei et 
de faire poursuivre tous ceux qui tiennent des agences  
clandestines de paris aUX courses.
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Les.. b ookm akers opèrent habituellem ent a vec la 
co m p h c'tc  de certain s com m erçan ts; ceux-ci réun issen t 

s feu illes de p a n s  que leu r rem ettent des am ateurs

îe n t1leq to u r -," 11868 ° U C"jcUX- Les bo°km akers recueillent le tout au passage et règlent ensu ite les gains par
interm ediaire des m êm es com m erçants. Il est rare que

ce m an ege puisse durer très lon gtem ps en dépit des
précautions prises. L es inspecteurs, m is en év e il par des
allées et ven u es répétées et m ystérieuses ou par la
dénonciation  d u n e  fem m e de p arieu r m alh eu reu x

s  — ■>

Un?  a n ecd ote. T o u t n ’est pas rose cependan t dans la 

sPm0van te°nUn ^ ° ° k m a k e r ’ a i" ? i c' Lle ^  P rouve I’anecdoîe
café 'd e  Saint n  -CUr aV£Ut ' e COnnaissance. dans un cale de Saint-D enis, a vec un « book ». C elu i-ci, en fin de
ournee, ven ait faire une m an ille  a v e c  le patron du

café. L  am ateur s ’était fait adm ettre dans la p a r t ie  de
cai es. n jo u r, il dit au book, au cours du je u  : « T ien s
je  ne vous ai pas rem is de pari aujourd’hui. » Il pointé
son journal choisit un cheval dans la prem ière course et
verse un enjeu im portant. Le book reste sans m éfiance
La partie de m anille avait com m encé avant l ’heure dé
. pix-iniere course. II accepte le  pari. Le cheval, pris par

I am ateur arrive  p rem ier : « C ’est un c o n n a is s e n t»
pense le  book. Le lendem ain, m êm e opération au coure
de la partie de m an ille. L e ch eval jo u é  par le m an illeu r

r eg r r re> ’’ * ,SlmpIe coïncidence », suppose le  book. 
hnnlr f  q u aPres quatre su ccès consécutifs, que le 
book refusa de prendre à nouveau le pari de son m r  
tenaire dont la com binaison était la suivante : il avait 
com m e com plice un garçon laitier, qui passait tous les 
lo u is , au cours de la partie de m anille, dans le  débit de
r é s u l t a t  P" S con n aissan ce au café  vo isin  du

esultat de la prem ière cou rse com m un iqué par télé-
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phone. Il était co n ven u  en tre les deux com pères, que le 
garçon la itier p lacerait sur une table, un nom bre de 
b ou teilles de la it correspondan t au num éro d ’ordre 
attribué par tel jou rn a l sp écial au ch eval gagnant. Le 
m an illeu r n’avait q u ’à je te r  un coup d œ il sur la  table et
il pou vait jo u e r  à coup sûr.

Le boom aker se garda —  et pour cause de porter 
p lain te; la leçon lui avait coûté six  m ille  francs.
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V

LA P O LIC E  D E S  MŒURS

D é fin it io n  h is t o r iq u e  d e  la  p r o s t itu t io n .  —  R é e lle 
m e n t a t io n  a c t u e l le  e t  s a  c r it iq u e .  —  T r is te s  
tr a fic s  q u ’e l le  p r o v o q u e .  —  R è g le m e n ta t io n  d e  
la  p r o s t i tu t io n  d a n s  le s  p r in c ip a le s  v i l le s  d ’E u 
r o p e .

La police des m œ urs a pour objet de rép rim er toute 
une categorie  de délits don t les p rin cip au x sont : l ’ou
trage pu b lic  a la  pudeur (art. 330  d u  C ode P é n a l)  la 
provocation  a la  d ébauch e (a rt. 334  du  C ode P é n a l)  1

1. Art. 334 -  Sera puni d'un emprisonnement de six mois à 
trois ans et dune amende de 5o à 5.000 francs : i» ouiconoue 
aura attenté aux mœurs en excitant, favorisant ou facilitant h T  
ttiellement I, débauche ou la de h  ”  ™  1  d ?  t
ou de I autre sexe, au-dessous de vingt et un ans; 2° quiconque 
pour satisfaire les passions d’autrui, aura embauché, entraîné ou’ 
détourné, meme avec son consentement, une femme ou une fille
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l ’outrage aux bonn es m œ urs (Loi du 2  août 1882) .
M ais en dehors des in fraction s q u ’elle  re le ve  et detere 

à l ’autorité judiciaire, la  police des m œ urs a une m ission 
de su rveillan ce à l ’égard  de pratiques qui ne sont pas 
regardées com m e illicites, m ais qu i, pour des raisons 
d’ordre et de santé publics, sont soum ises a une reg  e 
m entation ad m in istrative ; nous vou lon s p arler de la 
prostitution.

mineure en vue de la débauche; 3“ quiconque, pour satisfaire les 
passions d’autrui, aura, par fraude ou a ! atde de Violences, 
menaces abus d’autorité ou tout autre moyen de contrainte, 
embauché, entraîné ou détourné une femme ou u n efien ia jeu re  
en vue de la débauche; 40 quiconque aura, par les memes 
moyens, retenu contre son gré, même pour cause de dettes con
tractées, une personne même majeure dans une maison de 
débauche ou l’aura contrainte à se livrer a la prosUtut.oi Si es 
délits ci-dessus ont été excités, favorisés, ou facihtés par les 
père mère, tuteur ou les autres personnes enumerees en I ai- 
ticle 333, la peine d’emprisonnement sera de trois a cinq ans. 
Ces peines seront prononcées alors même que les divers actes 
qui sont les éléments constitutifs des infractions, auraient ete
accomplis dans des pays différents.

1 Loi du 2 août 1882 et loi du 16 mars 1898. —  \ Seia puni 
d’un emprisonnement de un mois à deux mois e‘  d “ " e a“ '  '  
de 100 à 5.000 francs, quiconque aura commis le délit d outrages 
aux bonnes mœurs, par la vente, la mise en vente ou 1 offre 
même non publiques, l’exposition, l’affichage ou la disü ibution 
sur la voie publique ou dans les lieux publics décrits, d im
primés autres que le livre, d’affiches, dessins, gravures, objets 
ou images obscènes ou contraires aux bonnes mœurs, pai leui 
distribution à domicile, par leur remise sous bande ou sous 
enveloppe non fermée à la poste ou à tout agent de d is trib u e r  
ou de transport; par des chants non autorises proférés^publi
quement par des annonces ou correspondances publiques con- 

bonne, , U .  écrit,, d erin ,. “
minés et objets ayant servi à commettre le délit, seiont sais 
où arrachés^ La destruction en sera ordonnée par le jugement 
de condamnation. La peine pourra être portée au double, si le 
délit a été commis envers des mineuis.
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L a  p rostitution . La prostitution peut être en visagée 
au trip le point de vu e m oral, social et m édical. E lle 
n ’intéresse la police des m œ urs que sous l ’angle social et 
m édical. N ous définirons d ’abord le  m ot et, après un 
som m aire h istorique de la  prostitution ch ez les peuples 
de l’antiquité et sous l’an cien  régim e, nous étudierons 
la  réglem en tation  actuelle.

D éfin itio n . La prostitution d ésign e le  m étier 
exercé par celu i, ou, p lus souven t, par celle  qui liv re  
son corps aux  p laisirs du public, pour de l ’argent.

L a  prostitu tio n  A  l ’époque p rim itive, la prostitution 
h osp ita lière. était un usage h ospitalier. L ’hom m e 

con cédait son épouse ou sa fille à l ’hôte q u ’il recevait 
dans sa cavern e. L a  fem m e était traitée com m e une 
esclave et se p liait à la  vo lon té de son m aître qui en 
disposait à son gré. C ette  politesse raffinée vis-à-vis de 
l ’hôte est en core pratiquée par qu elqu es peuplades 
n ègres. E lle  existe aussi ch ez certain es nations d ’E x
trêm e-O rien t, m ais sous une form e un peu différente : 
le  c h e f de m aison ne prête plus sa fem m e ou sa fille, 
m ais il honore son hôte, en lou an t à son intention les 
charm es d ’une p rofession nelle. C ’est le  «bon souper, bon 
g îte et le reste », du fabuliste.

L a  p rostitution  A p rès la  prostitution hospitalière,
sacrée. apparut la prostitution sacrée, liée aux

superstition s des peuples asiatiqu es qui d iv in isa ien t 
les passions. La prostitution était un rite sacré. O n offrait 
au x  dieuX une v irg in ité , com m e on offrait en sacrifice un 
agn eau, une colom be ou les prém isses d’une m oisson. 
B ien  plus, sous cou leu r de p èlerin age re lig ieu x  et d ’exer
cices cu ltu els, on s’assem blait dans certain s tem ples de 
l ’Inde, de l’É gyp te, de l ’A ssy rie  ou de la C h aldée pour 
se liv rer  à des scènes de lub ricité  co llective  dont rien ne 
peut don ner idée. L es fêtes de B aal, chez les H ébreux, 
étaient m arquées par des d érèglem en ts auxq u els M oïse
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tenta de m ettre fin. H érodote racon te que les fêtes d ’Isis 
réunissaien t ju sq u ’à 700.000 p èlerin s par an à B ubastis. 
L es débauches sexu elles qui s’y  déroulaien t étaient con 
sidérées com m e un hom m age à la d ivin ité  et non com m e 
des actes im m oraux. L es organ es gén ésiq u es étaient a 
cette époque fêtés com m e des attributs g lo rie u x ; ils 
avaien t leu r place dans les tem ples et dans les m an ifes
tations extérieu res de la relig ion  1.

L a  p rostitu tion  L a  prostitution sacrée dégén éra insen- 
v ên a le. sib lem en t en prostitution vén ale . L es

tem ples païens furen t les prem iers « bord eau x », et les 
m inistres du culte les prem iers exp loitan ts des charm es 
de leu rs jeu n es prêtresses. L ’usage s’établit de fa ire ve rser  
q u elq u e argen t à ceu x  qui ven aien t fa ire leu rs dévotions 
spéciales 2. L es « offrandes » fu ren t gén éralisées et d evin 
rent ob ligatoires ; peu à peu la  débauche se transform a 
en un com m erce véritab le. E lle  sortit du tem ple pour 
entrer dans des m aisons (dictérion). En sou ven ir sans 
doute des origin es relig ieu ses de la prostitution, ces m ai
sons furen t lon gtem ps, en G rèce, considérées com m e des
asiles in vio lab les. . ,

Il y  eut dans l’antiquité une esp ece d aristo cratie  de 
la prostitution. L es bayadères de l’Inde, les aim ées 
d’É gvp te, les hétaïres g recq u es étaient sou ven t des 
personnes d’esp rit d istin gué et fort in stru ites; elles 
cu ltivaien t la m usique, le  chant, s’adonn aien t a la litté
rature. L es P tolém ée en touraient d ’égards les courtisan es 
célèbres d ’A lexan drie.

1 Dr Dupouy, La prostitution dans I antiquité.
2' La légende rapporte qu’en Egypte certains rois prostituèrent 

leurs filles pour des œuvres de piété. C ’est ainsi que Chéops 
livrait ses filles aux entreprises des voyageurs. Pour prix de leurs 
faveurs, elles demandaient à l’amant de passage de reliausseï 
d’une pierre l ’une des pyramides en construction. A en juger 
par les dimensions de la pyramide de Chéops, la carrière des 
filles de ce monarque dut être longue et sans chômage.
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kU ù t‘%I " ,  « «  ét.m la prostitution
G recs, p lus artistes et nlus ' l  C? ntrole, de ]’h>at. Les 
pies, avaien t évité les a b e r n t in 1' ^  que Jes ai,tres peu- 
érotiques des relig ion s o ^ S r s 8 T T ^  &t leS folies
Pour eux une p r é s e n ta t io n  de  paS
m ais 1 expression du beau il r  ■ e m orbide,
perfection plastique de la fêm.n C'.Vln,ser.ent e" elle  la 
tiques d ’un peuple d’artistes ' ’ Cs asPlrat,ons esthé-
sensuel. L e V ù . 1  " S T , T e  d l s T d Ç r ' 
fem m es et aux filles h n n n L e  a d ePary « e r aux
décidèren t Solon à fonder d e s ^ w '^ C.tacIes ÛPPudiques

proxim ité du tem ple d ^ b  o d i t t l l T 8  ̂ ^ es> à
m aisons des esclaves a s h fln n l . !  Venir da,1s ces 
inents sous la  su rveillan ce  ntF  ̂ n P aça ces établisse-

II y  eut en G rèce trois catégories T  I n a p c ’
d icté ,ia d e s , pen sionn aires des mnfs d P,'° St' tl,ees : les 
les e sc la v e s; les au létrid es, da nseuses T i pai ani  
flûte qui se rendaient à dm™ • , , ^ s et -loueuses de 
et étaient r e g a r S c o m n  d ^  leS fêtes P ^ é e s  
les héta ïres, d em i-m o n d a in es^  artlstes Pcu farou ch es; 
saient la rh étorique la philos d<i •lnar,<?l,e ’ A1''  Connais- 
vie politiqu e et Z t  ceS  n e Æ '  * * * " « * » *  à la 
I h istoire de la  civilisation  grecq u e U s h é t T  r ° 1C- da" S 
blent avo ir connu la plus m m l f ' U k s.h f taires qui sem- 
P h ryn é  et L aïs. C ep en d an t l î t '  ^  S° nt : A sPasie ’ 
hétaïres, étaient notées d ’infm nieG m 'o b T ^ ’ î ? êm e leS 
un costum e spécial ; elles avaien t les c h 8^  ^  ? ° rter 
on leu r im posait le m aq uillage L es  6t
restaient en ferm ées dans le  g yn écée  T *  h™ ? êtes  
vo lon tairem en t leu r in stru ctio n ^  negh geait
leu r rôle sacré de m è T S e  Z i S ^ i  da" s
sim ple et sans ornem ent. ‘ L eu r costl,m e était

L a  p rostitu tio n  R om e conn ut aussi j i >„ • • ,
a  R om e. titminr. c-, - SSI 3 1 ° rig ln e la  pros
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n’év itèren t pas les ex cès de la  bestia lité  sexu elle  et leu rs 
fêtes org iaq u es, B acch an ales, F lorales, L up ercales, fu 
rent des dém on stration s de sexu alité  et de débauches. 
C h ez eux, tou tefo is, la prostitution vén ale , qui répondait 
bien aux  instin cts de ce peuple p ratique, s'in stalla  rapide
m ent. Les lup an ars p u llu lèren t dans la cité  de C aton , de
puis les bouges de la  S u b u rre  illu strés par les v isites de 
M essaüne, ju s q u ’au x  in stallation s lu xu eu ses où toutes les 
ressources de l’h ydroth érapie assuraient déjà à la c lien 
tèle p atricien n e con fort et h ygièn e. Indépendam m ent 
des pen sionn aires du lup an ar, il y  avait à R om e, com m e 
à A th èn es, des cou rtisan es lib res, m i-artistes, m i-ser- 
vantes de V én us, les sa lta trices  (danseuses), les fïd ici-  
nae  et tib icin a e  (jou eu ses de flûtes).

La prostitution  fut rècon n ue à R om e d’une façon 
officielle. L es filles pu b liq ues étaient in scrites sur un 
registre et p ou rvues d ’une licen ce  (licen cia  stupri), qui 
rappelle d 'assez loin  la  carte d éliv rée  à l'h eu re actuelle  
par la P réfectu re  de P o lice . E lles fu ren t assujetties au 
Paiem ent d ’une taxe (m eretricium ).  Sous C a ligu la , cette 
taxe fut aggrav ée  d ’un im pôt su pplém en taire qui servit 
à bonifier la liste im périale. L es m aisons de prostitution 
étaient soum ises au dro it de v isite  des édiles qui y  exer
çaient leu r con trôle, précédés ou non de licteurs. O n 
raconte m êm e que certain s éd iles ex igeaien t que leu r 
d éran gem en t fût rétribu é en nature, leu r contrôle ne se 
bornant pas à une form alité  su perficielle.

Les filles p ubliques à R om e n’étaient point com prises 
dans le recen sem en t de la population. E lles étaient 
frappées de m ort c iv ile , au m êm e titre que le  ten an cier 
Qu le  proxén ète qui payait, lui aussi, une taxe (len oci-  
nium ). E lles étaient astrein tes à porter un costum e par
ticu lier : tun iq u e cou rte, ch ev eu x  teints ou perruqu e, 
coiffure sp éciale; les bandelettes leu r étaien t interdites. 
L om itien  leu r défen dit de se fa ire tran sporter en litière, 
car les courtisanes de m arque d écoch aien t au passage 
des œ illades p rovocatrices qui suscitaien t à la  fois le 
désir des hom m es et la ja lo u sie  des patricien nes.
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i M S '  ct r ï T  " e,  5Cmbl' " t avo ir 
régim e. , la p r o s t teutlon sacrée. La reli-

paisibles cérém on ies c h a lip ê t le T ff iu - c r  "  P°  ' ^ 'V qUC de 
fondée su r ]e m épris du corps et r « a I t a t £ ° Y ^ 0liqUe’ 
nous rapproche de D ieu fi l u .  v ltatlon de 1 am e qui
. . .  « J L
une vertu  prim ordiale . M a ig r i  son com m e
tn ce , e lle  ne put arrêter la d épravation  m oralisa-
sévissait lib rem en t au m oyen â e e ' i u L . ' - ^  P rost'tution 
saint L ouis, qui essav-i m r  g  Jusqu au régn é du roi

de la sup p rim er d e  fa'v.! | ,a.|ic?,'lL ’ ' r V '  < N r ' s ° “ re " ses 
con vain cu e de se liv re r  au com m erce de * f° ‘ !e ’>
condam n ée à être d épouillée rte * corps, était
p u blique, ses b i e n s ^ S ^ o n f i s o n V  T " ' 8 ' "  p la “  
d e là  v ille . D éfense était fa ite  à tous 1 , ™ ,  * / “ “  b!ul" le 
ticuh ers de lou er aucuns lieu x  à de« P p n eta ires  et par- 
vie. C es ordon n an ces sem èren t la  terrluT r)8 d e “ auvaise 
sp écial des prostituées. M ais, si elles e u r e n t  ^
de ramener au bien quelques femmes elles orl n ° U" Ct
s. on peut dire, le v ice  clandestin  Sai t I
tram t de recon n aître In,- rr.A ’ , nt L ou is fut con-
un m al n écessaire; et que son a b o lit 'S Pr° Sj l!l,t!on était 
g ra v e r  la corruption ï t a m  T  “  f? ,sait 
rem plaça donc la  suppression t êc reSIem entation 
astrein tes à résider d ’abord hors des P1'° Stltuf es fu rent 
à ren trer dans la v ille . O n leu r a s s ie n l d  PU' S adm ,ses 
m inées pou r leu r dem eure - on i S  des, rUes déter'  
m ent ; o l  leu r C o n n lT e ^ n ô ls  I n t S T  
des cette époque, a va ien t des « p ro tecte u r^ »  
teneurs » ; on les appelait « ribauds >» et leu rs comnn S° U"
«. n b au d es >,. C es individus, a v e n t u r i e r s ^  
v iv a ien t aux  dépens des prostituées et SvorisaLnt^? “ ’ 
d ébauchés. Ils ne fu ren t atteints par les r Z  l  leurs 
sous C h arles V  *. 1 s reglem en ts que

Une ordonnan ce du 6 m ars 14m  remi> ■ ̂ y ie m it en vigu eu r

Frégier, Administration de la Police de Paris, t. te.

l'ordonnance de saint L ouis, s’attaqua au proxén étism e, 
réglem enta la  toilette des filles.

V oici le  texte de cette ord on n an ce qui m ontre que 
l’autorité royale, ne pouvant extirp er le  v ice , s’affirm a 
du m oins réso lue à le ren dre plus d iscret et m oins 
ostentatoire :

« ... Il est défendu à toute femme de vie dissolue de tenir 
111 ai son ailleurs que dans les rues marquées par l’ordonnance de 
saint Louis, à peine d’être emprisonnée sur la simple dénoncia
tion ou plainte de deux voisins ou de deux honnêtes femmes; 
fait défense à toutes personnes de leur louer des maisons ail
leurs, sous peine d’amende et de la perte des loyers, et a ces 
femmes de mauvaise vie, d’en acheter, sous peine de la perte de 
leur argent et des maisons. Ces mêmes règlements font aussi 
défense à toutes personnes de se mêler de fournir des filles ou 
femmes pour faire péché de leurs corps, sous peine d etre tour
nées au pilori, marquées d’un fer chaud et mises hors de la ville; 
à toutes femmes dissolues d’avoir la hardiesse de poi tei a Pa
ris ni ailleurs de l’or, de l’argent sur leurs robes, ni chapeaux, 
ni aucunes boutonnières d’argent, blanches ou dorees, des perles, 
des ceintures d’or ni dorées, ni aucuns habits fourrés de gris, de 
menu-vair, d’écureuil ni d’autres fourrures honnêtes. Leur fait 
aussi défense de porter des boucles d’argent à leurs souliers, le 
tout sous peine de confiscation et d’amendes arbitraires. Or
donne que dans huit jours elles quittent ces sortes d’ornements; 
et après ce temps passé, enjoint aux sergents sous peine de 
Privation de leurs offices de les arrêter en quelque lieu que ce 
s°it excepté dans les églises ; de les amener en prison au Châte
let pour leur être leurs habits ôtés, arrachés, et elles punies 
selon l’exigence du cas. »

Un siècle  et dem i plus tard, l ’assem blée des Etats G é
néraux tenus à O rléan s ( l 56o) réso lut de p o u rsu ivre  la 
clôture des m aisons p u b liq ues de prostitution tolérées 
depuis trois siècles. U ne ord on n an ce roya le , con form é
m ent au vœ u des États G én érau x, p roscriv it à P aris tous 
les m au vais lieux. C ette  prohibition  ren o u vela  le p h é
nom ène qui s’était produit d éjà  sous le  régn é de saint 
Louis. L a  prostitution p ou rsuiv it clan d estin em en t son

û e  la police et de ses mystères. 125
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com m ercé infâm e et fit renaître
s’étaient déjà m an ifestés trois siècles' S u t V T  ̂  qui 
sion des fem m es vio ls ,\,u.rn S J Çîu tot : aggres- 
n atu fe, etc. Il fa llu t en r °P P em en t des m œ urs contre

so b éissan ce llà“,l. r r t 8Iieraen‘t f  ' j " ” ’ ’ co n v a ' " “ <-'s de dé-
VÎU. «prés £ &  étai' " '

L es in fraction s étaient jugées" s o m m * ™ ^  re p n m é s’ 
appel à l’aud ien ce de p o l i c e p é  w T  et SanS
C rim in el. O n d éloeeait le* fil T  par le  L ieuten an t 
lées à l ' a d P A l S S .  En c " i d e ' “ - T 0" 8 <%"»-
vait la p rop riétaire  or, ie p r in c ip a l lo ca ta ire ’ o ”  P ° “ rSUi'  
çait contre lui l ’am ende ou la clôtu re de ln‘ ° n .p r° non- 
p o u vait aussi décider r,, r ,e  de m a,s° n ;  on
pendant six  m „ i s ? ^ ,g l f J “ E “  “ ™ i“ * m urées 
les je u n e s  filles i r r é V ,V r e ! V PUb 'qUeS *n corrigibIes et 
détenues à la S a lp êtrière, q ^ u T é ta h T fflP^««valent et:re 
et m aison de correction  le *  c r  f° 1S hosPlce 
n on cées e , " r

sem aines, un certain nom bre de f i ïé s  étaient en f  
la nuit et conduites rim e • étaient en levees
M artin. L e ^ “n T er T  ^
étaient traduites d evan t I t .-i L|lacIue m ois, elles
recevaient la sentence à 0 ^ ^  " j 003 de P°l>cé. E lles 
transportées à la S-dnét ° MX' Pes ctM1 dam nées étaient

les m alade: « a t „ St i C ; t s Sr B : " è t ” rL ' 7S  exclu es des hônitn-iv e “ ce tie . L es filles étaient
tien s de l ’É glise  11 v . î  t T ?  V  P n v é e s  des c<msola- c g n s e . Il y  avait en outre un refuge, d it « des

*• Ordonnance de police du i 9 juillet 16(9.

filles de la M adeleine », pour les m in eures et l ’asile g ra 
tuit du « B on P asteur ».

La prostitution sé v it au xviti6 s ièc le ; m ais il y  eut, 
com m e en G rèce, p lusieurs catégories de courtisanes. 
Les h étaïres de haute m arque furent, en ce sièc le  de 
corruption, ch oyées et protégées. L a  sévérité  des L ie u 
tenants de P o lice  ne s ’exerça  que sur les courtisanes 
de bas étage* les filles de la rue. C elles-ci, à p lusieurs 
reprises, firent l ’objet de « presses »; c ’est ainsi q u ’011 
appelait les rafles. O n arrêtait les filles, pêle-m êle avec 
les vo leu rs et les vagabon ds, on les d irigeait par bandes 
de deux cen ts au H avre et à L orien t et on les em barquait 
Pour la L o u is ia n e 1.

L ’un des d ern iers L ieuten an ts G én érau x  de P olice, 
A lbert, eut l ’idée de parq uer la prostitution dans d’im 
m enses édifices q u ’il se proposait de baptiser « C üiigu-  
laires  », du nom  de l’em pereu r rom ain qui avait favorisé 
a R om e l’organ isation  fiscale de la prostitution. D ans 
ces tem ples m odernes, on devait m én ager tro is otl 
quatre catégories d’installation s a vec en trées d istin ctes 
et tarifs différents. L es v o yag es à C y th è re  d evaien t 
s’effectuer a vec un con fort varié , su ivan t les ressources 
du visiteu r. O n  facilita it ainsi la su rveillan ce  adm inis
trative et m édicale, tout en év itan t aux délicats une 
fâcheuse prom iscuité. L e tem ps m an qua à l ’in gén ieu x  
L ieuten an t de P o lice  pour réaliser un p rojet qui n ’eût 
Pas m an qué d ’im m ortaliser son n o m 3.
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1. Cf. Manon Lescaut.
2. Voici lé texte partiel d’uiie ordonnance du 6 novembre 1778, 

ta dernière etl date avant la Révolution :
« Faisons très expresses inhibitions et défenses à toutes 

femmes et fdles de débauche de raccrocher dans les rues.
« Défendons à tous propriétaires de louer et de sous-loUer qu’à 

des personnes de bonne vie et mœurs, sous peine de 5oo livres 
d amende.

« Enjoignons aux propriétaires et locataires des maisons ou 
d aura été introduit des filles de débauche, d’en faire la décla- 
ration.
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A p res la R évolu tion , la  prostitution publique augm enta 

a F a n s  de m an ière in quiétan te. L e nom bre des pros
tituées qui était de 11.700 en 1793, s’é leva  à 19.896 à la 
m  de 1799. C e  nom bre, d ’après P aren t-D u ch atelet, était 

réduit a 4.000 en 1844.

l^e D tsp cu sa ire . En 1802, un D isp en saire fut créé à la 
P réfectu re  de P o lice  pour la v is ite  m édicale des filles 
p ubliques inscrites sur les con trôles adm inistratifs. A u 
début, les filles étaient tenues de payer un droit de 
deux fran cs par visite. L e préfet D ebelleym e supprim a 
cette percep tion  qui in citait les assujetties im pécun ieuses 
a se soustraire à cette utile form alité. En i 83o, le  P réfet 
M angin im posa par ordon n an ce des h eu res de sortie aux 
tilles pu bliques. C ette  m esu re p rovoq ua une v iv e  cam- 
p agn ed e presse. A u x  jo u rn ée s de ju ille t  t 83o, on trouva, 
d it K aisson, de nom breuses protestataires sur les b arri
cades. L e 29 ju ille t, une troupe d ’in dividus en arm es se 
présenta quai de l ’H orloge, et con traign it le ch e f du 
D ispensaire à lib érer les filles détenues.

L e D ispen saire a été réorgan isé  par un arrêté du 
12 ju ille t  i 883.

L e  sta tu t  Q u el est au jou rd ’hui le  statut de la 
a ctuel. prostitution ?

L a  haute prostitution s’exerce  tou jou rs clandestine- 
m ent, d iscrète et en tourée d’égards. E lle  peut susciter 

indign ation  du m oraliste. E lle  échappe aux inquiétudes 
du socio logue et du m édecin . E lle  ne s ’étale pas aux  re
gards de 1 en fan ce et risqu e peu de prop ager les m aladies 
ve n eu en n es. L es sa lta tn c e s  m odernes sont toutes, à nos 
yeu x, prêtresses de T erp sich ore, et non d ’A phrodite.

« Enjoignons à toute personne tenant hôtel de ne souffrir 
aucune fille de débauche. »

Cette ordonnance imposait en outre aux hôteliers de n’accep
ter de couple dans une chambre commune que sur présenta
tion dun acte de mariage ou sur attestation du mariage par 
des gens notables et dignes de foi
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S eule, la  basse prostitution, ce lle  de la vo ie  publique 
et des m aisons sp éciales, est p lacée sous le  contrôle 
adm inistratif. La R évolu tion  n’a que très peu m odifié le 
systèm e établi par les ordonnan ces royales. L es prosti
tuées reconn ues sont, de nos jours en core, con sidérées 
com m e hors la loi et le traitem ent auq uel elles sont 
assujetties est une des anom alies les plus rem arquables 
du régim e dém ocratique. Il ne s ’agit plus, il es t vra i, de 
pratiques exp iatoires im posées, au nom  des croyan ces 
catholiques, pour réprim er le stupre. L es filles ne sont 
plus notées d ’infam ie, je tées  d an s des culs de basse- 
fosse ou déportées à la  L ouisian e. E lles p eu ven t s’h abiller 
à leur g u ise; elles auraien t d’a illeu rs fort à fa ire si elles 
voulaien t se d istin gu er des fem m es honnêtes par la 
coiffure, le  m aq uillage ou le  relâchem en t du costum e. 
Hiles ne son t plus exclu es des hôpitaux. L e règlem en t 
actuel de la prostitution est inspiré par des considérations 
uniquem ent p ositives, d ’abord par des préoccupations 
de bon ordre et de décen ce p u blique, en su ite par le 
souci d ’en rayer les progrès de la contam in ation  vé n é
rienne.

Le C ode P én al est com plètem en t m uet sur la prosti
tution. C elle-ci n ’est don c pas un délit, pas m êm e une 
contravention . E lle  n ’est pas con sidérée com m e illicite. 
Elle fait seulem en t l ’objet d ’une règlem en tation  adm in is
trative. E n core cette règlem en tation , à l ’en con tre de ce 
l u i  se produit en toute autre m atière, ne com porte-t-elle 
Pas les san ctions ju d ic ia ires  de l ’article  471 du C ode 
Eénal. L a  répression  des in fraction s est ici exc lu sive
m ent adm in istrative, et par ce côté, la police des m œ urs 
uous offre un d ern ier refu ge des an cien n es attributions 
du L ieuten an t C rim in el et du L ieuten an t G én éral de 
Holice.

D é ta ils  d e  la  Q u elle  est la condition adm inistrative 
' èg lem entation  . des p rostitu ées? A  P aris, la  règlem en 
tation de la prostitution  com prend :

L ’inscription  sur un registre sp écial et l ’attribution
9
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peunbl^ ede raC0l^ S notoires et

“ « s i : ” - * - *

la q u e n ê a 'S T n e  f„“  Z7aT* ““  V,'8i"

carte sa n ita ire  rose). n e n n e s (m unies d e la

Plin aire de ces d ispositions! L Ï v i ï i ^ f e f o n t ^ D i î "

D e p u T i S s ! !  l T s ' f i ï e ^ a t î ê r  US aV° nS ^  p lus h a“ ‘ -
«» commis»» r ^ K r ”  £ r H £ 7 ! * “  ■>««»«

tre dans certain s lien x  de sorti '  ‘ " ' f rd ,c ,io "  d '-I» ra î-

an cien nes ordonnan ces rn v ,i  e i# 7X). Les
6 n ovem b re , 7  Z I ™  ’ “ T " 1 ce lle  d“
p artiellem en t en vig u eu r D 'a ill"*  col?i,' dérees com m e 
lequel on puisse f f i f e r P a r

des prostituées est la déclaration r o y a V  d T X * ' ' ' ' '  
nous avon s an alysée plus haut et • • , 4 que
tenant de P o lice  à en ferm er ? U a,lItorisait le  L ieu-
galan tes à la S a lp êtrière  d lscretlon - 'e s  fem m es

Prr t o ‘L t  CNUZ  l ‘ ’<>Mreprepoint de dis
cu ter la legal,te  de ce systèm e, dont

1. E. Pacl,ot,A.ea « d W i „ p ^ d , c „ ' „ ;œ /fc o e u ,b re ,jo 9.
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le m oin dre tort est d ’assim iler le  régim e présent à un 
régim e qui réunissait en tre les m ains des fon ction n aires 
de la police le  p ou voir de la règlem en tation , des attri
butions de poursuite et des p ou voirs de juridiction. De 
nom breuses tentatives ont été faites, depuis le  début du 
Xix° siècle, pour ram en er au droit com m un le  statut des 
Prostituées. O n a proposé, il y  a une v in gta in e d ’années, 
de rem placer le systèm e de l ’arb itraire adm in istratif 
actuellem ent existant, par un systèm e nettem ent aboli
tionniste. C e  d ern ier affranchirait la prostitution des 
sanctions d iscip lin aires. Il recon n aîtrait aux ju rid ictio n s 
jép ressiv es seu les  le droit de sé v ir  contre certain es 
infraction s nettem ent déterm in ées : 1° le racolage scan
daleux et habituel su r la  vo ie  p u b liq u e ; 2° la contam i
nation vén érien n e; 3° le  proxén étism e sous toutes ses 
form es.

D es esprits m oins absolus et plus d isposés à con cilier 
ts  nécessites de l action adm in istrative a vec les form es 

légales, ont im agin é un systèm e m ixte qui p lacerait 
l’in terven tion  de la police sous le contrôle de l ’autorité 
Judiciaire (p ro jet B éren g er). L a  com m ission extra-p ar
lem entaire, qui a siégé de 1903 à d écem bre 1906, n ’a pu 
arriver à fa ire aboutir ses propositions lib éra les tendant 
a la réform e des m œ urs. L e systèm e d iscrétion n aire a 
survécu  aux  attaques vio len tes dont il était l ’objet. La 
seule m odification qui y  ait été apportée est celle  
contenue dans la  loi du 11 a v ril 1908 sur la p rostitu
tion des m ineurs de d ix-huit ans. E n core cette loi, 
Péniblem ent élaborée, est-elle, en raison des louables 
scrupules de ses prom oteurs, à ce point h érissée de 
difficultés de procédure q u ’on a dû ren on cer à son annli- 
cation.

S u rv eilla n ce  P ar qui est assuré ie serv ice  de su r- 
d e la  v e illan ce  de la prostitution? La pros-

P> ostitution. titution de la rue, exercée par les in dé
pendantes, com porte le  contingent le plus nombreux 
et suscite les dém onstrations les plus scan daleuses.
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E lle est su rveillée , dans ch aq u e arrondissem en t, par 
un serv ice  spécial de gard ien s de la  paix en bourgeois, 
chargés de fa ire ob server les règlem en ts et de procéder, 
le  cas échéan t, aux arrestation s. L es adversaires du 
régim e actuel estim ent q u ’il y  a in con vén ien t à laisser 
la  liberté des fdles à la m erci d ’agen ts su b altern es qui 
fin issent par considérer com m e bétail les m alheureuses 
prostituées. C elles-ci saven t elles-m êm es que leu r liberté 
est chose précaire et que l ’arrestation ne saurait tarder. 
L es plus h abiles se fon t appréhender au cou rs de la 
nuit qui précède leu r v isite  m édicale, ou lorsq ue la 
nature les oblige à suspendre m en suellem en t leu r com 
m erce. L es m aladroites, au con traire, les in d ociles, sont 
victim es de leur hu m eur; certain es pourron t passer jus
q u ’à cent cin q uan te jou rs par an à S a in t-L azare  ’ .

Insoum ises. La tâche des agents des m œ urs pré
sente d’a illeu rs un côté p articu lièrem en t délicat. L eu r 
m ission ne se born e pas, en effet, à su rveiller l ’arm ée 
des filles soum ises. C ette  arm ée ne se ren o u velan t pas 
par enrôlem ents vo lon taires, ce  sont les p o liciers eux- 
m êm es qui, sans le  vouloir, sont en q u elq u e sorte am enés 
à rafra îch ir les effectifs, en arrêtan t les débutantes non 
en core p ou rvues de la carte san itaire. L arrestation  de 
ces filles, dites insoum ises, qui font aux régu lières une 
con cu rren ce clan destin e, est depuis q u elq u e tem ps en 
tourée de précautions telles q u e les risq u es d ’erreurs 
sont im possibles. L es agen ts d oiven t ren dre com pte, au 
fur et à m esure, et p a r  écrit, des su rveillan ces q u ’ils l.

l. La prison de Saint-Lazare est à la fois : 1° une maison d’ar
rêt pour les femmes en prévention de jugement; 2° une maison 
de correction pour femmes condamnées a de couites peines; 
3° une prison administrative pour prostituées condamnées par 
le commissaire interrogateur de la Préfecture de Police; 4° une 
infirmerie pour prostituées en traitement de maladie vénérienne ; 
5° une maison de retraite pour vieilles prostituées dans la mi
sère. Toutes ces femmes sont dans des quartiers différents de la 
prison.
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exercent. C e  n’est q u ’après trois su rveillan ces su ccessives 
et con clu a n tes  que l ’arrestation est opérée, sur 1 ordre 
du sup érieu r qui a v isé  les rapports de su rveillan ce préa
lable. L es garan ties n’ont pas tou jou rs été aussi severes, 
et certain es arrestation s du se rv ice  des « m œ urs » ont 
jadis su scité  des scan dales retentissan ts. In fortun es 
atroces de fem m es honnêtes, ou sim ples avatars de g ou r
gan d in es? Il suffit q u ’il y  ait doute, pour qu en cette 
m atière l ’abstention soit une règle  absolue. U ne seu e 
m éprise est de nature à rendre com plètem en t odieux un 
systèm e déjà très décrié.

Q uoi q u ’il en soit, les in sou m ises trad uites devan t le
com m issaire-interrogateur, après une visite  sanitaire, 
sont adm onestées. Le m agistrat leu r représen te es 
hontes de la prostitution, fait appel à leu r d ignité, a 
leurs sentim ents de fam ille. Il ne se décide a les m im a 
tricu ler sur les con trôles d e là  P réfectu re et à les m unir 
de la carte san itaire q u e s ’il se rend com pte de 1 inutilité 
de ses ob ju rgation s; s ’il constate que les m alh eureuses 
ont perdu le  goût du travail, le sou ven ir de leu rs parents ; 
et q u ’elles sont bien décidées à v iv re  dans la p erversité.

C ritiqu e du  T ro is  griefs p rin cip au x ont été soule- 
systèm e. vés contre le régim e actuel :

1° L e caractère arb itraire et quasi m écan ique des 
arrestations de filles par de sim ples agents •, ^

2" L ’obligation  d’une visite san itaire périodique, subie
au dispen saire. C ette  obligation  est con sidérée com m e 
une atteinte à la lib erté  in d ivid u elle  et une offense a la 
m orale p u b liq ue;

3° L a  distribution  de peine d’em prisonnem ent par un 
fonctionn aire de l’ordre adm in istratif pour des faits non 
délictueux.

P ourtan t, le  régim e bâtard que nous ven on s d exposer 
a résisté à tous les assauts; il sem ble, en définitive, etre
le pis a ller le  plus éq u itab le. _ ..

En 1907, M. C lem en ceau , a lors P résid en t du C o n seil 
et M inistre de l ’In térieur, m is en ém oi par de pressantes
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îéclam atio n s et d isposé a d on n er le d ern ier coup de 
pioche a cette B astille  honteuse, se rendit au D ispen
saire. P en dan t trois heures, il assista, a vec le  P réfet de 
P olice, au défilé des filles devan t le  com m issaire-inter
rogateur. Q uan d il se retira, il était nettem ent décidé e  
ne pas tou ch er à l’état de choses existant, im pressionn é 
par la  con fian ce clés prostituées dans leu r ju ge  et par 
l’in utilité  de ten ter un effort vers le re lèvem en t de ces 
m alheureuses.

L ’aveu d’im puissan ce de celu i qui fut toujours un des 
PIus. arden ts d éfen seurs de la lib erté  in d ivid uelle  est 
significatif. Il dém ontre, m ieux que toute discussion , 
que ce n est pas la  suppression  ou la m odification d’un 
rouage adm in istratif qui peut résoudre cette irritan te 
question. L es efforts in fru ctu eu x de saint L ouis, des 
Etats G én érau x du xvi° siècle et des socio logues de toutes 
les époques ont dém ontré que la prostitution était un m al 
necessaire. E lle  prém unit, dans une certain e m esure, la 
société contre les pires p erversio n s sexu elles et les crim es 
les plus atroces de l’in stin ct bestial. Les m oralistes peu
ve n t déplorer que les conditions m orales et m atérielles 
des fem m es salariées dans les villes, s’accorden t avec la 
con cupiscen ce de l ’hom m e pour fou rn ir des proies à 
la prostitution. Il appartient aux œ u vres de préserva- 
t'o n  de  la  jeu n e  fille d ’en lim iter les ravages. L a  police 
des moeurs ne peut supprim er le  fléau; elle ne peut q u ’en 
tem pérer les in con vén ien ts, en réprim ant tout scan dale  
et en ve illan t à la stricte  ob servan ce des m esures de pro
tection de la santé pu blique.

L es filles pu bliques n’exercen t pas toutes leu r m étier 
pour leu r p rop re c o m p te 1. Il en est qui préfèren t à 
1 indépen dance relative, a vec tout son co rtège  d’aléas,
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1' ^es fihi es, dites filles en carte, ne sont pas autorisées 
a emmener les clients à leur domicile. Elles les conduisent dans 
un hôtel meublé, presque toujours le même, où elles sont con
nues et souvent attirées par la promesse d’une prime sur le prix 
de location de la chambre. Nombre d’hôtels à Paris comportent

de risques et de petites m isères, la sécu rité dans la réclu 
sion, à savoir le régim e des m aisons de toléran ce.

Il y  a d eu x espèces de m aisons : la m aison de toléran ce 
proprem ent dite et la  m aison de rendez-vous.

M aisons  L es m aisons de toléran ce correspon 
de tolérance. dent à l ’ancien dictérion  d’A thèn es ou 

lu p a n a r  de R om e. L es fem m es qui s’y  prostituent sont 
des pen sionn aires. L a  m aison de toléran ce 11e peut etre 
tenue que par une fem m e; e lle  n’est o uverte  que sur 
autorisation, et son exploitation  est soum ise a des pres
criptions nom breuses in spirées p a r le  souci du bon ordre 
et de la  santé p u blique. La m aison de to léran ce fait 
l’objet d ’un double contrôle répondant à ces deux préoc

1 “ Un contrôle adm inistratif, pratique par le serv ice  des 
m œ urs de la « section m ixte », qui re lève  de la D irection  
de la  P o lice  J u d icia ire;

2° Un exam en sanitaire, effectué chaque sem aine pai 
un m édecin du dispen saire de la salubrité. D eux registres 
sont tenus ob ligatoirem en t : un liv re  de garn i, v ise  par 
le se rv ice  des m œ u rs; un liv re  san itaire, v ise  par le 
m édecin du dispen saire '.

M aison s de  L es m aisons de rendez-vous sont as- 
re n d e z-v o u s . trein tes aux m êm es form alites que les 

m aisons de to léran ce; e lles fon t l ’objet d ’une su rve il
lan ce an alogue. E lles n’en diffèrent que par un seul 
point. L es fem m es qui s’y  prostituent ne sont plus des

des « chambres de passe » et les tenanciers sont de véritables 
proxénètes qui dénomment pittoresquement « casuel » les profits 
qu’ils retirent de la prostitution. Il existe bien une ordonnance 
du 19 octobre 1908 qui défend aux logeurs (art. 10) de recevon 
habituellement des filles de débauche. Cette ordonnance a sou
levé maintes controverses juridiques et l’application en est ties
difficile. . .

r. Arrêté du Préfet de Police du 23 mars 192b-
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pen sionn aires m ais des extern es, q u ’il est m êm e interdit 
de loger dans les locau x  affectés à l ’établissem en t. C es 
fem m es ne sont pas, com m e le titre sem ble l ’ind iquer 
des bourgeoises d évo yées qui cou ren t le s  aven tu res 
galan tes. C e  sont des prostituées p rofession n elles com m e 
les autres, d un n iveau  un peu plus re le vé  et d ’une 
m e, leure tenue en gén éral. M ais e lles n ’échappen t ni au 
con trôle adm in istratif du serv ice  des m oeurs, ni à J’exa- 
m en san itaire hebdom adaire *. C om m e elles ont un 
dom icile  en dehors de la  m aison où elles « trava illen t » 
e les p eu ven t passer dans leu r vo isin age pour des em 
ployées, courtières, etc. M ais si la prostitution à laquelle  
elles se liv ren t est le  plus sou ven t secrète aux  yeu x  du
pi o ane, e lle  n ’a pas adm in istrativem en t le  caractère 
clandestin.

La com m ission de p rop hylaxie  du M inistère de l ’Hv- 
g ien e  avait dem andé, il y  a près de d eu x ans, la  su p p res
sion des m aison s de toléran ce et de rendez-vous, estim ant 
que la prostitution su rveillée  de la voie p u blique suffirait 
poui satisfaire les bas instin cts de la clien tèle , et q u ’il 
était scan daleux de reconn aître officiellem ent les tem ples

. / !  , erf ’ alors q ue la p lupart des autres pays en ont 
décidé la ferm eture. C ette  dem ande était fondée sur des 
considérations m orales. R éduire la prostitution, disait- 
on, c est décourager la débauche et préparer à la F ran ce 
des gén ération s plus chastes et plus solides.

L  argum ent a été com battu par le  D octeur B izard, m é
decin principal du D ispen saire de Salub rité  de la P réfec- 
ure de 1 o lice ; à l’appui de son p laid oyer « pro dom o »,
I a présente des chiffres qui m ériten t d ’être cités : « En 

ferm ant les m aisons, dit-il, on ne supprim e aucun e
m ent la prostitution, on l ’étale au con traire et, de ce 
fait, on m u ltip lie  les tentations ; on la rend aussi plus 
tapageuse et surtout infin im ent plus d an gereuse, com m e 
le p rou ve a vec une év id en ce indiscutable notre tableau 
statistique qui m en te  q u ’on y  prête attention. » i.

i. Arreté du Préfet de Police du 23 mars 1926.
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N ous ne don nerons pas in extenso le  tableau publié 
par le D octeur B izard, tableau qui porte sur une période 
de d ix ann ées (1914 à 1923). L ’in térêt m édical de ce 
tableau réside dans le pourcentage des fem m es m alades 
contagieuses, appartenant à l ’une des tro is catégories : 
filles de m aisons, lilles libres, insoum ises. V oici les don
nées de ce tableau :

P o u r c e n t a g e  d e s  m a l a d e s 1 .

Filles
«le maisons.

F ille s
libres. In so u m ise

°/o °/o °/o

1914... o,3o 17,12 35
1915... 0,26 11,84 35
1916... o .i5 i 8,63 36,83
1917... o,33 20,78 36,32
1918... 0,10 20,76 34,12
19 19 .. .
1920.. .

0,25 i 8,o5 35,8 i
0,60 23,89 34,78

1921... o,5o 12.39 42,27
1922... o,5o 11,36 32,o8
1923... 0.60 8,78 28,65

La prostitution la m oins d an gereuse, m édicalem ent 
parlant, est don c celle  des m aisons. Q uan t au p ourcen 
tage élevé  de m alades parm i les filles insoum ises, il 
dém ontre que la règlem en tation  de la prostitution est 
indispen sable; que si Io n  supprim ait les visites sani
taires, la contam ination vén érien n e ferait de tels progrès 
q u e lle  d evien drait un redoutable dan ger social.

L e nom bre des prostituées lib res (filles en cartes) à 
Paris était, au 1er ja n v ie r  1923, de 4 -335, contre 5.189 
en 1914; celu i des filles de m aisons de toléran ce ou de 
rendez-vous, de 2.120, contre i . i 85 . Il y  a donc d écrois
sance d’un côté et augm entation  de l ’autre. Le serv ice  
des m œ urs a arrêté, en 1922, 1.811 insoum ises, contre

1. Dr Bizard, Revue française de dermatologie et de vénéro- 
logie.



2.957 en 19M> soit une heureuse régression  de plus d’un 
tiers.
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L e  La prostitution donne lieu à d ’infâm es
p roxén étism e. trafics, qui ont attiré à ju ste  titre l ’at

tention du législateu r. La loi rom aine atteign ait déjà les 
in d ivid us faisant trafic de la débauche et elle les décla
rait infâm es. L ’ancien régim e, sous l ’in fluen ce des idées 
relig ieuses, confon dait dans les poursuites toutes les 
variétés de lib ertin age : forn ication , stupre, rapt, séduc
tion, inceste, sodom ie, bestialité, m a q u e re lla g e 1.

L e C ode de 1791, puis celu i de 1810 n ’ont retenu que 
cette dern ière incrim in ation  qui com porte deux form es 
ue délit. N ous avons cité, au début de cet article, l ’in 
dustrie du proxén étism e visé par l ’article 334 du C ode 
Pénal (m odifié par la loi du 20 d écem bre 1922) qui con
cerne la provocation  a la débauche des m ineurs ou l ’em 
bauchage par contrain te des fem m es ou filles m ajeures 
dans les m aisons de toléran ce. Il existe une seconde 
variété de « m aq uerellage », peut-être plus d an gereuse 
en core : l’exercice  du m étier de souteneur.

L  exercice  du  O n donne le nom  de souteneurs à ceux 
m étier d e  qui favorisen t habituellem en t la pros-

souteneur. titution sur la vo ie  p u b liq u e; les agis
sem ents de cette abjecte catégorie d’in dividus font l ’objet 
de m esures de répression com prises dans la loi du 27 mai 
i 885 sur les récid ivistes (article 4, m odifié par la loi 
du 27 d écem bre 1916) 2.

1. « Le maquerellage, dit Jousse, est le crime de ceux qui 
favorisent la débauche. Il était puni du fouet, de la marque et 
du bannissement. A Paris, le coupable était promené sur un âne 
à travers la ville, le visage tourné vers la queue, coiffé d'un cha
peau de paille et muni d’un écriteau. A Toulouse, on le plongeait 
dans la rivière. »>

2. « ... Sont considérés comme souteneurs ceux qui aident, 
assistent ou protègent habituellement le racolage public en vue 
de la prostitution d’autrui, pour en partager les profits. Tous

A van t 1916, la poursuite des souteneurs était rendue 
très d ifficile par les ex igen ces de la loi de tgo3 , dont le 
texte a été légèrem en t m odifié. Le délit n ’était caractérisé 
jurid iq u em en t que si les agents avaien t assisté à des 
rem ises d’argen t de la prostituée à son souteneur. C ’était 
prêter une naïveté extrêm e à ce d ern ier et m ettre à 
rude ép reu ve l ’acuité v isu e lle  des agen ts. L e nouveau  
texte ne contient plus cette obligation  rid icu le. O n a 
rem placé « et en partagen t sciem m en t les profits » par 
cette proposition  un peu différente « pour en partager 
les profits ». La p reu ve du délit, « aide, assistan ce et pro
tection données à la prostituée », doit toujours être four
nie, m ais le  partage de l ’infâm e salaire « coram  populo » 
n’est plus un élém ent indispen sable. L ’o isiveté du sujet, 
son gen re de v ie  suffiront pour com pléter la p reuve du 
délit.

L e délit d’exercice  du m étier de souteneur est grave, 
m oins par la participation m êm e aux profits de la pros
titution, que parce q u ’il présuppose une bassesse m orale 
com plète. L e souteneur, qui a toute honte bue, est un 
d an gereu x ennem i de la société. N on seulem en t il con
seillera  à la fille q u ’il protège de d évaliser, si possible, 
le client de passage pour augm enter les bénéfices de l ’as
sociation, m ais il participera lui-m êm e à des coups fru c
tueux et sera, le cas échéan t, bonn eteur, vo leu r ou 
m eurtrier. Il tiendra la fille sous un jo u g  odieux et ch er
chera de n o u velles proies. R assurons toutefois le lecteur, 
en lui apprenant que les statistiques ju d icia ires accu sen t

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s . i 3 g

individus convaincus d'être souteneurs seront punis d’un empri
sonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 100 à 
1.000 francs, avec interdiction de séjour de cinq à dix ans. La 
durée de l’emprisonnement pourra être portée à cinq ans et ne 
pourra être moindre de deux ans dans les cas suivants . 1 si les 
souteneurs ont aidé, assisté ou protégé la prostitution de mineurs ; 
2° s’ils ont usé de contrainte pour déterminer la prostitution; 
3° s’ils étaient porteurs d’une arme quelconque, apparente ou 
cachée. »
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Pâri»"0^ '  de' c ,o is sa n “  d “  nom bre des souteneurs à

‘b la n c h e s ”  F l  l' lo s t ‘ ' Llt‘,‘ n donne lien à u n e der- 

des blanches ». d ' . m " * - " f i T '  ' * ' r,"'le
d 'exportation r ,n '„ „ e  co’ l l a b o r a t ,  y i X . / ^ l T Z T "  
Internat,om ,les peut seule réprim er C e  ralic i ,

,c<,de P é“ '- "  «

~  i s s

S F * Œ " ^ » “  - * S M ï ï S S :

de : ; s r  r -  fr  “
" ir a it ,  des b lanches >. a été soum is à" l°a I S t f d e s

1. II existe depuis quelques années une œuvre de « I -, ; 
fille » qui prend sous sa bienfaisante protection Tes L J 6 
geuses isolées débarquant à P u is  Celle ° J?Unes VOya_
discrètement, questionnées et s l v è  r GeI1f s:cl sont interpellées 
à laquelle elles déclarent sê i endre C eT  Vadresa*
mérite d’être encouragée œuv,e de Préservation
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N ations. Il y  a lieu  d ’espérer que des m esures efficaces 
seront prises en vu e de la d isparition de cet ign ob le 
esclavage.

R èg lem en ta tion  II nous reste à m on trer que la prosti- 
de la  prostitution  tution n’est pas une exclu siv ité  de la 

à l ’étranger. « B ab ylo n e m oderne ».
A  cet effet, nous an alyseron s som m airem ent le  rég im e 

des m œ urs dans q u elq u es pays d’Europe, tel qu il a été 
exposé, à la suite de vo yages d’études, par des d élégu és 
du C o n seil M unicipal de P aris.

I. R om e. —  L e règlem en t sur la  prostitution date de 
1891 '.  L e  régim e an térieur était sem b lable à celu i ex is
tant en F ran ce : inscription  sur les registres de la qu es
ture; visite  san itaire o b ligato ire; in tern em en t d ’office 
en cas de m aladie vén érien n e, ou à titre de punition 
adm inistrative. A ctu ellem en t, la police des m œ urs ne 
conn aît que la  fem m e en m aison. L es m aison s de tolé
rance ne s ’ouvren t que sur autorisation ; e lles sont co n 
trô lées par des agents en u n iform e. La prostituée isolée 
n’est soum ise à aucun e visite , e lle  n’est in scrite  sur aucun 
contrôle. L a  police ne l ’atteint q u ’en cas de racolage 
scan daleu x; dans ce cas, des sanctions pénales sont pré
vues contre elle  (am ende et prison de un à cinq jou is). 
C om m e coro lla ire  de ce régim e de lib erté, 1 Italie a 
développé les m esures de p rop h ylax ie  et de traitem ent 
des m aladies vén érien n es, offices san itaires, d ispen saires, 
hôpitaux sp éciau x.

L e systèm e ita lien  est donc plus con form e au x  pi ,n- 
cipes de lib erté et de respect de la p erson n alité  hum aine 
que le systèm e fran çais, m ais le  coefficient de m orbidité 
vén érien n e est, en dépit de m esures san itaires onéreuses, 
beaucoup plus é levé  en Italie qu en F ran ce. Il atteint,

1. Il porte le titre de « Règlement sur la prostitution au point 
de vue de l’ordre public, de l’intérêt public et des bonnes 
moeurs ». 11 a été édicté par le Ministre de 1 Intel ieui avec 1 au 
torisation du Parlement Italien.

d e  l a  p o l i c e  e t  d e  s e s  m y s t è r e s .
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pour les prostituées en m aison -ia v  a 
P ou r les prostituées lib res H statisU ^  dU c.on t,11Sen t-

*  é ta b lir- les « i ' Ï Ï g  t a  ,™ PH°SSib' esaires, on peut d ire l» e  tr ■ S !ans les dispen-

m oi" s

du 14 uL T m '  SUr la date
B ru xelles, les attributions de pobce m Um cipaIî car> à 
bourgm estre. L es m aison ! ï  /  appartienn ent au

nombreuses; , „ S ,  d a T S  tÏÏ£ T a L is te  ! * / -

cigares. L a  ** d ébi«  *
des filles en carte et des prostituée*f Çub Îqu,e com prend 
ci sont de beaucoup les plus nom h an d estln es- C elles-

tation est en tourée  ̂ e p r é c a u t io n s ^ ll 'e s q u le le T 11' T *
nem ent du serv ice  des m œ urs s ’en ?  fonction- 
p ara lysé; aussi la proportion des m L  ™  Presque 
é levée q u ’à P W s .Pk m ? e n  P,US
q u a ^ rès de nom breuses constatations par l e T T ^  
des h ch ev in s présidé par le  B ourgm estre I es n ?  CgC 
carte sont soum ises à la visite  hi heh I a .L es, fiIles en

^  m alades son t en vo yées n l ’i-»A v i e *  
P ierre. L o rsq u ’elles sont nrrAf  ̂ 5 a 1 hôpital Saint-
dale, elles sont en vo yées à « l’a n u V ° Ur ra?oIa&e. ou scan-
la  Place de l ’H ôtel-de-V ille ainsi a n n é/^ 180/1 ,situ ée sur

. a » ,  »  « ç a

d.'d„E: ic“ 8i,ue' ,o ‘“ ,e* »"<  * « u , à , ,  d&1„ , Hon
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nait au ju g e  de paix le droit de soum ettre à des visites 
sanitaires p ériodiques toute fem m e sign alée, par une 
déclaration sous serm ent, com m e se liv ran t à la prosti
tution p ublique. En cas de m aladie con tagieu se, la 
fem m e était p lacée en traitem en t dans un hôpital et ne 
Pouvait en sortir que sur une autorisation  écrite. Une 
Peine d ’em prisonnem ent, p ouvan t a ller ju s q u ’à un m ois, 
Pouvait être pron on cée contre la fem m e soum ise aux 
visites qui refusait ou n égligeait de s’y  soum ettre, ou qui 
sortait sans autorisation de l’hôpital où e lle  était en trai
tement.

A près une lon gu e et v iv e  cam pagne, les abolition
nistes réu ssiren t à faire abroger ce règlem en t. T outefois, 
(< l’act » ne cessa d’être appliqué q u ’en m ars 1886.

La prostitution est donc libre, théoriquem ent du m oins, 
à Londres, sous les réserves su ivan tes :

Le délit de racolage prévu  par le « M etropolitan P olice  
Act » in stitu e une am ende ne dépassant pas 40 sh illin gs 
Pour toute prostituée qui rôde ou stationne dans un lieu 
Public d e m a nière à g ên er les p a ssa n ts.

La loi sur le vagab on d age d ispose que toute prostituée, 
-se com portant d 'u n e  m anière bruyante ou in décente  
dans un lieu public, pourra être punie d’une am ende et 
d’un em prisonnem ent a vec h a r d  la b ou r  dont le  m axi
mum est d ’un m ois. La prostituée peut in v oq u er des 
tém oins et dem ander l ’assistan ce d ’un avocat.

Il n’existe pas à L on dres d’exam en san itaire des pros
tituées.

Les ten an ciers de m aisons de débauche clandestines, 
sont, eu x aussi, pou rsuivis aux term es du « C rim in al L aw  
^m endm ent » de 1885, art. 48 et 49.

Dans la  pratique, le racolage par les prostituées 
s’exerce à L on dres de façon plus m an ifeste en core q u ’à 
Paris et les m aladies vén érien n es, ign orées de l ’adm inis- 
téation, y  séviraien t, dit-on, a vec inten sité. L ’absence 
d’organisation san itaire et de statistique officielle ne per
met pas d’établir sur ce point une com paraison a vec le 
tégim e de la  prostitution parisienne.
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IV. B u d a p e s t. —  La tendance est de m ultiplier les 
m aisons p ubliques, afin de d im in uer la prostitution 
clandestine et de rendre plus efficace la  su rveillan ce  des 
filles. Il y  a, com m e à P aris, des m aisons closes et des 
m aisons de rendez-vous. L es filles de m aisons ne sont 
pas inscrites sur les registres de la p o lice ; elles doivent 
seulem en t être m un ies de la  carte san itaire qui les 
ob lige  à une visite  par sem aine. La plus gran d e d iscré
tion leur est assurée.

Il existe aussi des prostituées de la rue, relégu ées dans 
des sortes de cités, com m e à P aris au tem ps de saint 
L ou is et qui reço iven t la  clien tè le  dans leu r propre 
lo g e m e n t1 2. E lles sont soum ises à la visite  hebdom a
daire et p lacées sous la  su rveillan ce  d’une brigade 
sp éciale  de la police, L es m alades sont en voyées dans 
une section p articu lière d ’un hôpital. En cas d ’infraction 
aux règlem en ts de police, elles sont arrêtées et traduites j 
devan t le  capitaine de police du q uartier. La peine, en 
cas de récid ive, varie  de un jo u r  à un m ois de p rison ; 
m ais la fille a le droit de fa ire appel au P réfet de P olice, 
puis au M inistre de l ’In térieu r; devant ces trois juri
dictions, elle peut fa ire entendre des tém oins et se faire 
assister d ’un avocat.

V . Vienne. —  Les m aisons closes y  sont peu nom 
breuses et les m aisons de rendez-vous légalem en t inter
dites. La prostitution s ’exerce dans la rue et dans cer
tains cafés. V ien n e com ptait, avant 1914, plus de vin gt 
™  . Prostltuées, dont dix-sept cents seulem en t inscrites 
officiellem ent. Une fille n e peut se ffiire in scrire  avant 
v in gt-quatre ans, sans l ’autorisation de ses père et m ère 
ou, à leu r défaut, de son tuteur.

‘ t rl,n: régim e allem and est consacré par le
-ode Pénal {art. 3b 1) -. L e  d élit de prostitution existe

1. Il est défendu, dit une ordonnance de 1900, de demander 
a une prostituée, en dehors du loyer convenu, une part ou un 
dividende sur son gain.

2. Art. 061 du Code Pénal : « Sera punie d’emprisonnement
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donc. La police des m œ urs n’a pas le  droit d ’ap p liqu er 
aux filles arrêtées une pein e adm inistrative. L a  prostituée 
est traduite d evan t un tribun al régu lier. La peine va 
ju sq u ’à six sem aines de p rison ; la  fille peut, en outre, 
être placée sous la su rveillan ce  de la police ou in tern ée 
pendant deux ans dans une m aison de correction.

L es p rescription s san itaires p résen ten t une p articu la
rité étran ge : ju s q u ’à v in gt-q uatre  ans, la  fille soum ise 
doit se présenter à la v is ite  d eu x fois par sem aine. l)e  
vin gt-quatre à trente et un ans, e lle  ne su b it plus qu une 
visite hebdom adaire. A p rès trente et un ans, la visite  
n’est obligatoire q u ’une fois par quin zain e. C ette  ano
m alie apparen te se ju stifie  scien tifiquem en t, paraît-il, la 
fréqu en ce et l ’ intensité de la contam ination vén érien n e 
décroissant avec l ’âge.

A  B erlin , les m aisons p ubliques son t sévèrem en t pros
crites. L a  prostitution s’étale, com m e à V ien n e, dans les 
cafés et les tavern es, m ais la sévérité  de 1 article  d6 i 
décide toutes les fem m es à se soum ettre au contrôle de 
la police

Un vœ u  P ou r term in er cette étude com para- 
p la to n iq u e. tive  par une citation austère, donnons 

le texte des résolution s votées en 1877 par la section de 
législation du con grès de G en ève  où étaient réunis les 
juriscon su ltes ém inen ts de tous les pays :

« L’État n’a pas le droit de réglementer la prostitution, car il 
ne doit jamais pactiser avec le mal ni sacrifier les garanties 
constitutionnelles à des interets contestables.

toute femme qui, soumise au contrôle de la police parce qu elle 
exerce la prostitution professionnelle, contrevient aux règle
ments de police ayant pour but de sauvegarder la sauté, la 
décence, l’ordre public, ou qui exerce le métier de prostituée 
sans se soumettre à ce contrôle.

1. Documentation fournie par les rapports à la deuxieme 
commission du Conseil Municipal sur la prostitution et le régime 
des mœurs.

10
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t r a J ° d e  I t T v i o k ^ ^ / ffideUe î ' ^
assurées à tout individu méi * * IOI\  ^°S &arant*es judiciaires, 
le . arrestations et clclmui,,,,, criminel,, contre

e î  an
monstrueuse inégalité - îa femmpSU n̂t-C el,e et 1 bomme une

lôi ;t:r s ”„"e %%$£, ™ v-.» ,s
que l ’État se fait au n T  d ?.xcltat)on à la débauche et
tant quelle est p r a t iq u é e p u le T é îV f6 ^  excitat!on en
qu’il autorise. » q P ' eS étabIl«em e„ts ou les femmes

juHstesS qu'a vécues an-tthèm’  T ° . i » * ™ »  des 
esp érer supprim er le  fléau de là p r o î S S Ù T  q ‘ ' ’° n P' ” “
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C O N C L U S I O N S

A u cu n e institution  hum aine n’inspire autant que la 
police m éfiance et hostilité. C ette  préven tion  ne sem ble 
pas avo ir existé dans l ’antiquité. En G rece, Epam inon- 
das, D ém osthène, P lu tarq u e, ont débuté dans la v ie  
Publique par des fonctions de police. A  R om e, C icéro n  
De sem ble jam ais avo ir été plus fier que le jo u r  où on 
lui conféra l ’éd ilité, qui com portait surtout des attribu
tions de police : ff N in ic suui desigiicitus cedilis . m ih i  
totam  urbem  tuendam  esse conim issciin. u Sous A u gu ste , 
les curatores urbis, qui correspondaien t à peu près aux 
com m issaires de police actuels, portaient la îo b e  des 
m agistrats; ils étaient précédés d’huissiers et de licteurs.

D e nos jours, lorsq u e la police est en je u , des expi es
t o n s  péjoratives naissent spon taném ent sous la plum e 
des jou rn a listes et dans la bouche des orateurs : bruta
lités p olicières, p rovocation s p o lic ie ie s , arb itraires de 
la police, rapports ten dan cieux de la police, vo ire  m êm e 
crim es p oliciers, e tc ... Les p réjugés, les légen d es et les 
obscures évocation s des Sartin es, des F ouché et des 
Vidocq ne suffisen t pas à exp liq u er cette im popularité. 
Elle tient avan t tout au rôle co ercitif de la police et au 
caractère réaliste de sa m ission.
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Par les in d iv id u s ! 'q u U r o u ^ T  aCCeptée vo]ontairem ent 
leu rs droits. L a  police doit dn eXC<;ss,ve  la lim itation de 
contrain te. E lle  re n résen f. I " C s ex ercer par vo ie  de 
la v in dicte sociale E lle  f f e ï  p a s ^ u t0ujour* dresse'e de 
la p rotectrice de sa se'curité h  ’ a- yeu x  du Clt°yen , 
la  sentinelle  de toutes les w ’ * ? artbenne de ses biens, 
de lib erté; elle  e S t un I r J PUbliques d ’ordre et 
dont l ’objet est de r e n ( f r e " ^ 31^ ! 3” 1 de persécution  
barrière qui e n s e r r e ï r e ,r,edou] ableDient effective la 

En dehors de rô b é 's  m depen d an ce personn elle .

la police, nous l ’avons vu  a ^ d é b u t d S ** ^  règlem en ts 
dans un in térêt gén éral des m 1 de cette .etude, prend, 
P révues par le  D roit écriï  Ce» * ne sont pas 

indispen sables dans les a æ lo m é r a t io n V o ' SUrt° Ut 
des m asses est un d m w T n „  ’ 1 a n ervoslté
réunion de gens in d iv id f.p ll1 c lm a ” en t’ où la  m oindre
« a m „,e r  s o S e  S .  P<=« » 'e -
s ’exasp érer , ,, Ulle rilée sauy ‘  «  « m ta te u rs  et
toutes sortes P our ’ ai dente aux exces de

désordres, la police

dém on stration s co llectives •’ 1 to“ ffei ou d isperser les 
santés. La envahis-

opinions et de l ’idéal parfois trè sY o b l & ™ °raI.,té des 
m anifestants L es m m ,™  V  • bIe qui an »me les 
vention  ne  ̂ i ’i n t l r é s Z t ^ ? ° tWent «>» in ter
présentent a vec l ’ordre public e t T  ^  rapp” rts q u ’ils 
circu lation . E sclave d’une • t lef  com m odités de la

su ccessivem en t à tous les p a l S Y Y ^ U  d ,e  S’° Ppose 
ressources de la m êm e 1 . .  » elle  ap p liqu e à tous les

d 'hom m es, , 1 L S S - n f  «  * * »  P -
tain m om ent ch o au é m, ’ q u e  e n a ît , a un cer-

d' S ï > h ’ T î ol’i ' ,1 " “  « ^ p o r ' a S y ^ ’ 

m ent fran çais^ fron dem ^ t ffré v é re n d è 116" 1 ** tem péra'
« guet » fut en m aintes « • a c  eu x Par nature. Le

de nos ancêtres, pm .r qui n a r g ^ r  1 W f f é  et ** 
sentants était d é »  n „  b e , „ i „ f cette
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et de lib re critiq u e s’est perpétuée ju s q u ’à nous. Le 
Français trou ve plaisan t d ’essayer d’éluder la  contrainte 
des m enus d evoirs sociau x. Il est presq ue toujours en 
état de rébellion  laten te. Il souffre surtout a vec peine 
que la police l ’em pêche d ’exp rim er b ruyam m en t ses 
opinions; il ne lui pardonne pas d’assurer par des 
m oyens én ergiq u es, —  les seuls efficaces, hélas ! —  la 
liberté de la vo ie  publique.

La police n ’est pas seu lem en t, par n écessité , ferm ée à 
toute considération  ém otive ou in te llectu elle ; ses fon c
tions sont d’un réalism e qui n ’est pas pour p laire aux 
gens délicats. D ans la rech erch e crim in elle , les policiers 
sont, pour le  snob, les artisans m odestes et com m e les 
m an œ uvres de la ju stice ; se co lleter a vec un forcené, se 
grim er pour rech erch er un m alfaiteur, fréq u en ter les 
m ilieux de basse p ègre, se pen cher sur les m atérialités 
d’un crim e tout chaud, sont des travau x d’une vu lgarité  
m anuelle qui répugn en t aux  gen s de bon ton. D ans les 
rom ans com m e dans les dram es, c ’est par l’interm édiaire 
des va lets que le  traître est liv ré  à la police. T o u t le 
m onde se défend de ren seign er la p o lice ; il est pres
que aussi h on teux de dénoncer un délit que de le com 
m ettre.

La police adm in istrative , com m e la police ju d icia ire , 
a besoin pour exercer sa su rveillan ce, d ’avo ir un pied 
dans tous les bas-fonds sociau x, d ’exp lorer toutes les 
sentines, d ’être en contact perm anent avec toutes les 
turpitudes de la m isère et du vice . Est-il possib le de 
rem uer toute cette boue im puném ent, sans co n server de 
cette am bian ce m alsaine un scepticism e blasé, un esprit 
enclin à vo ir  partout n o irceu r et v ic e ?

La police, enfin, avec son double caractère, p réve n tif 
et répressif, re lève  à la fois de l’autorité adm inistrative 
et de l’autorité ju d ic ia ire . N’y  a-t-il pas là un dern ier 
m otif à su sp icion ? L ’officier de police ju d icia ire , lo rsq u ’il 
fera  appelé à prendre des d écision s qui m ettront en 
Jeu l’h on n eur ou la lib erté  d ’autru i, aura-t-il toujours 
assez d’in dépen dance pour oub lier les attributions
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qm le p lacen t sous la m ain des d irigean ts p o litiq u es?
L es fonctions de com m andant de la force p ublique et 

ceUes de m agistrat en qu êteur sont-elles com p atib les?

s ’il rentre '  a g ? ? tS de ’ ’én erSie et de la  d écision ;
fo n t  n K® ®°" CablnCt tOUt Chaud des ^ e id e n ts  qui 1 ont appelé a interven ir, pourra-t-il dresser en toute 
serem te les procédures que ces incidents ont pu m otiver ?

A  f a n s ,  le m orcellem ent des services évite de m ettre 
le com m issaire de police en posture d élicate; m ais en 
provin ce le  com m issaire qui dépend à la fois de la Pré- 
ectu ie , de la m airie et du parquet, ne se trouve-t-il pas

parfois gen e par cette trip le dépen dance?
tinée r U Ké ’ Ia P° lic e ’ Par son essen ce m êm e, est des
tin ée a subir d apres critiques. M êm e si ces fonction
naires et agents saven t con cilier la ferm eté et la cour
toisie, la con scien ce profession nelle et la m odération,
1 hum aine pitié et la ju ste  application de la loi, ils sont 
presq ue assures de p rovoq u er le m écontentem ent de

ticms nq! " i P r nt (Ct ,IS ,S° nt n on ib reu x) leurs satisfactions p articu lières avant l ’in térêt public.
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A N N E X E S

DIRECTION DE LA SURETE GÉNÉRALE

A D M I N I S T R A T I O N  C E N T R A L E

1er BUREAU. _ Personnel. — Conditions d'admission aux
fonctions de commissaire de police ou d inspecteur de police.
— Nominations. — Mutations. — Admissions à la retraite.
— Conflits d ’attribution. — Affaires contentieuses.

Organisation des Polices d ’État et de la police dans les 
villes de plus de 40.000 habitants (art lo3 de la loi du .) avril 
1884). Organisation de la force publique. — Police des chemins 
de fer et des ports. — Service de la gendarmerie en ce qui con
cerne l'ordre public. — Modifications à l’assiette des brigades.
— Inspections générales de l’arme. — Réquisitions de la force 
armée par les autorités civiles (Instruction du 20 août 1907 re
lative à la participation de l’armée au maintien de 1 ordre 
public). — Gardes champêtres. — Application de 1 art. 102 de 
la loi du 5 avril 1884. — Gardes particuliers. — Agents de la force 
publique. — Rébellion contre ces agents. — Recours contre 
les arrêtés préfectoraux et pourvois devant le Conseil d Etat, 
en ce qui concerne les matières sus-mentionnées.

Police rurale — Mesures à prendre pour la protection des po
pulations rurales. -  Armement des agents de police et des 
gardes champêtres.

2e BUREAU — Police générale. — Exécution des lois relatives 
à la police'générale. -  Affaires concernant la sûreté générale 
de l’Etat et la découverte des manœuvres qu, tendraient a y 
porter atteinte. -  Complots. -  Attentats. -  Manifestations 
sur la voie publique. -  Attroupements -  1 roubles. -  Dé
sordre». -  Réunions publiques. -  Conférences. -  Congres
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-  Drapeaux et emblèmes. -  Affichage. -  Col porta ve 
Crieurs sur la voie nublimie I„r r  ■ • , , Porta^e- —

■ pp£  * • >

rr* ,-A~ - Ste-Æ r^r-Aviation et aérostation. spéciaux. —

f  ^  ^  ~  A PPlication de la loi du i 5 juin 1907 
e Decret du 2, juin 1907, réglementant le jeu dans les cêrdel
r\ 2  f ?  Statl° nS balné»ires, thermales, climatfques -
S a  L T 6 S S- , f 0nS-7~ InStrUCtion «*« demandes^d’auto-
sur H vmV S ' r e anCe, CS Jeux dans les casinos et cercles la V01e Publique et dans les lieux publics. ceicies,

Associations. —  Exécution de la loi du t -  juillet icmi e t  A 
Decret du tb août 1901. _  Travaux statistiques.

p °hce Judiciaire. ~  Rapports avec l’autorité judiciaire — 
Casier judiciaire et réhabilitation de droit. -  Avis aû noiffi de 
vue de 1 ordre public, sur les recours en grâce

^ T o l u T '301UlS- -  BandCS de —

lutusse monnaie. -  Mesures destinées à empêcher l’introduction
circulation en France de la monnaie de billon étrangère

Interdiction de séjour. -  Application de l’article m de G 1 • 
du 27 mai 1885 sur les récidivistes et de léf ?  • „
1907, relative aux femmes récidivistes. * cu 19 juillet

Extraditions. -  Extraditions accordées au gouvernement f,......  •.
et extraditions réclamées par les gouvernements étrangers -  
Mesures d exécution. angeis.

Libération conditionnelle. -  Application au point de vue de h  
surete generale de la loi du 14 août l 885. “  1

Relégation. -  Avis sur les demandes en relégation.

Armes, poudres et explosifs. -  Application de la loi du 14 août 
1880 sur les armes. -  Fabrication, importation, vente transit 
exportation. — Détention par des particuliers. — Mesures de 
sécurité publique. -  Matières dangereuses. _  Décret du
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28 octobre 1882 réglementant l’emploi de la dynamite. 
Examen des demandes tendant à l’ouverture des dépôts de 
dynamite.

Transports de corps. —  Autorisation d’introduire en France les 
corps des personnes décédées dans les colonies ou à l’étranger.

Contrôle et police des étrangers. — Application du Décret du 
2 octobre 1888 et de la loi du 8 août 1793 et Décret du 2 avril 
1917 : déclarations de résidence des étrangers et carte d’iden
tité. — Application de la loi du 3 décembre 1849. — Arrêtés 
d’expulsion. —  Permis de séjour. — Avis sur les demandes 
d’admission à domicile, de naturalisation et de réintégi ation 
dans la qualité de Français. —  Application du Décret du 4 dé
cembre 1905 relatif au port des uniformes étrangers sur le 
territoire français. — Avis sur les demandes d’autorisation des 
sociétés de secours mutuels constituées entre étrangers.

Sûreté Nationale. — Surveillance des frontières, du littoral, des 
arsenaux, des établissements militaires et maritimes, des voies 
de communication, des canaux et rivières navigables, des 
places fortes et camps retranchés, des postes de télégraphie 
sans-fil. — Rapports avec le Ministère de la Guerre et de la 
Marine, pour les questions intéressant la Défense Nationale.

Déserteurs étrangers. -  Contrôle de l’établissement et du 
séjour des déserteurs des armées étrangères en France ou 
de leur engagement dans la Légion Eti angèi e.

Colombophilie. —  Application des lois et décrets du 22 juillet 
1896. — Contrôle des lâchers de pigeons voyageurs et de l’im
portation des pigeons étrangers en France.

Recours. —  Contre les arrêtés préfectoraux et pourvois devant 
le Conseil d’Etat, en ce qui concerne les matières sus-men
tionnées.

3 BUREAU — Emigration. - Agences autorisées. Sur
veillance des engagements d’émigrants. — Renseignements sur 
les pays de destination. -  Départ des navires émigrants. -  
Visite des navires. -  Visa des contrats. -  Différends avec 
les agences — Application de la loi du 18 juillet t86o et des 
règlements y relatifs. -  Statistique de l’émigration française 
et étrangère par les ports français. -  Etude des questions 
générales concernant le régime de l’émigration, le transport 
des émigrants par terre et par mer, les tarifs des transports et 
la législation comparée.



Protection des animaux. -  Application de la Loi Grammont 
~  Courses de taureaux. -  Combats d’animaux.

LOlZ 7 'S *  App!ication de la loidu 21 mai 1836 et du 18 avril 
9 .4' .. Surveillance. — Autorisations. —  Opérations et jeux 

assimdables a la loterie. -  Contrôle de l’administration des

Coîlëc'tes. ° n  ~  QuêtCS * d° mîcile- -  Souscriptions. -

PU* Z r V SÀ  T  PaSSjP ° rt1s à l’étranger. -  Conditions imposées 
pom 1 admission dans les pays étrangers. — Passeportsà l’in 
teneur d’indigents. -  Secours de route ordinaires -  Moyen; 
de transports aux indigents. -  Contrôle des réquisitions -  
Questions relatives à l’identité. -  Cartes, livrets d’ouvriers, etc...

Rapatriement des Français indigents à l ’étranger. -  Examen
cr1 d Î X t e'S' ~  Enquêtes. Autorisations. Gestion dû 
ci edit affecte a ce service. -  Contrôle et liquidation des dé
penses. Départ des familles des transportés.

Bureaux de placement. -  Application du Décret du 25 mars i8.r>

— CRéclam<ationûlarS ‘ ^ - S - e i H a n c e .  -  Réglementations.

G radation des automobiles. -  Application des décrets du 
o mars t899 et du lo septembre ,901, en ce qui coÛcernû 

la secunte publique. -  Règlementations I o c a ^  —  Courses 
et concours sur route, examen des demandes d’autorisatiÛn!

cm ri?f'ltatc Z  aU\  'îeUX pUbHcS et de sé-cunte. -  Cafés cabarets, débits de boisson. -  Application
des lois des 17 juillet 1880 et 1 -  octobre «9,7. _  ContrÛle de
bi réglementation -  Réclamations. -  Cafés-concert -  Bals
Théâtres -  Application de l’article 475 du Code Pénal relatif

“ ° le EetSud°yageUr? ' eS aubei'^"” hôtels et maisons garnies. Etude au point de vue juridique et économique 
des questions re ahves au vagabondage et à la m e n d ic ité ^  
Application de la Loi du t5 février (898 sur les conditions 
d exercice du commerce des brocanteurs.

P ' S n c h i T ' S E  Sntf ° v  ~  Répression de la traite des
.0 • ’ Execution de 1 arrangement international du
18 mai 1904 pour la protection de la femme contre la traite 
des blanches en vue de la débauche à l’étranger.

Outrages aux bonnes mœurs, — Outrages aux mn,I<ra „  -
dessins, affiches, etc, ] 0 mœui S par écrlts’
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Interventions administratives dans l ’intérêt des familles. 
Départements et étranger. — Feuille signalétique des re
cherches.

Autorisations de résidence à l ’étranger. —  Des pensionnés mi
litaires et des personnes jouissant d’un traitement delà Légion 
d’Honneur. —  Application des ordonnances et lois des 24 fé
vrier 1832 et 23 mai l 834. -  Procédure. -  Préparation des 
décrets. — Dépôt légal de tous les ouvrages imprimes a Pans 
et dans les départements, écrits périodiques, estampes et mu
sique. —  Propriété littéraire. — Contrefaçons. —  Renseigne
ments aux auteurs dans l’intérêt de la conservation de leurs
cJroits _ Exécution des conventions littéraires internationales.
— Vérification de la librairie venant de l’étranger.

P R É F E C T U R E  D E  P O L I C E

A D M I N I S T R A T I O N  C E N T R A L E

C A B IN E T  D U  P R É F E T

1er RT1RFAU — Affaires de Sûreté générale. Réunions. 
Cultes. -  Chapelles. -  Complots. -  Attentats. -  Presse. -  
Pigeons voyageurs. -  Associations. —  Armes. -  Affaires ju
diciaires. -  Décorations. -  Demandes d emplois adressées 
aux Administrations publiques.

2° BUREAU. -  Théâtres. -  Jeux. -  Théâtres. —  Concerts -  
Cinématographes. -  Bals et autres salles de spectacle et de 
divertissem ent.-Fêtes foraines et fetes sur la voie publique. 
-  Cercles. -  Maisons de jeux. -  Autorisations exception
nelles accordées à des débitants de boissons.
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Service des étrangers.

d ï “ c S « dem^ d“  ^  Ci” tes d’id-n ;té .
des cartes. -  Examen d e s  ~  Co" fectl°"  et délivrance
Cas litigieux. — Police et sanction" ^Fv6 d identité' ~ment. sanction. —  Expulsions. -  Refoule-

l  ' ÎIJKEAU- ~  Naturalisations. -  Passeports et Visas.

ticlient et Répardtiôm -A ffa ire s  lé se n S s ^ "1'6' ~  Enregis'

S E C R É T A R IA T  G É N É R A L

P R E M I E R E  D I R E C T I O N

l "  BUREAU — Administration générale I 
Courses. Débits de boissons. -  Ivresse m l 7 ~  Lot?ries’ “  
susceptibles d’être employés pour la f.,1 ' “f-' ~  Appareils
'laies. — Enquêtes et recbe.v l J  i G fabrication des mon- 
Débiteurs du Trésor p nn  ̂?S • \nter t̂ ĉ es familles. —

2. BUREAU S  '  ?  stbîiimstrativGs. _  Suicide,

«on-,. -  _  A m „ a.
Ordonnancement des primes de e S pr° cedui®s et scellés. —  
Mesures administratives à l'égard des i^A ',7 Statisti<lues- ~  
Induits au Parquet ou remis |a r le  àfa A  *
1 Administration. — Expulsion de» -, . 1 ^position de
Détenus (classement et tr-insf' ° ran£ers condamnés. —
Permis de com n m Su er tra" sfé~ t ) .  -  Encellulement. _  
vB oi,,. - L i b é i S "  »• -  O v a t io n
—  Réhabilitation. ntei diction de séjour.

BUREAU. — Institut Médico-léaal — M ,r  ■ -

—  Hospitalisation à Nanterre et Vfflers C otT ’T  Méd'CO‘ lé" al, 
libérés -  Autorisation
generale et police des prisons de la SeTne ^ dm.,niSt,af'° "  
generale et Contrôle de Nanterre et V I 7  AdniAln,straüo"

~ , e„  , ' c J S S r S :  -  a “ -

de la police et de ses mystères. 157
4e BUREAU. Chasse. — Nomades. —  Rapatriements (indi

gents). •— Cartes des voyageurs de commerce. — Police de 
la chasse. — Permis de chasse. — Echenillage. — Echardon
nage. — Hannetonnage.—  Forains. — Nomades.— Ventes. —  
Soldes.—  Liquidations. — Ventes forcées. —  Brocanteurs.— 
Commissionnaires sur la voie publique. — Rapatriement des 
indigents. — Carte d’identité des Français. — Carte d’identité 
des voyageurs de commerce. — Affaires militaires.

3° BUREAU. — Aliénés. — Surveillance des Maisons de santé.

D E U X I È M E  D I R E C T I O N

101 BUREAU. —  Hygiène générale. — Epidémies. — Conseil 
d’hygiène et de salubrité. —  Commissions d’hygiène. — Police 
de la médecine et de la pharmacie. — Service médical et 
pharmaceutique de nuit. —  Substances toxiques. — Epidé
mies. —  Déclaration de maladies transmissibles. — Vaccina
tion. —  Désinfection. —  Causes générales d’insalubrité. — Dé
pôts d’engrais et immondices, —  Vidanges en banlieue.

2° BUREAU. —  Hygiène (locaux d’habitation et d’industrie). — 
Hygiène industrielle. — Etablissements classés. —  Sécurité et 
hygiène des travailleurs. —  Appareils à vapeur. -  Débits de 
poudre et explosifs. —  Stands. —  Instruments bruyants. — 
Salubrité des garnis. — Opérations consécutives aux décès. — 
Vacations des Commissaires de police.

3e BUREAU. — Hygiène alimentaire. — Halles et marchés. — 
Traudes. —- Police sanitaire des animaux. — Application des 
lois et règlements relatifs à la sûreté du commerce et à la libre 
circulation des denrées, liquides et produits. —  Constatation 
du cours des denrées. —  Police des halles et marchés (Loi de 
1896). — Triperie. —  Foire aux jambons. — Bourse du Com
merce. —  Répression des fraudes (service administratif). —  
Inspection des viandes. —  Police sanitaire des animaux. — 
Epizooties. — Rage. —  Animaux domestiques.

4° BUREAU. — Prophylaxie spéciale. —  Filles soumises et in
soumises. — Dispensaire de salubrité. —  Saint-Lazare. 
Maisons de prostitution et de rendez-vous.

5e BUREAU- —  Protection de l ’enfance. — Mutualité. — Tra- 
vail. — Enfants moralement abandonnés. — Protection des
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enfants du premier âge. — Bureaux de nourrices. —  Crèches.
Enfants égarés. —  Surveillance des maisons de santé. —  

Mutualité. — Sociétés d’épargne. —  Associations sans carac
tère politique ni religieux. — Ecoles. — Œuvres de guerre. —  
Protection des travailleurs. — Commissions départementales 
du travail et Comité de patronage. —  Apprentissage. —  Travail 
des femmes et des enfants. — Repos hebdomadaire. —  Bu
reaux de placement. —  Accidents du travail.

T R O I S I È M E  D I R E C T I O N

1er BUREAU. —  Transports en commun. —  Voitures. — Com
mission d ’examen et de discipline des conducteurs. — Trans
ports en commun. Tramways. — Autobus. —  Omnibus des 
gares et du ressort. —  Chemin de fer Métropolitain et Nord-
Sud. — Police des Chemins de fer. ■— Police des Gares. _
Passages à niveau. — Carte de priorité des mutilés. —■ Voi
tures de courses. — Autocars. —  Voitures de place et de 
remise. —  Loueurs et conducteurs de voitures publiques. — 
Commission d’examen des conducteurs. —  Commission de 
discipline. —  Surveillance des véhicules à moteur mécanique.

2e BUREAU. — Automobiles. — Circulation. — Navigation. — 
Automobiles. — Permis de conduire. —  Immatriculation des 
automobiles. —  Cartes W .  — Cartes W .  W .  — Certificats in
ternationaux. —  Commission des retraits de permis. — Cycles.

- Courses de cycles. — Courses d’automobiles. — Navigation 
aérienne. —  Police générale de la circulation. — Application de 
l’Ordonnance générale sur la circulation. — Examen des pro
positions et projets des inventeurs. — Comité permanent de 
la circulation. — Centralisation et transmission des procès- 
verbaux. — Centralisation et transmission des procédures 
d’accidents. — Statistique. —  Police fluviale. — Navigation et 
ports.

3° BUREAU. — Voie publique. — Marchands des 4 Saisons.— 
Objets trouvés. —  Fourrière. —  Occupation de la voie publi
que- —  Barrages des rues. —  Chantiers. —  Dépôts de ma
tériaux. —  Barrières. —  Echafaudages. — Etalages. —  Ter
rasses. —  Mâts, etc. — Tolérances du jour de l ’an. - Foire à 
la fe u  aille. Marchands des 4 Saisons. — Démolitions. —

DE LA POLICE ET DE SES MYSTÈRES. i5g

Clôture de terrains. —  Périls d’immeubles. — Service des ar
chitectes. —• Objets trouvés. — Réception. — Restitution aux 
propriétaires et aux inventeurs. —  Livraison aux domaines. — 
Administration de la Fourrière.

Laboratoire municipal de chimie. —  Archives. —  Laboratoire 
de toxicologie.

S E R V IC E S  E X T É R IE U R S

M a i s o n  d é p a r t e m e n t a l e  d e  n a n t e r r e . —  M a i s o n  d e  r e 

t r a i t e  d e  v i l l e r s - c o t t e r ê t s . —  I n s t i t u t  m é d i c o - l é g a l . 

—  S e r v i c e s  v é t é r i n a i r e s  d e  l a  v i l l e  d e  p a r i s  e t  d u

DÉPARTEM EN T DE LA  SEIN E. ---  CO M M ISSA R IA T  DE P O LIC E

DES H A LLE S C E N T R A L E S , M ARCHÉS ET A B A T T O I R S .----IN S 

PECTION  DES H A LLES ET M ARCHÉS DE G R O S. ---  C O M P A 

GNIE DES H A L LE S. ---- IN SP E CTIO N  G ÉN ÉRALE DES SER VICES

TECH NIQUES D ’H YGIÈNE. ---- S E R V IC E  DES ÉPID ÉM IES. ----

I n s p e c t i o n  d e  l a  s a l u b r i t é  d e s  l o g e m e n t s  l o u é s  e n  

g a r n i . __ I n s p e c t i o n  m é d i c a l e  e t  s u r v e i l l a n c e  d e s

EN FANTS DU PREM IER A G E. —  IN SP E CTIO N  DES CR È CH E S.

__ C o n t r e -v i s i t e  m é d i c a l e  d e s  n o u r r i c e s . —  I n s p e c 

t i o n  DES M AISONS DE SA N TÉ , D’ACCOUCH EM ENT ET DE

s e v r a g e . —  D i s p e n s a i r e  d e  s a l u b r i t é . —  I n s p e c t i o n

M ÉD ICALE DES A L IÉ N É S. ---- S E R V IC E  DES SECOUR S P U B L IC S .

__ I n s p e c t i o n  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  d a n g e r e u x , i n s a l u 

b r e s  OU INCOMM ODES. ---- S E R V IC E  DE SU R V E ILLA N CE  DES

M ACHINES A V A P E U R . —  C O N T R O L E  DES TR A M W A YS ET

DES CHEMINS DE FE R  D’ INTÉRÊT L O C A L . ---- S E R V IC E  DE

SU R VEILLAN CE DES VÉH ICU LES A MOTEURS M ÉCAN IQU ES. ----

I n s p e c t i o n  g é n é r a l e  d e  l a  n a v i g a t i o n  c o m m e r c i a l e  e t  

d e s  p o r t s . —  S e r v i c e  d e s  a r c h i t e c t e s . —  F o u r r i è r e .
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